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PREMIÈRE PARTIE.

ttoi portant approbation du tarif télégraphique établi par
l'Arrangement conclu, le 13 juillet 1882, entre la France

' et la,Gi,jëçè;-;:",',.',

LE SÉNAT ET LÀ CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENTDÉ LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE promulgue ia loi dont la

teneur suit :
ARTICLE UNIQUE. Le Président de la République française est autorisé

à ratifieret, s'il y a lieu, à faire appliquer les tfbces télégraphiques telles

qu elles résultent de r^rrangênient conclu, le i3 juillet 1882.; "ëntrç
la France.et la Grèce.

-, .' :Fait à Paris, le 17 juillet 1882.
;.-•;. ""'::V:.; JULES GRÉVY.

Par le Président de la. République.:
. .

Le Président'dufConsêïl, ' Le Ministre des Postés
Ministre des Affaires étrangères, et dès Télégraphes,'

G. DE FRÈÏGINET. ",,.,''!'-^-"X ,.'', '",M, COCHERY.
,.

' ' '

Arrangement Çëp^î-ait^ télêgrapMqae
entre la France et la Grèce.

Le Gouvernement de la République française
Et le Gouvernementde Sa Majesté le roi de Grèce,
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ni.*.Désirant faciliter les;relations 'télégraphiques entre la.; France et la
Grècév ét; Usant 4e la-faculté qui leup est aGcordéeipaie l'article 17 ;de la
Convention télégraphiquei internationale' signée^lena2 juillet ,1875»*
SâîntJ)étersbourgi f:" :>'>-*<,.:<.,;. A

?;<•>
UÙ\^'-. TÎÏ-Î

Sont convenus des dispositions suivantes : , : >'.,'i..ï!>i.^.i :,;
ART. 1°^ La (axe des télégrammes ordinaires échangés enfre laFrance

et la Grèce pat la voie directe a'Otrante-Zàhte est fixée Uniformément,
et par mot, ainsi qu'il suit :

ï6 Pour lés correspondances a destination pu en provenance Je la
Grèce continentale ou dé l'île dé Côrfoù, à cinquante-cinq centimes
fô"55')V:" -;; -"=-". :

; -: .j^--"«-• :-.o!y-. ^...-M,';

a0 Pour les correspondances à destination oti^provéhàncëuëtoutes
les îles de la Grèce, saufCorfoù, soixante-di»céntimesî(bf;7°'}'-

!

ART. 2( iJ^air^partijipn de ces taxes aura lieu^ans les proportions sui-
vantes, acceptées par la compagnie Eastern Tèlegrapli, savoir :

i° Pour les correspondances en provenance ou à destination de ia
Grèce continentale ou de l'île dëCorfou:

Treize centimes pour la France*.:.;,y,. .....:...^ r/i3°
•.,,

Seize centimes, pour l'Italie..,.,.,.,,.;,,.Î>.,,;.., p. 16
,Vingt centimes pour le transit des çatyles,,

, ..... ' o.ap
,!. ..., |5t six centimes pour la Grèce...... .,,,,,?. ... : Q 06

' •:|1'. i. .•:::.::. \ \
:

TOTAL .... ; ........: i' ! •; O 55

2° Pour les correspondances en provenance ou à destination de toutes
les îles de la Grèce,'sauf Gorfou : '

.

I i
: • ^

Treize centimes pour la France : :
V •' 'o^iS0 :i ':

V> '^' 'Seize' céhtiinçs' pour l'Italie ; . ..v ; ., y;v.. jv!. ''& i6; '••

" i,v,;Trente-cinq centimes' pour le! transit des câbles; o;,35
'•' ' Et six centimes pbttr la Grèce.

; ; .J.
. ..... .. - o 06 '

TOTAL '..".
,
q yp

ART. 3. Les dispositions qui précèdent seront applicables'aux corres-
Pondancés échangées par la voie des câbles atterrissant en France 'entre

Algérie et la Tunisie, d'inné, part; la Grèce et les' lies de l'archipel
hellénique,d'autre part. 11 sera toutefois perçu pour ces correspondances
nne, taxa additionnelle de: dix .centimes (c/ ip") par; mot exclusivement
.aljUlbuée à;làiFranceEpoUrletravail sptjsrrnarin epjDelaJFrançe e}..l'Al-
gérie ou la Tunisie.; :;;

.
;, ;: ,,-.,,, .,,... ... :;;:,,,,,,,,,.. ;:;..,

.
:; ^,

ART. A, iLe présent Arrangement pourra être étendu, par simple
entente adininistaa,tivç:,,auxrcorrespondances,ach^minée^^psrïtoutesles
autres voies, sous ia. réserve que les taxes terminales attribuées à la
France

;ei
;
à lafGrèce ;resteront

;
telles qu'elles

;
sqnt fixées par 1% présente

déclaration. '•
• ..,|v:,,;i.... /:,r. si!I. .;..",. .;.",. ;> -;,i;:;' v ; ,-

; 4, .-...s.

3o.
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: ART. 5. Les deu* Administrations..détermineront, d'unfcommun
accord, làrdatë deila mise en vigueur.-du'présent Arrangement, qui
durera pendant un temps indéterminé et jusqu'à l'expiration d'une
année à partir du'jour où la dénonciation en sera faite par lune des
parties contractantes. ...En foi de quoi les soussignés, savoir :

,

Le Ministre dès Postes, etvdes Télégraphes de là République fran-
çaise "'"'-

Et l'Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté
le roi de Grèce près le Gouvernement de la République française,

Dûment autorisés à cet effet, ont dressé la présente Déclaration, qu'ils
ont revêtue, de,leur sceau. ... ;Fait en double expédition,.à Paris, le 13 juillet 188a.

(L.S.) AD. COGHERY. j£.jS.) MÀVROCORDArO.

DÉCRET.

LK PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes;
Vu la loi du 29 novembre i85o ;
Vu la loi du u6 février 1880 portant approbation des tableaux des

taxes télégraphiques arrêtés par la Conférence de Londres, le 28 juillet
»879J;

1
Vu le décret du à2 mars. 1880 portant : 1° exécution du Règlement

de service international arrêté à Londres; 2° fixation des taxes télégra-
phiques internationales ;

Vu le décret du 2g mars 1880 fixant les taxes à percevoir en Algérie
et en Tunisie pour les correspondances,télégraphiques internationales ;

Vu la loi du 3i juillet 1882 portant approbation des tarifs télégra-
phiques établis par la Convention conclue, le i3 juillet 1882, entre la
France et la Grèce,

, .,.,, .,
DÉCRÈTE :

ART. l*r. Les?dispositions de la Convention conclue entre la France
et la Grèce, le 13 juillet 1882, seront appliquées.le 1" septembre pro-
chain.

ART. 2. A partir' de. cette daté ; la taxe des télégrammes ordinaires
échangés entre la France et la Grèce par la: voie directe d'Otrante-Zante
est fixée uniformément et par mot ainsi qu'il suit : l

:
1° Pour les correspondances en provenance ou à destination de la

Grèce continentale Ou'de l'île de Cbrfôùv à cinquante-cinq centimes
(o'55°); : ' y--

_

'

2° Pour l'es correspondancesen provenance ou à destination de toutes
les îles de la Grèce, tauf Corfou, soixanU dix centimes (o' 70*).
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ART.'3. La taxe sous-marine à percevoir >en Algérie et en Tunisie

pour les télégrammes: à destination de!la Grèce acheminés par la' voie
normale est abaissée à 10/centimes (o* io°).

. .cjny
, .; i?, > ;. j

,;..'!'.

ART. 4. Le Ministre dés Postés et des Télégraphes:e3t chargé de l'exé-
cution du présent décret, qui sera inséré:au,Bulletindés lois: [ ;. i

Fait à Paris, le 26 août 1882.
JULES GREVY.

Par le Président de la République
1

I e Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Loi portant ouverture au Ministre des Postes et, des Télé-
graphes d'un crédit supplémentaire de 250,000 francs, sur
le budget ordinairede l'exercice1882, pour l'établissement
de lignes téléphoniques.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la^loi dont la teneur
suit :

ART, I". 11 est ouvert au Ministre des Postes et des Télégraphes,.sur
l'exercice 1882

, un crédit supplémentaire de deux cent cinquante mille
francs (a5o,ooor) pour l'établissement de lignes téléphoniques ('>.

111 Llî PRÉSIDENT DE WRÉPBBLIQBÉ, •"'
Vu la loi du 28 juillet 1882, aux termes de laquelle un crédit de a5o,ooof àllecté à

l'établissementd'un réseau téléphoniqueest ouvertau Ministredes Posteset des Télégraphes
sur l'exercice 1882, sans indication du chapitre auquel il appartient;

,Sur la proposition du Ministre des Postes et des Télégraphes et l'avis conforme du
Ministre des Finances ; . . .;.

DÉCRÈTE:
.
' .! ;,..:

AHT. 1"'. Le crédit de deux cent cinquante mille francs (260,000') ouvert par la loi
' du 28 juillet 1882 au Ministre des.Postes et des Télégraphes, pour rétablissementd'un

réseau téléphonique, au titre du budget de l'exercice 1882, est classé a la 3* partie (Frais
île régie, de perceptionet d'exploitation), chapitre 7, matériel (départements), i

:
I

ART. 2. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre des Finances sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret,qni sera inséré
au Journal officiel et au Bulletin des Lois,

Fait à Paris, le 16 août 1882.
JUI.RSGRKVY..

;Psr le Prôsîileut tîe la République ;. '

I.f: Ministre .des Postm,
Le Ministre des Finança, et «faî "CÀÎégraphM

J

P. TIRARD. An. COCHERY.
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ART. 2. Il sera pourvu au crédit supplémentaire ci-dessus au moyen
des ressourcés générales du budget de l'exercice 1882.

La présente loi, délibérée et adoptée parlé Sénat et parla Chambre
des Députés, isemexéôutéecomme loi de l'État.

Fait à Paris, lé 28 juilfetii882.
! ; i ;.
JDLES GRÉVY;

Par le Président de la République :

L* Ministre des Finances,

"' LÉONSÂY;

Le Ministre des Postes,
et des Télégraphes,

An. COCHERY.

Loi ayant pour objet d'ouvrir un crédit extraordinaire de
90,000 francs sur l'exercice 1882, pour les dépenses se
rapportant a la réunion désI conférences; internationales
d'électriciens pour l'unité électrique, liât'""propriété des
câbles sous-marins, etc.

;:.LE; SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur
suit ::,!-. ' !

ART, i "i R est ouvert au Ministre des.Postes et des Télégraphes, sur
l'exercice 1882

, au delà dés crédits ouverts par la ' loi de finances du
29 juillet 1881, un crédit extraordinairede quatre-vingt-dix mille francs
(90,000 fr.), qui sera classé à la deuxième,:section, au, chapitre
ci-après.:

,:, ,.:, ... .;;.,, .• ,...: ....-,; ,..
•...''

.Chapitre: ra tfuinquiès,— 'Dépense serapportant à la réunion des conr
férences internatibntiles'd'èlectriciens, 9ô,:ooo francs. *''""•'

ART. 2. Il sera pourvu au crédit ci-dessus nu moyen des ressources
générales du budget ordinaire de 1882.

La présente loi, délibérée, et adoptée par le Sénat et par la Chatiibre.
de> 4,PPsi^P' sera èjçéçutéè'cornme.loi,de.l'état., '

,Fait à Paris, le 28 juillel 1882/
".;.',. :'.'',!, J:^:.'.:.' '-,, .:'M-V,\^S .....J^GRÉVY.;

_
Par le Président de la République :

Le Ministre des Postes

et des Télégraphies,

Ai), COCHERY.

Le Ministre des Finance*,
LÉON SAY.
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Loi tendant à créerdes timbres spéciaux pour la constatation
des versements sur les livrets de la Caisse d'épargne
postale.

LE SÉNAT ET LÀ CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, promulgue la loi dont la teneur
suit : ' '. ;

ART. 1er. Lé1 Ministredes Posteset dèsTélégraphesest autorisé à créer
des timbres spéciaux, dits timbrés-épargne, de un à mille francs, destinés
à constater, sûr lés livrets des déposants à la Caisse d'épargne postale ou
Caisse natiohalëd'èpargne, les Versements effectués dans les bureaux de
postes en conformité de';la:lbi du QJ

avril'-i'88i-; et du règlement'd'ad-
ministration publique du 3i août suivant. j "" •'

Au moment dé chaque versement, il sera apposé sur le livret, en pré-
sence du déposant, le nombre de timbres nécessaire pour représenter
exactement la somme versée, laquelle continuera d'êtreinscrite en francs
dans la colonnedés Sommés reçues.

Pour former titre envers la Caisse, les timbres-épargne devront être
frappés du timbre à date du bureau de poste et être-revêtus delà signa-
ture du receveur.: :• i,',! :)•.•':•

ART. 2. L'époque de la mise à exécution de l'article précèdent sera
déterminée par décret.

ART..3, Les frais de composition, de gravure et d'impression de?
timbres-épargne seront avancés par lé Trésor, jusqu'à concurrence de
quarante mille francs (do. QOO fr.).à litre de Frais de premier établissement
de la Caissed'épargne postale on. Caisse,nationale d'.ép(ir.gp,e,.<\nn& les con-
ditions énoncées à l'article 5 de la loi de finances du. 2 t décembre!i881.

La présente loi, délibérée et adoptée par Tè'Sénàtet par là Chambre
des députés sera exécutée comme loi de l'Elat. ! r

Fait à.Paris, le 3 août 1882. ^
"- JULES GRÉVY. -

r .'
', ; ;, Par lePi'ésident de la République:

Le Ministre des Postes

et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le Ministre des Finances,
LÉON SAY.
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Loi portant réduction du délai de conservation des valeura
siiïVii^rb' a-u.yy-

, ; cqnfiées^àjla poste^y -j-^-^novr/s-v

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ont adopté,
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE...promulgue, la-.loi dont la. teneur

suit :

ART. l*r. Est réduit de huit à cinq années le délai fixé par les lois, du
3i janvier i833 et du 5 mai i855 à partir duquel sont définitivement
aoquises^àiljEtflt., lorsque,^ n'a pas, élo
réclamée;parles ayants,,droitdans^cg délai:, ,J;I, ;i.,;,:,,,, .,,..V;|;..,;i ,...;.
}i<<Lfe.si:>s,qrnmes^iyeFsées,,aii.x;caisses' des. agents d<3.s ..postes ctdés,lé)é-
giraphçs,.ou déposées aux,guichets de. leur,»,bureaux pour; ,è,tre remises à
destination sous forme demandât ou autrement.;' .,.,,,, , ,,:; . ,,Lés valeurs quelconques trouvéesdans le service, inséréesou non dans
les-boîlés^pUi dans les lettres,, et: qui n'ont, pu être remises ,au desli-
-natàire^ar.

i']-,;.; ;:;r:";--;^'° :;!; ;;.::..Le délai de cinq.années court, pouivlessoinnies versées, àpartir dujour
de leur versement, et, pour les autres .yaleurs,.Àpartir, du..joui; où elles
ont été .déposées qu trouvées dans le service..

... ,.,;,

<ARTI.J2V Le'délai dé
1
prescription pour les Valeurs confiées: à. la «poste

ou trouvées dans le service, moins de trois ans avant la.promulgation,de
la présente loi, sera de cinq années à.partir de la date de cett.e promu!
galion. ' ; .' ' \ !.,.'..'

Par mesure transitoire, l'Administration est autorisée a faire détruire
les riiàndatsîpa'yésayant plus de cinq ans de date; les piècesjustificatives
dés payements et les documents de coinplabilité'fs'y rapp'ortaiït-exclu«i-
v'eméhti L'a simple indication conservée par elle du pàyement^de ces
mandats suflirà'pouria décharger entièrement.-. u '*. >'= .:Cette'dernière disposition transitoire ue: recevra son'.'-effet: que trois
maisaprès..-ladate.de la promulgation de la présente loi.

ART. 3. Les dispositions de lîai'ticle,,léseront inscrites survies, récé-
pissés délivrés au public par les bureaux de poste et de télégraphe.

La présente loi, délibérée et adoptéejpàr le 'Sénat et la Chambre des
députés i/ser.fl exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Paris
,

le 15 juillet 1882.
"— JULES GRËVY.

: Par le Président, de'la République: v

Le Ministre des Postes
et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

La Garde des Sceaux,
Ministre de Ut JuAddejet des Cultes,

GUSTAVE I1L1MBERT.
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Loi concernant l'exploitation des services maritimes postaux
entre le continent et la Corse.

LE SÉNAT ET LA GHAkiiRE<DES!DÉPUTÉs;ont!adopté,,:; .: r>,:Afe i,,j.'
M.:I-LE.PRÉSIDENT.DEÎLÂ RÉPUBLIQUE^prpmulgiielalqidontlafteneurçSiiit:

ART. 1er. Le Ministre des postes et des télégraphes est autorise''à
s'engager au nom de l'État,, pour une durée de onze ans et onze mois
( du i* ' août ' ï883 'au 3d jùin 189 5 ),'! au ' payë'ment d'une sùbvèhlion
annuelle', au maximum de trois cent ljsoixante-quinze' 'mille francs
( Sy&.bèo fr. ) pour rexplbitation, aux conditions'à déterminer parlé
cahier des charges, des hgnès'maritimes postales' désignéèsci^après-:';"

Deux lignes hebdomadaires de Marseille à 'Bastia, avec prolongement

sur Livourne, une ligne hebdomadaire de Marseille à- Bastia par Nice,
avec prolongement sur Livourne;

;
,:..,;,,

.
3; ,-.... ,

Une ligne hebdomadairede Marseille à Calvi qu à l'Ile Rousse, alter-
nativement;

.

'' '' ,"'"' ...•>•:<•".:•';."-!-
Une ligne hebdomadaire de Marseille à Ajaccio ; .'"."'.,
Unedignehebdomadaire

,
soit de Nice à Ajaccio avec escale à Çalvi

ou l'Ile Ronsse, pendant les six mois 4'été, isbit de Marseille à Ajaccio
;

Un prolongementhebdomadaire d'Ajaccio à Porto-Torres ;
Un prolongementhebdomadaire d'Ajaccio à Propriano

,
lin piolongcmenl bi-memuel d'Ajaccio ABonifacio.

ARI 2. l\ul ne sera admis à concourir à celte adjudication s'il »'a été
préalablement agréé par une commission qui sera instituée à cel elle!

par décret.

Au 1.3. Tout paquebot destine à èlie alVerlé au service des lignes
indiquées dans l'article 1" devra avoir été inscrit dans des chantiers
situés en France, j moins qu'il n'ait ete francisé avanl la présentation
de la présenteloi.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénnl el par la Cbambie
des députes, sera exérutee comme loi do l'Etat.

Fait à Pans, le 28 piillel ]882.
JUIL.S GRÉVY.

Pai le Président fie la République
.

Le Ministre de* Postes et des Télégiaphei,

An. COCHERY.

Lt Mun s lic de la G u< ri e,
RII,LOT.

Le MwMie des Finance*,

LÉON SAY.
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Loi relative à la création de bons de poste de sommés fixes.

LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPOTÉS ont adopté
j <<.'>'.

LE^PRÉsibENir b* LA; RÉPûéLtQUE1 promidgùe la loi dont la teneur

,
ART, 1". L/Administrationdes Ppstes et dès 'félégrapliès est autorisée

à mettre à la disposition du.public des mandats d'articles'd'argent de
sommes fixçs désignés sous le nom de «bons dé poste » et p'ayàblçs
dans/hjs^bureaux de poste de France: et d'Algérie,

ART. 2. Il, sera créé çjnq catégories de.bons, delà valeur de 1 Sr.,
2 fr., 5 fr., .io.fiyet 20 fr.

; .'-.:.. T...' ,",... ,:'..,
Le droit à percevoir sur chaque bon est fixé i:

A cinq centimes (o',o5') pour les bons de i, 2 et 5 Irancs ;
A dix centimes (of,io") pour les bon* de 10 francs ;
Et à vingt centimes (o',a,o') pour les bons de 26 francs.
Ce droit pourra être réduit par décret, à 5'centimes pour les 'bons de

10 francs et à 10 centimes pour'les bons de 20 francs.
L'Administrationpourra également, par décret,' augmenterle nombre

des coupures,sans dépasser la valeur'dé 20 francsi::

ART. 3. Tout bon de poste présenté au'payement devra porter,1 in-
scrits dans les espaces réservés à cet effet, le nom, et l'adresse de la per-
sonne entre les mains de laquelle le payement deyra.avoir, lieu. ...L'insertion d'un bon-poste qui ne porterait pas cette inscription, dans
«nelettre non recommandée,sera punie de.l'amende.de 5o à S)po francs,
conformément à la loi du 4 juin 1869. ',':'.

-• .ART:, II. Uni arrêté ministériel déterminera les formalités à remplir
pour obtenir le payement des bons de poste; ce payement n'aura .lieu,
dans tpus les.casaque sur,la présentation, dit bon. L'Administration sera
valablement libérée par }a possession du titre revêtu d'uti acquit con-
forme au nom du bénéficiaire.

ART. 5. Les bons de poste devront être présentés au payement dans
un délai de trois mois, à partir du jour de l'émission. Tout bon dont le
montant n'aura pas été touché dans ce délai devra être soumis à la for-
malité du renouvellement, et sera assujetti aune nouvelle taxe égale
à autant de fois la taxe primitive qu'il se sera écoulé de trimestres ou de
fractions de trimestre depuis la date de l'expiration du premier délai de
trois mois pendant lequel le bon était payable.

ART. 6. Le délai de prescription fixé par la loi du 3i janvier i833
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sera.réduit, pour, les bons de poste, à un an, ft partiridu jour du verse-
ment des fonds. ,.;.; -/..S;-'',!, .! -...I-:':.,'. ''i' : i ."

ART. 7. La contrefaçon d'un bon de poste ou la mise én>circulation
d'un .bon de poste, faux rentrera dans la .catégorie; des faux punis par
^article,• 1.99,.du Code peinai.

•

,$era ^gale.ment ppursuivie comme faux,
conformément,,à,, ,l'article 147 ;du, ,Çoç]è

;

p£naïiv toute altération de la
yaieur.pu du,nom porté sur Ip bon de poste,.Ainsi que toute contrefaçon
delà signature du bénéficiaire.,

,,, ....
; ,. ;..

AHT.-8. Les dispositions de la loi du 18 mars 1879, relatives ; aux
mandatâd'artiélês d'argent émis et payés par>la- poste,-soit;eh France,
soit dans les colonies françaises, sont applicablesàuxbons-de posté;-

: j

"'ART.' 9. Undécrétàut6ri's'érâvs''n: y it lieu ;'Pëxténsibh' en tout' Où en
pïjrtîè' dû s'érvièe dëshohs1 d'é'pbihî'^aùs"bureauxfrançais'dans les colo-
nies, èri Tunisie'et àTétranger'.*Un1'T'^
lès mesurés qui pourraient' êttë nécessaires. '" ---..i ?= • a. ;r.j' ..'.>..

ART. 10. La .date de la mise à exécution de la présente loi sera fixée

par un;décret. ' 1 ..,.„
;La présente doi-^délibérée et adoptée par le Sénat et la. Chambredes

députés,: sera'.exécutée comme loi-de:l'État.'
.-.;

Fait: à Paris, le 28 juin 1882. : ''"' ' ' ' '-•"•

Parle Président 1«le la-République':;;!
•

''"•' s ;•: :•

..,,;,.
, ,,

Le Minis^d^s,Finances,.

'"' ' '
•'-•• - LÉON :SAY;" ,;'-'"

;
-.nXe; Ministre, dgt.Postes,.

;

ri j||( r

e^dff TèUgr<f,pi\es,
. _ ,,

''•' '<•"" '' 'Ao.COGHËRY. '"':'- -

Décret réglant la situation des agents des poste» et des telé-
' graphes détachés aux colonies. —^Arrêté y relatif.

LE' PRÉSIDENT DEM/A .RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,: :'.--I
•

Vu le décret du 26 septembre i;85'5'siarcle service financier de»
colonies;, '.";.' ,,' '.'.'"'"' '"..

Vu le décret du i5 mai 187/i 'portant organisation'déla Trésorerie
de la Lochinçhine;

: .:.,...- ...... : ...:. .;,.
Vu.le décret du 5-février 1879;. ,.,.,.._.- '

.i.,,yn:le.dé/çr;et.-4H:7.'f0^^è:^&8i. qui a séparé\e service «JesPprtes 4f
Coc.bincliinedu;service de la.Trésorerie;,

,.., ;.,_
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'Sur "je rapport! du
: Ministre des ' Postés et" des Télégraphes et du

Ministre de la Marine et des Colonies;
.Miii.Wjr.DÉGRETB::;.; A ;:u "':V:;: ;>!, :-' ..,; v;; :'

.
- .. ,-.>..

" ART! 1". Lé service'des Postés et dès Télégraphes dans les colonies
est assuré par des' ïbncnpnbairè's''et agents appartenant au1 cadre dé là
métropolejet 'inis à là. disposition du Ministre de la Marine et dés Colo-
nies, sur; sa demandé,par lé Ministre'des Postes et des Télégraphes,qui
conserve toujours la faculté de les rappeler.
jiiEn outre, les autorités .coloniales peuvent faire: concourir au même
services, à'litres. d?auxiliaires, des agents locaux, qu'elles. recrutent et
qu'elles?soldentdirectement. :::: ..•'; ,. >.-.:•i ..•:• ... -.'>

.„;
ART.,2.: Les traitements des fonctionnaireset agents de, la métropole

.détachés ,dans; ;les colonies, les indemnités coloniales de,..toute nature
auxquelles!ils ont droit, et leurs frais

:
de route et de passage à bord des

bâtiments, à l'aller comme au retour,.,sont à la charge du,Ministère de la
Marine et des Colonies.

ART.''3.' Les fonctionnaires et agents dont le rappel en France est
demandé ou proposé par le Ministre de la Marine et des Colonies sont
réintégrés, dans : les* cadres de; la métropole dès;-que'lès exigences: du
service delà métropole le permettent et< .que-les .agents qui en font
l'objet sont en étal de remplir un emploi.disponible.

ART. 4. Les,-règlements généraux concernant l'avancement et la
situation du personnel des Postes et des Télégraphes continuent à être
appliqués aux agents mis à la disposition du Ministre de la Marine et des
Colonies; ceux-ci ne cessent pas défaire partie des cadres du personnel
de 1'Adnïiriistrati.on dès Postes et des Télégraphes.

Les mesurés touchant à un degré quelconque à' leur situation admi-
nistrative, telles qu'avancement, révocation, ou mise à la retraite ou en
disponibilité, etc., intéressant l'avenir des agents ou la hiérarchie, sont
prises par le Ministre des Postés et des Télégraphes, après avis du
Ministre de la Marine et des Colonies.
•; Des notés sur lev service'de ces: agents sont régulièrement:transmises
tous les ans par le;.çhefdu ser,viçe;par-l'intermédiairedu Gouverneur au
Ministre de la Marine et des Colonies, qui les fait parvenir avec ses pro-
positions au Ministre des Postes et des Télégraphes.

ART. 5. Les règlements,d'assimilation; applicables, aux agents des
postes et des, télégraphes détachés,aux colonies sont arrêtés avec l'assen-
timent'dii Ministre des Postésle£ des Télégraphes.

ART. 6. Les agents placés à la disposition du Ministre de la Marine
et'dès Colonies exercentleurs fonctions soùs là direction et la responsa-
bilité exclusive du département de la Marine et des Colonies.

,
ART. 7. Les mesures de détail que comporté l'exécution du présent

décïélf'férônt l'Objet d%n-règlèment'spécial dont les dispositions seront
arrêtées de concert avec les deux Dèpartémérits ministériels intéressés.
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ART. 8. Sont abrogées toutes les,dispositions contraires, an présent

décret. ,;;,,;; ;;,.; ;;..•- ;..!,:./.'
ART; 9.'Le Ministre'des:Postes etdes Télégraphes et leiMinistre.deia

Marine et des Colonies sont chargés, chacun en ce qui. le concerne,
de l'exécution duiprésentdécret,,qui sera inséré au Bulletin deshoisA

Fait à Paris, le 22 juillet 1882.
" :" ::.:..::' J^gj, GREVY. ' '•.• '"':

1; Parle Présidentde.laRépublique.:
,., ;-,,~;?/-: Vi

Le Ministre des Postes
el des Télégraphes,

An. COCHERY.

•
Le Ministre de la Marine
:: etides Colonies->.-.'..-

;
JÂURÉGOIBERRY.

ARRÊTÉ.

LB MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

ET LE MINISTRE DE LA MARINE ET DES COLONIES
,

Vu les décrets des 20 juillet 1882 réglant la situation des agents des
Postes et des Télégraphes détachés aux colonies;

ARRÊTENT:,
•-,;

ART. 1". Les agents des Postes et dés Télégraphes détachés aux
colonies relèvent,'pendantleur séjouraux colonies, du Ministrede la
mariné et des colonies, et sont placés sous l'autorité du Gouverneur,
qui les répartit suivant lès besoins dû service. ' .1 : ;

ART. 2. Dans les colonies où dès agents dé là métropole participent
aux opérations postales ou télégraphiques, la direction du service et la
gestion des bureaux comprenant des agents métropolitains sont; confiées
à des fonctionnaires métropolitains, sauf exception concertée entré le
département de la Marine et le département des Postes et des Télé-
graphes.

ART. 3. Le Ministrede la marine et dès colonies et, par délégation,
les Gouverneurs statuent sur les demandés de congé et de changement
de résidence dans l'intérieur de la colonie. Le passage ,d:une colonie
dans une autre est prononcé par le Ministre de. la Marin», et des Colo-
nies, de concert avecJe Ministre des Postes et des Télégraphes. Le rap-
pel en France est prononcé par le Ministre des Postes et des Télègrn-
phes après avis du Ministre dé la marine et dés colonies. '"

ART. 4. Les fonctionnaires et agents détachés dans les .colonies reçoi-
vent en, sus de leur traitement de. France et à .dater du.jpurde leur dé-
barquement':...

1 • Pour?- îacÇochinchine, une indemnité égale au.double,du trai-
tement.:-:;, I-;-!.,,'); i\\î- .

.ii-.',.!'• i'i
.

. i I ^ :.' ' .' . = ! u ,', '!• ft.-'î • ' : TEn outre, lès gérants de bureaux sont logés gratuitement.,.
,, .-,.{1-,:-
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'"^''PauVièSéiïëgàl, la'No\î^W0aU^hie'i'et WGrtifane\<\e supplément
colonial est fixé ainsi qu'il suit : ..y::'*
j:J JiasqùïauUAiaitèmeritdçrià^'oo.ïfrancsseicélusivemehtUleJupplérotent
est égal au.[traitement ; mrrf.ih ..;:;;.;';:>•:= :!:„-»'; -.>'>>:<>.-U:-'.) :;[> k- <A;- uDe-a^ôooiàv^Qbofrancs,éxclusivementvilesuppléméntiestii

.; ! J.
de

. . . ....:. .... ... . ..:.:.'. ..... . . ...ç.V-toj. t;'À>;.. j. ,,,...,{..,_;.,,.»!'
,

lji?QOl
De 3,ooo à 4iQpp;frapps;5exclusivement, le supplément est

de.. ..;.........
• • •

i.75o'
De 4,5oo à 6,5oo frah'cs'exclusivém'ent; lesupplément est

Oe .'.'.,->:;; \.'..v# . ' *-yy;»i>,:. ,.'> • •••.......•• .,.-,',•-> , .;•',. ,.;>. .-.»\î \l,O70
De 6,5od est''au<-dessus, le supplément est de.Ai.-»k :. ..,v, 2,5oof
Ilest enspuj^e accordé aux agents une indemité.de loge-

ment variant suivant le traitement, savoir :
Au-dessus de 2,000 francs (traitement de France);. ..... 48or
^——— de 2,000 à 4,5oo'fràhcsexclusivement....... 720'

de 4\5oo à 6,5oofrancs exclusivement....... ,i,44°f
—

de 6,5oo francs'. .VV.. ':...;-'.. ; iVii :-'i'I : :.'':'V,!:'-'iIï)2of
.-•il-'i:-i,! : .;-.,.' v. ;..,-;;;/: . , •.,-, -AHV^S-)' ::.:?.ART. 5. Avant leur départ,,lés agents détachés dans lès colonies; re-

cévr6nt!,:à titré d'avance ;'.' "' - " '•"'' ''/''' -;v -'"- !'~y r-' v!
Trois mois de leur traitement de France pour là Nouvelle-Calédonie;
Deux mois de leur traitement de France pour la Coohmchirie;Deuxmois de leur traitementde France ppur.la Goiyane;

,

;
Un mois-de leur .traitement, de.^F.rance.pppf" le,Sénégal;

-,.
,ïj,Jeur est accordé,!en outre, pour, le trajet de,leur îrésijiençe au port

d'embarquement des frais de rputje,fixés,.ginsi.qu'iisuJt:.;
20 centimes par kilomètre, pour les agents supérieurs jusques et y

compris les commis principaux;"'. ^
i5 centimes,'pour les '''commis titulaires, les surhùniér'àifcès et lés

commis.auxiliaires';''; '/.]' '
^

''".,..'..'. '""-.'"
io çen limes" upur les sous agents, '".,',"'"'.'.'.'.':.
Les mêmes indemnités sont allouées au retour. . >;

ART. 6; Les frais, de déplacement dans l'intérieur de; la colonie, sont
réglés conforipéinent aux.tarifs locaux. ,:,,,,,

ART. 7.;'!La situation dès fonctionnaires'-et agents ^détachés dans les
colonies autres'que celles énoncées à l?artiçle^6 est réglée par des déci-
sions spéciales'éôncerleeS entre les

1
dèux'départeiments intéressés.

ART. 8. Indépendamment des notes annuelles dorit renvoi est pres-
crit par l'article,4 du décret organique, les chefs de service transmet-
tent tous lès' trois)m6is sîù;'dépàrtënieht'd fait par-
venir' au Ministre dès Postés et des Télégraphes, des propositions
d'avancementen faveur des agents qui par leur ancienneté'étïèuïbon
service se 'trouvent':en situation:d'êtrepromusï; Ce*;propo8itions''doivent
parvenir autant que possible à l'Administration métropolitaine quinze
jours avanl'l-e^ffctioft'Jdé'ïfeâque-tri^
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ART. 9. Le texte de toutes les décisions intéressant le service postal et

télégraphique-dès Colbniès rëstaransmissparAei chefs dë^eryipfb^Q
Ministre des Postes, et desTélégpaphiç^^ui, de,son,ciôlé,,,|ait.parvenir
à ces fonctionnaires un exemplaire du Bulletin mensuel pupljé par(les
soins de l'Administration métropolitaine. ""'"'"':'-

ART. 10. Une copie des rapports détaillés sur rensembledufleryjce
que les chefs de service adressent .au .mpinsunç fois.par an au Gpuver-
neùr-est; transmise au Ministre des Postes,et,desTélégraphes, avec une
carte du réseau télégraphique et une carte du service postal,

...
,,',.-.

ART. 11. L'assimilation dés'fonctionnaires et *gérits;dfts Postes et des
Télégraphes avec le personnel du commissariat-dé:laj Marine à':bord<des'

bâtiments fet dans lés hôpitaux maritimes est réglée1 ainsi "qu'il'suit :"

Commissaire général.. | Inspecteurs généràu*. : :•
I Directeurs-ingénieurs. ' ' ' . ;. . :..-

Directeurs de l'exploitation,
inspecteurs-ingénieursde i et de 2 clause.

v

Inspecteurs du contrôle.

I Inspecteurs-ingénieursde 3* istide 4* classe. ' ''-'" !

Cbinniissàife'a'djoTni ',''.')' Inspecteursd'é l'exploitationdfe *''et de a' clâwe; •'.

' ' ' \ Receveurs dé bureaux composés de 1" Bt.d»r;j*cl<»s*.

i Sous-ingénieurs.
Inspecteursde fèxpibitatïbh dè;3* et de 4e cltBM.
Receveurs de bureaux composés de 3*'classé.

S Elèves-ingénieurs.
,Contrôleurs du service téchniqû'é'' ;

Sous-insbecleurs de i'cxploitatiijn.
Receveurs de bureaux composes de 4* da»se.

' Chefs de brigade.
Commis principau*.

,, • j I Receveurs de bureaux simples.
Commis de manne ... 1 „ -v .:',•

- <
*

{ Commis titulaires.

A
%

. ,
j Surnuméraires.
j Commis auxiliaires.

Premier maître...... I Agents spéciaux.

Second maître..,....] Chefs-surveillants et brijadiérs-fàctSùrs.

r, ( Sous-agents.Quartier-maître ! „ .°
. . ,( Ouvriers comnjissjonnés,

. ;

Fait à Paris,le 29 juillet 1882. '

''fî l'&lgpé,; Ap. COCHERY. s $îg*ë;' MimÉGUIBERRY.
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Décret relatif' au prix. des enveloppes et bandes timbrées
et au timbrage des enveloppes et bandes présentées par
le public.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
,

Vu la foi du 20 avril 1882 autorisant le Gou\ernement :
i° A mettre en vente des enveloppes et bandes revêtues d'un timbre

fixe d'affranchissement;
20 A faire frapper du timbre d'affranchissement les enveloppes et

bandes présentées par le public ;
3" A déterminer le prix, en sus du timbre d'affranchissement, soit

des enveloppes et bandes livrées par l'Administration, soit du timbrage
des enveloppes et bandes présentées pat)le public;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE:
.

.-.::'-. ,-:q,'.'[

.
ART. 1er. Le prix des enveloppes et'bandes .mises en vente par l'État

est fixé à un.centime .par enveloppe et à un centime par trois bandes.
ART. S..' Le public sera.admis/àprésenter.'au^imbr-age des enveloppes

et-îbàndesUau prix de.,deux ,francs
-,

le; mille d^enveloppes, au prix de
un franc vingt centimes le mille de bandes. Les enveloppes ne pourront
être pjiées. Les bandes devront: être.en feuilles.

ART. 3..:Les.; mesures; .d'e.x.éculipn seront; déterminées par simples
arrêtés.

ART. 4- Le Ministre;-.des Postés^ et dés/Télégraphes est chargé de
l'exécution du présgntdÀçretvqui sèi;aTinséré au Bulletin des lois.

Fait ài.P.aris, le 10 août .1882. ...•...:.., ] -..::;;: ::.;',.:'juLESiGRÉvY.
.

Par lé Président1db la République :

Le Mitastredes Postes et des Télégraphes,
..,,,

AD. COCHERY.

Décret étendant au Portugal le service des colis postaux
avec les colonies françaises.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉprfiLiijuÉ FRANÇAISE,"

Vu les lois des 3 mars et 24 juillet ,1,881
,j concernant le: service dès

colis postaux ;
Vu les deprèts; ^exécution,des 19 et 21 avril ,1881, ,24 et 3p juillet

1881, 19, 24 et 20 septembre 1881,6 et 8 mars 1882 ,18 et ai juillet
188a et 10 août 188a; _w,;
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Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégrapheset du Ministre

de la Marine et des Colonies,;
-

DÉCRÈTE
:

ART. 1". Le service des colis postaux sera étendu aux relations du
Sénégal, de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane française,
de la Réunion, de la Cochinchine, de Pondichéry et de Rarikal avec le
Portugal.

Celte mesure sera appliquée, dans les colonies ou établissements
français précités, à dater du jour où le présent décret y aura été pro-
mulgué.

.
ART. 2. L'affranchissementdés colis postaux sera obligatoirei

,-.La taxe à payer par l'expéditeurd'un colis postal sera perçue confor-
mément aux indications du tableau ci-après :

i
LIEU DE DÉPÔT. VOIE DE TRANSMISSION.

. : TAXE... I

fr. c.
BUREAU DU PORT D'EMBARQUEMEST:

Au Sénégal Voie (la Lisbonne.
. , 1 75

A la Guadeloupe..... . *i , „
. .

I de Bordeaux 3 25
A la Marliniquo V

. . .
.

A —-• "C Sàmt-Warairc.,., 3 "5
A la Guyane française .; J

A la Réunion •.. )

A Pondicliéry .........> de Marseille..
. 3 75

AKarikal..,.'. .................) ,,;
I

En Gocliincliinc | de Marseille 4 75 I|L__ I:'•*": I
En outre, l'expéditeur d'un colis originaire des colonies ou établisse-

ments français où le timbre est en vigueur aura à acquitter un droit dé
timbre de 10 centimes.

:
ART. 3.,.- Sont applicables, aux colis postaux échangés entre les colonies:

ou établissements français précités, d'une part, et le Portugal, d'autre
part, toutes celles des dispositions des décrets susvisé's' qui ne sont pas
contraires au présent décret.

:
ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes et le Ministre de là

Marine et des Colonies sont chargés d'assurer, chacun en ce qui le con-
cerne, l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des
lois.
v Fait à Paris, le i l'août 1882.
\.

:
JULES GRÉVY,

• ^
Par le Président de la République

:

Le Ministre, des Postes,
et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

Le,Minisire de la Mariné ::~.

et des Colonies,

JAOREGIJIBERRY. '

BBLL. MEKS. N" &. —- 5" VOL. 31
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Décret fixant au 1er septembre 1882 l'bùvertùrè dû service
des colis postaux entre la France et le Portugal*

LE PRÉSIDENT DE LA RÉpnRLiQoÉ FRANÇAISE,
' : Vu les idis dès 3 mars et '24 juillet i88.i concernant le service de*

colis, postaux;
-,

'''"•.'' % >' "'

Vu le procès verbal de l'échange des.ratificalions de, la convention
internationaledu 3 novembre 1880, portant que cette convention sera
«lise a exécution."eh Portugal, le i" septembre 1882 ;

'Vu les décrets d'exécution des 19 et, 21 avril 1881, 24: et 3p juillet
liSSii ig, 24 et 26 septembre ï8bi, 24. et 2 0 novembre 1881, 6 et
|8 mars 1882; 18 et'2i juillet 1882',

;
!

i<Sur Je rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

!;; DÉCRÈTE : ; ' .''' '• '-

;,.: ART. 1er. Le service des colis postaux commencera à fonctionner lé
^"septembre; 1882, entre la France (y compris la Corse et l'Algérie)

j,

la Tunisie, les bureaux de poste français établis dans les ports otto|
inans, d'une part, et le Portugal, d'autre.part. ;j

i' ART. 2. L'affranchissement des colis postaux sera obligatoire. !La
taxe à payer par l'expéditeur dun colis postal à destination du Portugal
fiera fixée, conrormément aux indkatipns du tableau ci-.après,:

^—— ——à, ...... m^^mmm^m -

LIEU DE DEPOT. VOIE DE TRANSMISSION. - ',
,

TAXB. '; i

. . ..
'.".-'...'.-.,.,.. .^r.. ?:

Gare de îo France continentale Voie de. Bordeau.x ................,. 1' 85
-A'genec' au port Ûienitarcinemcnt en ___ J0 Marseille ou de.Nico ,...,,.,,..',

.
2 H>-

Corse ' -

'Agimcc à l'intérieur ilelti Çorec;.. .T;. j-
.:

_^.<fle'MaTBeiUeou de (Nice- '..;.', i... 2 35
'

^geitce àclo. Ç°n^»gnic »i^t^ ^.. - .3 1()
\ port u.cinbftrqueinout en Algérie..)
:-Garè'd'Algérie ] \ de Marseille ou de Port-Voudrcs. .2, 35
Agence do 1-a Compagnie mari lima aui de Marseille... ... -.

2.35 1
porL d'emîiartjueinciit en Tunisie.. J II

Gare de Tunisie
. . . .-. .... ........ ,..... |

. .
de Marseille 2 00 II

Bureaux français ctàHis dans les ports j de Marseille . 3 25 \Ë

ottomans.. .-...» .^(: :, _' i-V Rpuraianie;..,,
* .,.,;.;........ 4 25 il

ART. 3.,Sont applicables aux colis postaux échangé^ ejitTe la France,
iaGorsê, ÏAlgèrie^ la Tunisie et les bureaux de poste français établi»
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dans les ports ottomans, d'une part, et le Portugal, d'autrepart, toutes >\>

les disposilionsjdes 'décrets susvisés qui ne sont,pas contrairesau présent
décret^..

.
..." '-,.,".

.
.:.

ART. k. Le Minisire des Postes et des Télégraphes:. est chargé de
l'exécution du présent -décret, qui sera inséré au Bulletin dès his.

Fait à Paris", le i Q. août 1882.
JULES GREVY.

Par le Président dé la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

INSTRUCTION N° '247.

DIRECTION DES CORRESPONDANCESPOSTALES. 2 BUREAU.

COLIS POSTAUX.

EXTENSION DU SERVIGS DES COLIS POSTAUX AUX RELATIONS AVEC LE PORTUGAL.

S i". Aux termes des décrets des 10 et 11 août, dont le texte: est re-
produit ci-dessus, le service des colisYjostaux commencera à fonctionner
le i" septembre 1882, entre la France continentale, la. Corse,. l'Al-
gérie, la Tunisie, les colonies françaises et les bureaux de poste fran-
çais établis dans les ports ottomans, d'une part, elle Portugal, d'autre
part.

S 3. L'affrancliissementdes colis postaux sera opéré par l'expéditeur,
aux conditions des tarifs figurant dans les décrets précités.

§ 3. Les tableaux insérés ci-après font connaître la décomposition de
la taxe des colis postaux à destination du Portugal, les Irais à bonifier à
la France pour ebaque colis postal reçu en transit pour le Portugal,
ainsi que le nombre c!e déclarations en douane dont chacun de ces colis
devra être accompagné.

S 4. Sont applicables aux colis postaux échangés avec le Portugal
toutes celles des dispositions en vigueur qui ne sont pas contraires à la
présente Instruction.

S 5. Les agents devront se pénétrer des dispositions qui précèdent,
afin d'être en mesure de renseigner le public

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD.CGGHERY.
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Tableau indiquant:le&ixixesià percevoir; en \France.,:en )Covse, en Algérie,
en'lkùnvsiè,i aux-(Colonies françaises ei:dans leslareaux français établis-
dans les(pontsyftttomans;., pourVaffranchissement des colis postaux à destin
natându^P6rtuq$;

: i; :.: :;.,:.,:.:: ,:i.:.|;"r ."",'' : ; DÉCOMPOSITION
•

:
.. DE. LA ,T AXE DES CO^l. ISf r.'OS T.Aïî.X

'a destination du Portugal.
; .LIEU-, ':'. 'r~-

-
"""" ^

:

'
... ,- .. :

"
Droit: maritime. pari.'

-
: : :

: VO.JE.:. . .TAXE.,. Droit pal.t Sur- ' —' "^
• (ju".'.,{.{, ';""".'"'. ." '"de".-,

: taM Tra'1!- Tr»°s- pays:lis i,U8l;.
, .,,.,.., .. £,.»„.

.
port : port i'ji

! ™T»L.
'- ' -'': ; ''.': "'!' ' V';J ,ta"

^aise '
^ «V^V d»tf

-

,". '
,.;,-,.,.... Lrc. .î"se' çaue. qu en : de la. nation-'; France. France

.

:
_ , _ fr, c; ' fr. e. fr. c. ' fr. c, fr. c. : fr. c.

.
fr. c. : fr. c.

; Garouj.la riaricè con-
, „ . , .tiaéalale...:. ....;..('. Voie de Bordeaux....

.
1 85...

:

0 10 lO DO ', » ». 0 50 0 75 1 85
..Ageine au port d'em- Voie. db Marsçilleoiydci'2

101 0 lO'-OSO
» 0 25 0 59 0 75 2 10bàrqucmnlén.Corsc.f Siéeet de Bordeaux. J

Agence à l'intérieurj, Voie db Marseilleou de J; 2 35: '0' 10*:0 50' 0 25 0 25 0 50 0 75 2 35
de la Gbrse>...... |: mco et de Bordeaux. J

.
Agence de la ,Coinpa-Y,: T: ., ..... .

i . ., ; -. ! .
; gnie maritimeauï '01°' "« Marseille on)
:

L, d'«a,kra«- de Port-Veudre3 ot
;
2 10. ï 0.1,0: O 50 ...0 25 0 50< 0 75 2 10

Iinénl en Algérie. .,.)'' ««Bordeaux ) ....... " '
i Voie de Marseille ou)

GarodîAlgiric...,.,.:.,.,],.., do, Por.l-Ycndrçs,etj. 2 35 ,0,10 0 50 ;025 ,025. 0,50 0 7.5 2 35
'( \ de Bordeaux.....,)'

Agence do la Compa-Y.
gniè-: niaiàlitne: '.cii'l:,V.oib 'de Marjcillo ïl)'2 35. 0:.j;0

.
; 5 50 , 0 50 0 50 0 75' 2 35

port d'embarque-i
.
de,.lïprdeaux.. ..r>

iuent en Tunisie ...)
, .Gare dc'Tunis'ic......j Vo'°i'bMarseille et

; 2 00 : 0 lu 0 50 0 25 0 50 0 Ç0; : 0 75 '2 00I
.

de,Bordeaux. ....... ,..
BORBAir pu.ponT ;... j. , ;

, .. ,»'EMllAT\Q'UEJiEST :,.
AuScnegiil.. ...

I
Voio do Lisbonne... 1 75

;
(1) /. », » .

1 00
:

0 75 1 75
A la Guadeloupe .... . ( VoiodcBorcloaux,(a,). '3.25 (1) < " 200 :-°--?0 0,75. ! 3 25
A la Martinique.1:.:. .

1 Voie, do Saint-Kaaaire. 375 /,\ 0 .50; 1 '. 2 Ou 0 50 0 75 3 75 I
A la Guyane française. (.. et doBordeaux;... ... g
Ala Uciiniou,.,.;...... i .... , ,T ,„ ï'À.PWdïeuérvV.;'.'-.r,.:;^ (i.) O'SO » 200- 0 50 .0 75 3 75 I
A Karikal..i........,..): ^BoiJeaux

. . . . ...,
I

.
rEnebchincliine.....,, '^j°e'.'B6,;^"*'11''.-'0'').

f* 75 Ç1)'.. ° 50' -»'3'00. 0 60 0 75 '. 4 75
S

"i ' ' V'
'

Taxe I

I
,

'
.

iloriaïo
.

'.,. S

1

1
- ' otto- :

I
la:

" ''.'"."..: '..-"'''''".''''';'.' .'•.'-' -'.?- mime; -.' /;'.-. ''.'.'=' .,-jî:
:-,..; .::;, ( Y°^: ^Marseille ;:et :.3,25

,
0;:5Q Q ^Q\ .. „, ;i 0Q,; O 5'Pv 0 75i;3 25

i 1
.

' 1 al't -I'.^U5;. ;-. ,..;'i Bureaux.Waia^arl;
- , . ,, pa« •

^-
'| .--.lAifcia»? lÈsTprts^ ;: ' •':;:""' ,,Jdo" qu'on ; ,'"', -

.

-|;
.

0ttpmdoS...r..v.. .;;!. ;;.-,. [tTaïiJ^^^ .--: .::,
M \ 'sit,

•

.nie. 1r :
: ;: ;r-:: >-/:., ;y;. ,^>yoie.Jo.ftomnaniet,:. A.â,25^ y#,;5fl '0 50:; :\, 50; V ,0 5.0 '.. 0: 5fl.fc.Q; 75 4;:25

(i) L'expéditeur de tout, colis: postai; oiigmairè des Golonies ou Ëtablissementà français où le timbre est
:cn vigueur doit acquitter:,'eii.outre:', unVdrbit.detimVrêde lb centimes.

.
: ' ; ,:, . .' ',

:
(;a)"Les: colis pustàux de ou/pour le Portugal' acheminés par. les paquebots,do la ligno de Golon-Aspinwall.

àBOrlleaiix sont diroctément écliangcs , au port "de Bôrdéaîïi, entre les compagnies maritimes.
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Annexen° [i au tableau A inséré au Bulletin mensuel.,ri°Ji3;Sjipplénientaire
de novembre 1.881, page 1517.

i
.

i
. , .

.i.i
1 DESIGNATION, .TOTAL NOMBRE.,

PAYS VOIES dc, ,,:. ,„,u.., .d,,..
I>AYS INTERMEDIAIRES à .EXPEDITIONSde ela ''

. ,. : .A. •',:. OBSÈRTATIONS.
et des services hDmiicr de

DESTINATIOX.
':' 'JKASSMissiOM.

.

maritimes ù l'Office Udéclaration
à employer. -français. en douane. '''.'' .:

fr. c. ; .

' /.Voie de Bordeaux;.'.'. (''Franco,-'"-paquebots- :

_ __
' ! ' '

| .-,.. I
;

poste français. . ... ' .1 10
.

2...
. . ;

Portugalfi)...! Toio des paquebotsY ....
\ français Jonction -1

. _I nant entre l'EgypteM*™ •••••• 2 75 2
t. et Marseille 1

, —
(l) L'Espagne ne participant pas encore au service des colis postaux et ne pouvant recevoir en transit les

colis postaux de ou pour le Portugal., ces colis sont, à titre provisoire, acliominés exclusivement.an;moyen
dos paquebots-postefrançais fonctionnant tons les quinzo jours entre Bordeauxet Lisbonne.

NOTA.'Les colis postaux pour le Portugal originaires de la France, dé'laGbrse, de
l'Algérie, de la Tunisie et des Colonies françaises de la Guadeloupe, de' la Martinique,
de la Guyane française, de la Réunion,; de Pondichéry, de.Karikal et de la>Gochinchino,
doivent être accompagnés de deux exemplaires de la déclaration en douane.

Les1 colis postaux du Sénégal polir le Portugal (voie de Lisbonne) doivent être accom-
pagnés d'une déclaration en douane, en simple expédition.

Enfin, les colis postaux à destination du Portugal, déposés dans les bureaux français
établis dans les ports oltomans doivent (non compris la déclaration à remettre à la douane
ottomane, s'il y a lieu) être accompagnés, savoir:

1° De :deua: exemplaires de la déclaration en. douane,; s'ils sont acheminés par, la voie
des paquebots français fonctionnant entre Marseille et la Turquie;

..,.,.,
2° De cina exemplaires de la déclaration en douane, s'ils sont acheminés par.la voie

de Roumanie.
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Arrêté attribuant aux Agents de l'Algérie la rétribution
accordée aux Agentsdelà. métropole pour les opération^
télégraphiques.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,

Vu le décret du 11 mars 1881, rattachant le service des Postes et des
Télégraphes de l'Algérie à celui delà France; i

Considérant qu'il importe d'assimiler de plus en plus les règles à
appliquer dans la métropole et dans la colonie pour la rétribution des
agents chargés dés opérations télégraphiques ;

ARRÊTE :

ART. 1". Les dispositions des arrêtes ministériels des 19 novembre
1860, et 26 décembre 1871 attribuant aux receveurs soumis au cau-
tionnement des remises sur le produit des receltes de la télégraphie
privée sont applicables aux comptables de l'Algérie

'
qui gèrent des

bureaux de l'État.

ART. 2. Les indemnités fixes de 3oo francs, 5oo francs et de
700 francs, attribuées en verlu d'arrêtés antérieurs du Gouverneur
général de l'Algérie, à titre defrais de gestion, sont supprimées.

. .

Pour, les receveurs des bureaux de'i'Élat, ces indemnités seront, au
besoin, remplacées par dés frais d'aide, variables suivant l'importance'
du service.

Les receveurs, ainsi que les. distributeurs etfacteurs-boîtiers chargés
de bureaux municipaux mixtes, et faisant partie des cadres de l'Admi-
nislration, auront droit à des remises de i5 centimes par télégramme
privé de départ et de ao centimes par télégramme privé d'arrivée (cette
olerhière indemnitédevant comprendre les frais de' port à domicile).

Quant aux distributêùrs-ehl reposeurs, qui sont chargés de bureaux
mixtes^ et qui n'appartiennent pas aux cadres de l'Administration, ils
toucheront une indemnité fixe de 3oo francs par an, mais n'auront pas
droit: aux remises'spécifiées dans te paragraphe précédent.

:

AIIT. 3, Les géranls des bureaux municipaux non fusionnés et clés
bureaux militaires continueront à loucher l'allocation fixe et annuelle
qui leur est actuellement attribuéeà litre -de traitement, sans avoir droit
à des remises proportionnelles aii nombre des ''télégrammes.'transmis.

"' Ou "reçus'. '' '' ' •'' '•

ART. 4. Dans le cas où, d'après les résultais de l'exercice 1881, les
dispositions prévues par l'article 2 seraient préjudiciables aux titulaires
actuels, elles ne seraient applicables qu'à leurs successeurs.

ART. 5. Lorsque, par application de l'article précédent, les frais de
geslion seront conservés provisoirement aux receveurs des bureaux de
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l'Etat, ces agents n'auront pas droit, sur le produit des recettes de la
correspondance privée, aux, remises accordées .en vertu de l'arlicle: i"
du présent arrêté..

ART. 6. Pour les bureaux de toute catégorie où ils seront provisoire-
ment maintenus, les frais de gestion resteront fixés au chiffre adopté
pour 1881.

ART. 7. Les règles relatives à l'allocation accordée aujourd'hui à titre
d'indemnité fixe de distribution ne sont pas modifiées jusqu'à nouvel
ordre, sauf en ce qui concerne les agents qui toucheront des remisespro-
portionnelles pour les télégrammes d'arrivée, ainsi que cela est indiqué
au paragraphe 3 de l'article 2. .;-,./

ART. 8. Les dispositions qui précèdent seront mises oh' vigueur le
i*' octobre prochain. •''' "

ART. 9. Le présent arrêté sera déposé à la Direction du personnel,
pour être notifié à qui de droit.

, .
i

.

Fait à Paris le 2.9 juillet 1882.
Signé AD. COCHERY; :>

.•'•-

Arrêté portant introduction des cartes postales
avec réponse payée dans les relations avec le Chili.

,
LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES, ',<•.'' :.):.:
Vu l'article i<4' de la Convention de l'Union postale universelle con-

clue à Paris le 1" juin 1878;
Vu la loi du 19-décembre 1878 portant approbation de cette Conven-

tion; :' ' ''
Vu le décret d'exécution du 27 mars 1879;
Vu l'arrêté du 21 juin 1879 portant création de cartes postales avecr

réponse payée, ''.:,
.

.''.'',....
ARRÊTE :

ART. 1". Des cartes postales'avecréponse payée.', du prix dé vîngt.cen-
times, pourront être expédiées de France et d'Algérie au Chili, a partir
du i" septembre 1882.

. ,:
, .

ART. 2. Les caries postales avec réponse payée; à destination: dii
Chili, pourront être soumises à la formalité de la recommandation et
donner lieu, dans ce cas, à rémission d'un avis de réception.

Paris, le 29 juillet 1882.
'

": ' Ao. COCHERY.

3i,
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2E BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

INSTRUCTION N° 248.

ECHANTILLONS POOR L'ESPAGNE.

S i*r. Aux termes d'un arrangement dont le texte est reproduit au
présent Bulletin mensuel, les échantillons de marchandises adressés,
par la voie de la Poste, de France et d'Algérie en Espagne (y compris
les Baléares, les Canaries et les établissements espagnols de la côte
occidentale d'Afrique) et vice versa, pourront, à partir du icr septembre
prochain, atteindre :

Le poids de..'.. 35o grammes.
I3o centimètres en longueur.

20 centimètres en largeur.

10 centimètres en épaisseur.

S 2. Ces limites sont exactement les mêmes que celles qui sont déjà
applicables aux échantillons échangés avec l'Angleterre, la Belgique,
les États-Unis, la Grèce, le Portugal, le Luxembourg et la Suisse. Il y
a donc lieu d'intercaler l'Espagne dans la note ajoutée au bas de la
page i3 du Tarif international.

S 3. Rien iie s'opposera plus désormais à ce que des échantillons
pour le Portugal, atteignant les limites de poids et de dimensions indi-
qués ci-dessus, soient livrés à découvert au service espagnol.

Il y a lieu, en conséquence, de biffer les sept premières lignes du
paragraphe 2 de l'instruction n° 226. (Bull.mens.n01 de janvier 1882.)

S à. Les limites de poids (25o grammes) et les dimensions (20 cen-
timèlres, 10 centimètresr5 centimètres), déterminées par l'article 5 de
la Convention de l'Union postale universelle, continueront à être seule?
applicables aux échantillonsdéposés dans les bureaux français du Levant
à destination de l'Espagne.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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ARRANGEMENT

CONCERNANT LE POIDS ET LES DIMENSIONS DES ECHANTILLONS
ÉCHANGÉS PAR LA POSTE ENTRÉ LA FRANCE ET L'ESPAGNE.

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de Sa Majesté le Roi d'Espagne, désirant faciliter les relations postales
entre les deux Pays, et usant de la faculté qui leur est laissée par l'ar-
ticle i5 de la Convention de l'Union postale universelle, conclue à
Paris le i"juin 1878,

Sont convenus de ce qui suit :

Les limites de poids et de dimensions des paquets d'échantillons de
marchandises échangés, par la Yoie de la poste, entre la France et
l'Algérie, d'une part, et l'Espagne (y compris les Baléares,les Canaries
et les Etablissements espagnols de la côte septentrionale d'Afrique),
d'autre part, peuvent être portées, par l'Administration des Postes du
pays d'origine, au delà de celles qui ont été fixées par l'article 5 de la
Convention internationale du 1" juin 1878, sous la réserve expresse
que ces limites ne dépasseront pas, savoir :

Pour le poids 35o grammes.
I3o centimètres en longueur ;

20 ___; en largeur;

10 . en épaisseur.

Le présent Arrangement sera exécutoire à partir de la date dont
conviendront les Administrations des Postes des deux Pays; il pourra
prendre fin à toute époque, moyennant avis donné un an à l'avance par
une des deux Administrations à l'autre.

En foi de quoi les soussignés,dûment autorisés à cet effet, ont dressé
le présent Arrangement, qu'ils ont revêtu de leurs.cachets. •;

Fait à Paris, en double expédition, le 20 juillet 1882.

[L- S.) Signé : DE FREYC1NET.

[L. S.) Signé : DUC DE FERNAN NDNEZ.
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES,POSTALES. 2" BUREAU. COR-

RESPNDANCE ÉTRANGÈRE. — DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ. —
ARTICLES.D'ARGENT. ..„

INSTRUCTION N° 249.

ADMISSION, AU RECOUVREMENT T-AR'LÀ POSTE, DES VALEURS PRÔ'i'ESTABLÉS
1 DESTINATION OU PROVENANT DE LA BELGIQUE. '

S i". L'article i" de l'Arrangement franco-belge du 17 mars 1880
(voir.B.ul. mens, n" a4, avril 1880, page 34i) a limité le service du
recouvrement par la Poste aux valeurs ^payables sans,frais » ; mais

<
il a

disposé, en même temps, que les Administrations des deux Pays pour-
raient ultérieurement, d'un commun accord, «se charger défaire protes-
ter les effets de.commerce».

S 2. Aux termes de celte dernière clause, dès articles additionnels au
Règlement des 3i mars et 3 avril 1880 viennent d'être conclus pour
l'admission, au service des recouvrements, des effets de commerce
protestablesfaute de payement.

S 3. Les dispositions de ces articles qui sont reproduits in extenso au
présent Bulletin sont exécutoires à partir du 1" septembre prochain.

§ 4. Voici, en résumé, les bases de cette nouvelle réglementation:

I. —
DÉPÔT ET EXPÉDITION..

....

ADMISSION DES ¥ALEURS: l'ROTESTABLES.

S 5. Comme pour l'Allemagne, les valeurs protestables à destination
de la Belgique devront être acceptées, toutes les fois que le déposant
aura pris — qu'il y ait; ou non consignation — l'engagementde payer à
qui de droit, sur première réquisition, le montant des frais auxquelsles
protêts pourront donner lieu.

. . , ; .
Contrairement à ce qui se passe au sujet des valeurs de ou pour la

France soumises à protêt, les agents n'ont donc pas à se préoccuper des
conditions dans lesquelles lès formalités du protêt devront être effectuées
en Belgique.

ENVOIS DE VALEURS PROTESTABLES.

S 6. L'envoi en Belgique des valeurs protestables aura lieu dans les
mêmes conditions que s'il s'agissait d'une valeur non protestable,

Ces valeurs devront, notamment, êbre décrites sur le bordereau d'ex-
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péditionn? 212 teret il yauralie.ude porter, en regard de chacuned!elles,
dans la colonne «observations.» Jes mots « à prolester » pu toute autremenr
tion analogue.

...„D'autre part, et en, attendant que lesbureaux français aient .èté.'munis
de. la nouvelle formule n°. 2.1-2 .ter; qui va être remaniée, les. agents com-
pléteront àla main la formule 212 teractuelle,.par l'inscription,au versa.,
de la mention suivante:

«Valeur '.'. (1) désignée .'".'
. .

.'. .".' d'autre par
n sous le N°

• • •
à protester par M

u .....'..................V.,;'\ :
«Le soussigné s'engage à faire parvenir à qui de droit, sur première

« réquisition, le 'montant,des frais auxquels le.
. . . .,. .protêt.

.
«pourr donner lieu.

»

« Il consigne, à cet effet, au bureau de. ... . .:. .
'.'-. ... . . .«la somme de.

. . .
;'.'.

. . . ... ... . . . . . . .... .V. v. ; . .
VA........... .'le.,./.1 ...V... ;i88.^

»
"

.......:!. « Le déposant, .;.';

§ 7. C'est au déposant qu'il incombe de remplir les blancs ménagés
dans la déclaration ci-dessus,, en indiquant:

Les nom, qualité et domcile de l'officier"ministérielauquel les valeurs
doivent être remises de.préférence faute de payement. Cet officier doit
avoir sa résidence effective dans la commune habitée par le débiteur;

Le montant de la somme consignée pour frais de protêt ;
Et, enfin, la date à laquelle la demandé du protêt est faite (lieu et

quantième du mois).

$ 8. Cependant, si un déposant était absolument illettré, les agents
devraient inscrire eux-mêmes ces indications et porter Tes mots « 71e sait-
signer" aux lieu et'pince- de la signature...'."

IÎ. RÉCEPTION.

CONDITIONNEMENT DES VALEURS PROTESTABLES; '. V ...... • .'...'.,. .'.';,;..;
, : 'I j

S g. Les valeurs protestables d'origine belge parviendront en France

.
dans les mêmes conditions;quelés valeurs non protestables, seulement la
demande dé protêt sera exprimée par les mots « à protester» ou toute au-
tre mention analogue, figurant daus la colonne

«
observations »

du borde-
reau de recouvrementbelge.

.( ] ) Le-cas échéant, meUre.rm, plurieL
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Celte mention pourra, d'ailleurs, être complétée par l'indication de
l'officier ministériel français auquella valeur devra être remise de préfé-
rence pour être prolestée.

Il importé enfin, de faire remarquer qu'alors même qu'il n'y aurait au
bordereau de recouvrement aucune stipulation spéciale à ce sujet, toute
demande de proIet impliquera l'engagementpar l'expéditeur de faire par-
venir, sur première réquisition,à l'officier ou à l'agent chargé duprotêt,
le montant des frais et honoraires qui lui seront dus.

III. FORMALITÉS DE PROTÊT.

RÉPARTITION DES VALEURS PROTESTABLES
ENTRÉ LES OFFICIERS MINISTÉRIELS DE LA CIRCONSCRIPTION.

S 10. Au point de vue de la livraison des valeurs aux officiers minis-
tériels français chargés du protêt, les valeurs d'origine belge devront
être confondues avec celles d'origine française et allemande, puis répar-
ties dans les mêmes conditions que ces dernières.

Su. Pour toutes les valeurs belges d'un même envoi qui devront être
remises à un officier ministériel à l'effet d'être protestées, le receveur
établira, comme pour les valeurs protestables provenant d'Allemagne,
une formule n° 200 bis, et lesdites valeurs annexées à cette formule

- seront ensuite réunies aux effet d'origine françaisedestinés à être trans-
mis, sous double bordereau n" 201, à l'officier ministériel compétent.

A ce propos, les agents ne devront pas perdre de vue que le nouveau
modèle de la formule n" 200 bis, qui sera mis incessamment à leur
disposition, ne devra être employé qu à l'égard des valeurs belges, l'an-
cien type de ce formulaire devant, jusqu'à complet épuisement de l'ap-
provisionnement actuel, être utilisé exclusivement pour requérir le pro-
têt des valeurs provenant d'Allemagne.

,

S 12. Si un notaire ou huissier refusait de se conformer à la réquisi-
tion du receveur, relativement à une valeur belge, il serait tenu de ren-
voyer cette réquisition immédiatement après avoir consigné, au bas de la
formule n" 200 lis, les motifs de son refus.

S i3. Le receveur s'adresseraitalors à un autre officier ministériel, en
ayant soin de faire mentionner, sur la formule n° 200 bis-, les relus qui
pourraient lui être successivement opposés.

S i4- En cas d'impossibilité de trouver un notaire ou mi huissier
•consentant à se charger du protêt, la formule n° 200 bis et les effets
qu elle concerne devront être renvoyés d'urgence sous enveloppe
n" 2i4 bis, chargée en franchise, au bureau belge d'origine.

ENVOI DES ACTES DE PROTÊT. LIQUIDATION DES FRAIS.

S i5. Le règlement des frais de protêt, de même que le renvoi des
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effets protestés, sera effectué par la poste, pour toute valeur déposée en
France et protestée en Belgique ou déposée en Belgique etprotestée en
France.

§ 16. L'état de frais comprendra :

i' Les 25 centimes pour l'affranchissementde l'envoi effectué sous'
recommandation;

2° Le droit d'encaissementde 10 centimes par 20 francs, ou fraction
de 20 francs, sans pouvoir dépasser 5o centimes;

3° Le droit proportionnel de 25-centirnes par 25 francs, ou fraction
de 25 francs, que le bureau d'origine devra percevoir, lorsqu'il établira;
le mandat au nom de l'officier ministériel bénéficiaire;

4° Tous les frais et débours de ce dernier pour le protêt.

S 17. En cas de recouvrement d'un étal de frais sa rapportant à une
valeur ayant donné lieu à consignation, dans le bureau français de dépôt,
le receveur devra tout d'abord distraire du montant de cet éial de frais,
le montant de ladite consignation et ne réclamer effectivementà la per-
sonne intéressée que l'insuffisance de son premier dépôt.

§ 18. Si, au contraire, il yavait excédenl, le receveur devrait immédia-
tement rembourser, dans les formes actuellementusitées, le montant de
la somme consignée en trop. •

DÉLAI APRÈS LEQUEL LES VALEURS DOIVENT ETRE RENDUES AU SERVICE.

§ 19. Pour toute valeur d'origine belge remise à un officier ministé-
riel pour être proteslée et qui n'aurait pas été rendue au service des
Postes, le huitième jour qui suit sa date d'échéance, le receveur adres-
sera un rappel au notaire ou huissier intéressé, et il attendra, pendant
ad heures

,
les résultats de cette communication.

Mais si, ce délai passé, aucune réponse n'est parvenue au bureau, le
fait sera porté à la connaissance de l'administration (bureau de la corres-
pondance étrangère), qui prendra les mesures nécessaires.

Le cas échéant, le bordereau n° 201 sur lequel l'officier ministériel a
donné reçu des valeurs qui lui ont été remises, sera joint à cette com-
munication.

IV. —
COMPTABILITÉ DES CONSIGNATIONS.

§ 20. Les sommes déposées à titre de consignation figureront en re-
cette dans toute la comptabilité, comme s'il s'agissait d'une consignation
faite en vue d'un protêt à effectuer à l'intérieur.

§ 21. Les préposés porteront également en dépense, dans les condi-
tions indiquées pour le service intérieur, les payements, remises ou rem
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bôùrsements qu'ils auront à faire, soit aux officiers ministériels où agents
dès postes beiges, soit aux expéditeurs des valeurs.

S 22. Toutefois, l'acquit qui devrait être donné sur l'état n° 206 bis

par l'agent ou officier belge sera remplacé par la production de l'état
de frais acquitté par l'ayant.droit, lequel état devra, non pas être remis
au déposant, comme dans le service français, mais être joint à l'état
n° 206 bis, destiné à êlre mis à l'appui de la comptabilité du receveur
principal.

Dans ce cas el comme pour les valeurs protestables provenant d'Alle-
magne, les receveurs seront tenus' d'établir un duplicata de l'état de
frais'dont il s'agit, de lé certifier exact et; de le remettre à l'expéditeur
des valeurs avec les actes de protêt et les effets impayés.

..,..,', OBSERVATION IMPORTANTE.

S 23. En dehors des prescriptions qui précèdent, le nouveau service
s'effectuera d'après les dispositions actuellement en vigueur, en ce qui
concerne : d'une part, la transmission des valeurs non protestables de ia
France pour la Belgique et vice versa, d'autre part, les formalités de
protêt applicables en France aux valeurs d'origine française.
1

A l'occasion, les agents devront donc se reporter à ces dispositions et
s'y conformer ponctuellement.

Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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Articles additionnels au Règlement de détail et d'ordre pour
l'exécution de l'Arrangement concernant le recouvrement
des effets de commerce conclu entre la France et la B.et-
gique. '""". '' :< '";', ."'' ^.'

Les soussignés, vu les articles i et 7 de l'Arrangement du 17 mars
1880,

Sont, convenus de ee qui suit
:

Les administrations des postes des deux .pays se chargent réciproque-
ment de faire protester faute de payement,, dans les délais et suivant les
lois ou règlements en vigueur dans,le pays de destination, les, effets;de

commence dont le recouvrement leur, esit confié.
Il est, toutefois, expressément entendu que .ces administrations n'assu-

ment ni l'une envers l'autre, ni à l'égard des tiers intéressés, aucune
responsabilitédu chef des protêts ou des conséquences qui peuvent en
résulter.

..: • .. u
Pour chacun des effets à prolester faute de payement, le bordereau

d'expédition doit porter, dans la colonne «observations», lamenlion«à
n protester » ou une mention analogue signée par le déposant.

Il est, en outre, loisible au déposant de compléter cette mention par
l'indication de l'officier ministériel auquel la valeur doit être remise de
préférence pour être protestée. Toutefois-;, pour les valeurs à recouvrer
en Belgique, l'officier ministériel désigné doit être un huissier ayant sa
résidence effective dans la commune habilée.par le débiteur.

Dans tous les cas, la demande de protêt implique l'engagement, par
l'expéditeur, de faire parvenir, sur première réquisition, à l'officierou à
l'agent chargé du protêt, le montant des frais dus à ce dernier.

1U.

Les effets à protester sont remis contre reçu à ia personne ayant qua-
lité à cet effet.

Par le fait de cette remise, le service des Postes est dégagé vis-à-vis
du déposant.

Toutefois, dans le cas où le bureau de poste destinatairene trouverait
pas d'officier publie ou ministériel ou d'agent à ce commis par la loi.
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disposé à se charger du protêt, la valeur et ses annexes seraient renvo-
yées sans relard à l'expéditeur sous recommandations d'office, avec l'ex-
plication:du fail.

IV

En cas de payement, avant la clôture du protêt, entre les mains de
l'officier, ou de l'agent chargé du.protêt, il ne peut être opéré sur les
sommes encaissées d'autres prélèvements que ceux autorisés par l'arran-
gement du 17 mars 1880.

V
-

Les effets protestés, tant en France qu'en Belgique, sont renvoyés le
plus tôt possible, sous recommandation, par le bureau de poste en
cause au bureau de poste de dépôt, avec les acles du protêt et une note
détaillée des frais.

L'état de frais comprendles 2 5 centimes représentant le prix d'affran-
chissement et de recommandation de l'envoi.

Le tout est remis au déposant contre payement de ces frais, aug-
mentés de la rétribution et du droit proportionnel prévus par les arti-
cles 6 et 7 de l'arrangement du 17 mars 1880.

VI

Les présents articles sont considérés comme additionnels à ceux du
Règlement de détail et d'ordre des 3 avril et 3i mars 1880, et seront
mis à exécution à partir du jour dont les deux administrations convien-
dront.

Fait à Paris, le 1" août 1882,

Et à Bruxelles, le 8 août 1882.

AD. COCHERY. N.OL11N.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITÉ (ARTICLES D'ARGENT)v DIRECTION DES

CORRESPONDANCES POSTALES (CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE).

INSTRUCTION N° 250

SUR LE SERVICE DES RECOUVREMENTS.

OBSERVATION IMPORTANTE.

Tous les règlements parus jusqu'à ce jour* sur le service des recou-
vrements français et internationaux, ainsi que sut- le service des protêts

,
ont été coordonnés él résumés de manière à former une sorte de ma-
nuel que les agents pourront consulterexclusivement * l'avenir..

En général, toutes les indications contenues dans cette instruction
s'appliquent indistinctement au service intérieur et au service interna-
tional

; mais, lorsqu'ily a lieu, des mentions spéciales font connaître les
cas exceptionnels où les règles des deux services diffèrent.

Pour plus de clarté, les prescriptions spécialement applicablesau ser-
vice international ont même été imprimées en caractères italiques.

Les indications en caractères gras sont celles sur lesquelles il a
paru utile d'attirer plus particulièrementl'attention des agents.

I-

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

Valeurs admises au recouvrement par la poste.

S i. Sont admises au recouvrement par la poste :

Dans le service intérieur (i), ainsi que dans les relations avec l'Alle-
magne (2) et la Belgique (3), les quittances, factures, billets, traites
et généralement toutes les valeurs commerciales ou autres, protesta-
bles ou non $

Bans les relations avec le Luxembourg [h), h Portugal (5), la Rou-

* Y compris l'instruction n". a5o insérie nu prêtent bulletin,

(1) Lois du 7 avril 1879 et du 17 juillet 1880
(3) Arrangement du 2A mars 1880.
(3) 17 mars 1880.
(4)

. »7 mars 1880.
(5). a6 juillet 1880.

BULL. MEUS, N* 8. — 5° VOL. 31
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manie (1), la Suède (2) et la Suisse (3), les quittances, factures, billets,
traites et généralement toutes les valeurs commerciales OU autres moi*
protegtaMes;

• ;, -r :• ^? •':;•:.!:.:., ; - <-•;

Dans les relations avec les PaysrBas (4), les quittances exclusive-
ment.

En sont exclus, à l'intérieur^,les mandatede dépensespubliques et les
polices d'assurances.

r

Interdiction aux facteurs de recouvrer aucune valeur non confiée
au.service.

S 2. Il est expressément interdit aux facteurs de prêter directement
où Indirectement leur concours pour opérer aucune espèce,de recpur
vreméni,:,én dehors de ceux,dont ils sont chargés par i'Âdniinistra-
li'on. " _'. '

: /

'."
. „ ..;..;

Burteàti* français'aptes au service des'recouvrements.

S 3, Les lableaux suivants .font connaître les conditions dans les*
quelles les bureaux français participent au service des recouvrements.

.,":.. RECOUVREMENTS.IKTÉMEUUS.
.,

I""" '.Ï.V.:-,^
;.- :..*¥**>.. [ j

Tous les bureaux, —— ' ' "- —*"* --— -I
I.'ALClilUE , LA CORSE

, „*.; LA. FRANCE CC^TIKESTALE
»

I
sans exception,

._ ET LES îu-s J)V UTT0LAL
en co qui concerne :

dans les rapporta do : , B" ctJ <Iui concerne :
|

La Fronce coulinoiitalo Lo dépût et le recouvrement
des \alouTs protestables cL

non protesUMes. Lo dépQt ol h reoouvra,
SLo d-épôt:«t le-recouvremerity': ment'd^i, Xaluuis non

desvulciiranonproteîtables.( protestables.
ouliliorai .,.., Le ddp'ôt floa vnioUi'e:)proteB..V •' " :.'"•'•" .' '•'.

tables, I

.Le». Coteaux français oubli»: lie dépôt des vnlonr» non pro- Le dépôt des-valeurs'non'

à Alexandrie, Beyrouth, testables et protestables. protestables.."-:
Constantînonlo, Salouitpc ,
Smv'rjio et. Tuiiiij'.*lans les

• '.' •'.'
.

i ' ...
rapports :

(1) Arrangement du g/ai mai 1880.
(2) 00 juin 1880.
$)

.
6 janvier 18 80.

(il) ^____ 21 avril 1880.
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IOECOUVKEMENTS, INrfiKNlTIOSADX.

Il, .':-...;.-; -j. '::•!; no ::.,: '[,.} :;o:.4VEffi .'.:'.: ', ':' vi

Tous les bureaux -— "^"^"T-r'TTjrrr-^ ~rr^\lc Luxembourg, tes Pays-Bas,

'.;.. de ' recette, * ''.' ' "l'Aîlcmagnà etlaB'elgianc<j ...:|': Ic^PortUgal^ là Sucàs

cnàc'qmconcerne: et lu Saute-,.
d«M Ui rajjptrit do,:

. ... s, ..,;,.. ..i ,;.'....,., : ,.,,',',on.ce gai concorno.'S..

£a France continentale.......... ..
te dépôt. etjle'.recpuvwraent'V :•"•::• ; "'

. ,
,des valeurs protestables:e.tj

.. ..

_
.'.\;; ' V '

.

.' '>n\Pr°te^esV;, J- (-Lo;
dépôt

ei.le..reco.u»Ter|
"-''."'v ' "Le d^pôt et le recouvrement

> ment dés valeurs non!

rltt ,. . „
) des Yaleursnonproteetables.l protestables,,. I

,L.AlgenectJa'Corsfi .....>.i*r •,...",': , ':
.

|'J' >" I
J Le .dépôt des valeurs,protes-1 I

"' , : :" -' -'. y.\ tables..- '
.

' '
.

I ' V''' ,'r'|

H convient de remarquer, toutefois,:' que .dans lesbureaux de l'Algé-
rie» il n'est, pas reçu"de valeurs qui seraientà recouvrer dans la localité
niême.où ces bureaux sont.situés, (i);

Admission des valeurs protestables par lés bureaux français. —
Gonsigiiationou non-Consignation.

S'. à- En ï>ançe.,, le ,dépqsan|. d'une valeur à recouvrer a le droit de
consigner au bureau expéditeur, pour le cas de protêt, le montant des
frais de cet acte, ainsi que de l'enregistrement du titre (2).

§ 5; Dana le service intérieur, les valeurs à
<recouvrer ayant donné

lieu à consignation doivent être acceptées pour tous les bureaux de
la France continentale, 'les huissiers ou notaires étant ternis de faire
les protêts, lorsque le montant probable des frais a été préalablement
versé au bureau de poste de dépôt.

15ncas.de non-consignation, au contraire, ces va-
leur» ne sont admises qu'autant eu»'elles, sont à desti-
nationde localités pour lesquelles des officierspublics
ou ministériels se sont engagés à effectuer les protêts
Sans consignationpréalable.
y

Les^nonisdes localités oùles protêts-peuyentétrefaitssans consigna-
tion préalable sont inscrits sur, un, carnet n° .220, dont chaque.bureau
de poste est muni et qui doit être soigneusement tenu au .courant (3).
Dans ce but, les receveurs signalent au directeur.départemental, quL en
informe l'Administration, les changements qui'viénnent à se produire

(1) Arrêté ministériel du 31 mars 1880, art. 3.
(2) "Loi'dû îTjïïillct"1880"," art"'S.'"" "*" "

(3) Décret du 17 février 1881, art. 5.

32.
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Parmi les titulaires des études d'huissier ou de notaire ayant pris

engagementde faire les protêts sans consignation.
,.,».Le «arnet n°.?.ao^
.dent à le consulter, sans cependant qu'il soit: permis de le sortir de lia

'salle d'attente'dubureau.
JJ^S G. Pour ce qui concerne les valeurs protestables à.recouvrer dans un
fpays étranger^ le bureau de recette français qui les reçoit n'a pas à se
préoccuper des conditions dans lesquelles le protêtdoit en être effectué. Il n'a
qu'à accepter ces valeurs, quel que soit le bureau allemand
5©u neige de destination, après avoir-fait prendre au déposant l'en-

gagement de payer les frais de protêt à quide droit, sur première réquisition,
'0 avoir reçu, le eus'échéant, la somme déposée à titre de consignation.

SU? !• De même, une demande deprolêiformée en Allemagne eten Belgique
implique l'engagement, par l'expéditeur, defaire parvenir, sur première
¥équïsitionyà l'officierministérielchargé du protêt lésfrais et honoraires dus
à ce dernier^ et, par suite, les valeurs:protestablespeuvent être, adressées
aux,risques,etpérils des intéressés, dans tous les bureaux de recette de la
France continentale. En aucun cas, l'huissier ou le notaire en cause ne
peut avoir de recours, pour ses frais, contre l'Administration des postes
d'origine ou celle de destination.

........Pour toutes les valeurs originaires d'Allemagne:,' ainsi que pour celles à
destination de l'Allemagne qui n'ont pas donné lieu à consignation, lesfrais
de. protêt doivent'même être liquidés directement entre, l'officier minis-
tériel et le déposant intéressés.

Bureauxétrangers aptes au service des recouvrements.

,Vl
S 8. Peuvent.prendrepart au service des recouvrements:

'En Allemagne, dans le Luxembourg, dans les Pays-Bas et en Suisse :

tous les bureaux sans exception ;. EnBelgiqué's eh Portugal et en Suède :' tous les bureaux autorisés à
émetttk et wpayer dès mandats'internationaux;-'-'

.
: :ï :\Biî 'Roumanie^ïiousles'bureaux autorisés à émettre1et àpayer des mari-
daUdnternationaux,sauf&impm^

!Le» agents françaisne doivent pa», de» lor», donner
cour» aux.envois de valeurs à recouvrer qui seraient
à destination d'autre» bureaux.

S g. Le bureau de Monaco y prend également part au même titre
quuti.bureau de recette français, en ce qUî concerne les valeurs trans-
mises dé France et d'Algérie dans la principauté monégasque et réci-
proquement ( i)v

(1) Arrangementdu a'3 octobre 1880.
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Maximumde chaque envoi.

S 10. Dans le service intérieur, le montant de chaque valeur ne doit
pas excéder'2,ddo''Ffanésfi((ï)V màisle'hbmbre dés valeurs'qui'peuvent
être insérées ,'• pai- la même personne, dans une même enveloppé n'est
pas!liniité,:('.a);!;Par suite

j
de tnâximùtnde;chaque envoi est illimité, sauf'

en ce qui concerné les' valeurs 'déposées' dans 'lés.bureaux dù; Levant eï >
dont le montant total, par envoi, ne peutexceptionnellement dépasser
a,poo francs (3).

, ,-, , .... . .,,,?.. .-,,. n ,..,„. , - ;:.,•

S 11-.' Pour l'Allemagne::.'.'.'.•'.'V .!... .:\ : r ("'4O'O- marks. ' '

la Belgique •] i, 2,000 fraiics.-
——le Luxembourg...

... . ..,, .
I maximum \ 50O francs..^

' les Pays-Bas'. ...... .\
.

'.'.!"'-.- de.' ] 150florins. ^

———le Portugal..... ....V
.

V
.
.,f chaque

,
\. 18Cf niilreis.

.
' "" la Roumanie.. .' ."0

. .. .... .1 envoi
,.

j 1,000leys.
la. Suède V. .'............ 1 ,

F 360 couronnes.
- -^—la Suisse^..ï..:...,...:/ "W- \i,000francs,

S 12. Dans le sens opposé, c'est-à-dire de:
.

> ,

!•
l'Allemagne. 1'. ..v.:;...;..... . .V v '500francs.

.• laBelgique.-a^.^. ..;.:..;;. fpar... I ^000:_^^.„
Ze Luxembourg.

. .... ;;',... ; .'.. :,.l ;fo :
1 '500 —^—-

les Pays-Bas .!
T,

] 300

:

le PortugaL.-,, .,.>-. ; .•,,..,,.•, ,, A ïr^ce< A^OOQ—r--
la Roumanie............... ; .j, , ..... 1. ...il est

.

I-1,000
la Suède 1

, | 500
:
-.'là Suisse

. :-. .:..'.. ';•. ^.j. W:':. vv/ ''' \ 1,000 ; •
' ' Conditionnementdes valeurs. ' "'i"v;

S 13., Dans les relations entre la-France,et l'Allemagne, les valeursne, sont
soumises à aucune condition spéciale.Ainsi, il est inutile d'indiquer, surcelles
qui -sont expédiées de Francey la somme à recouvreril le nom et, l'adresse, .du
débiteur,, etc., ces mentions .se trouvant sur mvyordre de recouvrement*,dont:-'
il -sera parlé ultérieurement.De m$meli pour les valeurs allemandes, il ny.au
lieu des'enpréqccupernàl'arnvée,,quejioursàvoir-.sielles sont,ou.nonpassibles,[
desdroitsde ,timbrefrançais.

,i;
,;j

,-t .,''
.

I: ..; , . M,
.-.'

•
L'>: .1 :^ '

Pour tous les envois de l'intérieur, ainsi que pour ceux^ à destina'"..
tion ouprovenant delà Belgique, du.Luxemto

(i) Décret du 19 juin 1882, art. 1". •. ..- .>i ...
(2) Arrêté ministériel du 11 mai 1879; art. '2,' -:'.''lM» 't'y'' ' "">'' -. •

'
(3) Décret du 18 juin 1880 et arrêté ministériel du 19 juin 1880 i'arU 1™ et 3. Décre

du 19 juin 1882, art. 1". '' ' " ;
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tugal, de la Roumanie, de la Suèdeet de la Suisse, chaque valeur doit, au
contraire, pour être recouvrableà destination, satisfaire aux conditions
suivantes :

.

ib''.lPV«*ter1'^
_

]
La .somme à recouvrer, ne doit>p&*-«déj>.asser.ile maxîmum réglemen»;

laire etdo.itêtre énoncée,, en twùtes lettres, en langue Cran- .,eaise et en monnaie du pays de destination (1).
•,Celte obligationest communeiff toutesjesdestinatiohiSi.: r.:. 1 i

a° Indiquer le nom^etl'adresse du débiteur.''"''"""
Cette pbligation est également commune àtouf^Jesy^slinations,

3" Etre acquittée par le tireur.
La signature, pour acquit, du déposant nest pas requise SUT les valeurs

originaires ou à destination du Luxembourg et de laRoumaide. Elle est, au
contraire, absolument indispensable pour les effets dirigés sur les Pays-Bas ,oùil est interdit à la Poste d'encaisser des valeurs non acquittées.

La troisième obligation dont il s'agit concerne donc les valeurs à re-
couvrer dans le service intérieur, comme dans les relations avec la Bel-
qique, les Pays-Bas, le Portugal, laS.uè'deiel:làSuisse... -j

.

;..,;lU° Pour toute valeur d'origine rrançaise ou&efy?„êti?eiétabliesur
papier timbré ou être revêtue de timbres mobiles, pa-
pier ou timbres valables.dans le.pays d'origine.

{Interdiction d'insérer dans les valeurs à recouvrerdèslettres
1| ou notes pouvant tenir lieu de correspondance.

fi£S i4. Tant dans le service international que dans le service intérieur,
les envois de recouvrement ne doivent contenir aucune lettre ou note
pouvant tenir lieu de correspondance-entrele. créancier et le débiteur.
Le cas échéant, ces lettres ou notes sont renvoyées sans frais au dépo-
santpar l'intermédiaire:du "bureau d'origine, avec' une fiche portant les
mots*Transmissioninterdite»!' •'"'' '-.>•••?$ \t. >:-.•\^-<.\> ''"''''•' '"'. >l

'BienJenténdu, tes dispositions ne: Sont !)îas applicables aux factures-ï
revêtues:d'annotationsautorisées par les règlements,'telles queTindica- ' '
tion ,àe 'l'escompte,le'report dès factures antérieures^'là' date, îè:îièù' oh

; '
lès^bOnditions dé payement, lav désignation dé la voie.é^nployée: pour1

l'expédition des marchandises (poste, messageries;'«hemins dé fer;v
gFa'n'de.'et petite vitesse,,) letc.i. . ,i .r )'\

(1) Exemples : qùatre-vingt-tréize"marts','56 pfennigs,
vingt-sixflorins, i a cents,
cinquante-deuxmilreis, a5o rejs.

-soixftnts-pinqleys,i5,bani.
trente-neuf couronnes, a5 ôre.
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PÉÇQT ET, WÉDIÏIO^.

pelais à observer pour la remise à Ja.Poste des valeurs
'-""" ' à recouvrer." ; '"' ^

•

S i5. Lés valeurs a recouvrer sont payables à vue ou a échéance fixe.

-
T)àhs 'ce dernier cas', et pour"ce qui concerne"le reghne intérieur, elles

doivent être temîàes au service, savoir:
. ,

1° Cinqjours avant, la date d'échéance^ pour les. valeurs
déposées dans l'un des bureaux de la France continentaleet recouvrables
par l'un de, ces mêmes bureaux (i),;

., ,\ ,. • -. /.';;.
o:.^° Quinze jours avant, pour les valeurs déposées en'France et

recouvrables'en Corse"OtfetfAlgérie{et réciproquement (à);
•

' " -

Aucun délai n'est déterminé pour la remise au service des valeurs
payables àdate fixe déposées dans les bureaux5français duLèVaiit ët're-1

couvrables en Fi-ance ou en Algérie (3). -'

Il en est de même des valeurs déposées en France pour être 7nwes,ç« recou-
vrement dans un pays étranger.

Clans ces(deux derniers cas, c'est aux intéressés à effectuer
le dépôt, de manière que laprésentation puisse avoir
lieu en temps utile. .,,"„•.•. -:\ .-

..
Insertion des valeurs dans l!envelpppe n° 242 bis.,,,- ;.

S i6. Les valeurs à; recouvrer, tant en Françe.qu a létranger,,$pnt iji-
sérées par le déposant dans une enveloppe n° 212 bis qui lui est délivrée
revêtue-à l'aS'ancé d'iiTi tinibre-po'ste de 25 centimes. Cette enveloppe
doit indiquer, «dit à'-ht 'ïri'àiri ,*' s'oit 'au moyen1 d'utië ' griffe',' le !bù,réau
chargé de rencaissement, le département où' pdys 'étranger dans lequel
se trouve céburèau,' le nom et l'adresse du' d^posarnV " .' •'''''

Pour TAllemqgiie, toutefois, cette dernière indication ne dqit pasêtre^
exigée, le service allemand trouvant les nom et adresse de' Texpediteur. sur
v "j 7 y. " .. ,,.'. '. v,.>, .

.::: " 1 .') \'.'.\ '.. '.''-'-Y
, 'T:.!'. ':'-• ^l«i : -*tordre de recouvrement212quater accompagnant chaque valeur.

Le receveur vérifie ces indications et les rectifie ouïes fii.it. rectifier, au,
besoin.

'M importe, 'riotammërit,' '^M^ 'ie''"noiB*'et' t'adresse : du
,.. .'.':'. :•.',- ':', V. .''. l ''• M !'(.'•! . l'.\M\. "< . -.1 )-, .->.: ':(

. III : M ' '', '::•') :
1

':! ' ,
••'

-A.'..,,.,-,
-A :,'.,--,;vy, --W M'.y. .vv-V: .U^><:i,W, A -,-.,'-.. . >

-.-y,-;.,[.-...

.

(0 Arrêté m?nist,<;r,icl,d.uijimai,j^s^rt, 3.,,;..,,,,,,,.;\ ,,i
i
\\tV\-,\ \,r\

(.2) 1 '.—1, __ 5i roars 1880, art. 2.
.

','.."
'(3) : ——J ' 18 juin 1880. art. 2. ..',.-'-
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déposant soient indiqués d'une manière exacteet très
lisible; car, à défaut, le bureau chargé de l'encaissement ne pourrait
libeller correctement, au nom de l'expéditeur, le mandat-poste repré-
sentant le montant des Valeursencaissées et les payements subiraientde
ce chef un certain retard.

Nature dès Valeurs que peut contenir l'enveloppen" 212 bis.

S 17. L'enveloppe n* 212 bis peut contenir, dans le service interne,
dés valeurs payables par des débiteurs différents,
pourvuque ces débiteurs soient tous domiciliés dans la circonscription
du bureau de poste auquel l'envoi est adressé.
:Iben est de même'pour'les'valeurs recouvrables en Belgique -ety dans les

Pays-Bas.
: : r.';; ,.:::':.:,'.' ""."' :.,-•..;:.

En Allemagne, dans le Luxembourg, en Portugal, en Roumanie, en
Suède,et en Suisse,,au contraire^ la même enveloppe ne .peut contenir que
des valeurs à recouvrer sur un même débiteur.

Établissement,des bordereaux n° 212 ou 212 ter ou de l'ordre de
recouvrement n° 212 quater.

S 18. Dans tous les cas, les valeurs à recouvrer sont décrites par,,
l'expéditeur soit sur un tbordereau» qui "porte le n" 212 dans le ser-
vïcelhtérièùr français et là ti"212 ter dans lés relations dé la France avec
Ta Belgique et lés Pays-Bas ;'soit sur un « ordre de recouvrement » n° 212n
quater, dans les relationsfranco-allemandes. -v- '

Sur le bordereau 212 ou j 12 ter, l'expéditeur inscrit les valeurs avec
son nom, son adresse ; la daté du dépôt et, s'il y 'a lieu ,!ie:nom du bu-
reau où il désire que les fonds ou les valeurs impayées lui soient trans-
mis après 'là mise en recouvrement.

Sur l'ordre de recouvrement 212 quater il inscrit de même, outre ses
nom et domicile exacts, toutes les indications nécessaires à l'encaisseinent,,
c'estrà-dire le montant, .en marks et pfennigs, en chiffres et en toutes lettres,
de la somme à recouvrer, le nom et.l'adresse du débiteur, la date d'échéance
des valeurs., si elles sont à échéancefixe, et le nombre de pièces à remettre au
débiteur contre payement. L'ordre dé recouvrement ne doit contenir aucune
annotation autre que celles que comporte là contexture de la formule.

Les formules n" 212,, 212 ter et. 21.2 quater sont fournies gratuite-
ment aux déposants.11 '

1

..

Pour,.lej>. envois à^destination,du Luxembourg, du,Portugal,déjà Rou-
manie, de la Suède et de la Suisse, il n'estjoint aux valeurs à recouvrer ni
bordereau ni ordre de recouvrement. Mais, en ce qui concerne les expédi-
tions sur U Portugal, la Roumanie et la Suède, le receveur ne devra pas
manquer, au moment du dépôt, de s'infirmer.si la somme à encaisser a été
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régulièrement exprimée, sur la valeur, en monnaie du pays de destination;

car, si cette,formalité n'était pas remplie, les valeurs déposées ne seraient pas
mises en recouvrement au bureau d* destination.

Indication de la somme à recouvrer en monnaie du pays de
destination.

S, 19. Pour' les Pays qui ont une monnaie différente de la monnaie
française, les agents n'ont pas à intervenir dans,la con-
version. Mais, si l'expéditeur le demande, ils peuvent luifaire connaître,
a titre de simple renseignement, J» taux de conversion
adopté en France pour les mandats de poste tirés sur les pays étrangers (1).
En tout cas, c'est à l'expéditeur lui-même qu'il
appartient de fixer, en dernier ressort, à son gré,
le montant, en monnaie du pays de destination,
de la somme à encaisser.

S 20. En Belgique, certaines valeurs sontpassiblesde droits de'timbre qui
sont généralement prélevés sur le montant des sommes recouvrées; mais, si le
déposant désirait qu'au lieu d'être à sa charge les droits de timbre fussent
payés par ses débiteurs belges .mention de ce désir devrait être faite par lui
au bordereau 212 ter, colonne « Observations n.

Mesures complémentairesen cas de dépôtde valeursprotestables::
(«) Régime intérieur.—IFormule n". 200.

S 21. Indépendamment du bordereau.n° 212 dont l'emploi est pres-
crit au S 18, l'expéditeur d'une valeur française a protester dans l'inté-
rieur du territoire doit y joindre une formule n° a06 qui lui est fournie
par l'Administration (2).

11 est tenu de remplir lui-même cette formule et d'y indiquer :

i* S'il s'agit d'un protêt simple, àdeux domiciles, avec perquisition,
ou d'un protêt de saisie, etc. ;

20 Dans le cas où il y aurait lieu à protêt, s'il entend que la valeur
soit confiée à un huissier ou à un notaire nominativement,désigné par
lui, ou bien aune personne quelconque, sans .caractère officiel, dont
il doit donner lès nom,' prénoms, qualité et domicile, bu- encore à
l'huissier ou aU notaire agréé par l'Administration ;

Enfin, en cas de consignation préalable du coût,des frais, lemontant
;de la somme déposée par lui..

:
,

:

(1) Allemagne : 1 mark de 100 pfennigs = îfr. a&ccnt.
Pays-Bas ...:.... 1 florin de îoo.ceuts=2 fr. 10 cent.
Portugal..... 1 milreis de 1000 reis= 5 fr, 60 çpnt,,
Roumanie .... 1 ley de 100 bani = 1 franc.
Suède. ........ 1 couronne'de,aop'ôre ==: .1 fr. 45 cent.'

(a) IJ&rètdu j5 février i88:i»-6rt.i,vàét,3*': ':
. ' '.
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(fe)\ Kê'^nié'international.:— Fbrmjiïés n" 212 ter ëtv£8li2 irûater,

S 2.2. Pour les valeurs protestables à destination de l'étranger, le dépo-
santudoit isq w;'i eh-ïïZ'^Vi'X'.. O.Ci <::?(.-:\<'iJ ::::$;. /- '::-n': ";&-: -•>!> £!.; •'.--': ;:-'..';.•'.;

1° Enoncer la demande de protêtd'une'manière sommaire;
Vnaf.v^rieiù^'i'ei^a^e^ènt^éfeij^urieparvenir à'iqui ;dedroit,'sur première

réquisition, «le montant ides"Jrlteismaxquéls les formalités "de protêt pourront
donnav'lieu:) "i::'' V'.:'i h'.'y.iiv^ -'. :''' :•' '' :'>' ::'.'•.: ;' .,--' "-1-; •

£'' !-'"'" -S'-* ''
:'.\S!il s'.agit)à"envois ai c^h'^i9R'^;v^^i£^^7iëJ;':'I!ëi!il^^(fëktr remplit, à:

<xt*effet;du:déelarqtimim^^ réc6Ûv.re-
mèntn'' 242 quateriet appose sw&^naturefau bas de bette, dëélaràtiôhl '-<-'"

l;iS'il.s,:agitd''env.oisiàdèstinationede là Belgique,'-Iwmeinwnéà 'protësWrfirî'
estpoMéedansïa'eolonhev-Ubservaùëns»"dnbordereauW' 212 ter; enrëjjaM'
de l'inscription, sur ce bordereau, des diverses valeurs protestables comprises'
dans l'çnvoi. Quaiitàl'ëjigag^ment, il.est imprimé'.-, au verso dudit,bordereau
ef-'le déposant est.invité, c^ime précédenyment,à le signer^

. ..
.^.expéditeur $unevaleur protcstcd)h\doitencorefaire-connaître : .-: :

'l^S'ïl entend" que -Ta valeur soif Confiée'à un'huissier pu à un notaire
nominativement désigné par lui', — 'on bien a une personne quelconque, sans
caractère officiel, dont il doit donner les nom, prénoms, qualité et domicile
(ce dernier cas n'est pas applicable dans tes relations
franco-belges),—-oùenfin à l'huissier oui au notaireagréé par Toffice
de destination; .:-,,: .,'..

:,%°-. En. ças.:[de..consignat\çn.préalabledu coût des,frais, le montant de la.
sqmme.qéposée.parjui.. '. ,,: ,.., ... ,, :l .,:\y:.,.. -. :; .;

'•.-,'., >;

-..4',..i:.,i'-.,(c).^r^m^n-j;de,^,co^s^gnai3o,n.....
;.. ,i ;,,.,

S 23. 1 Si l'envoyeur:déiirè consignerlécb'u't probable des frais pouvant
résulter du protêt de la valeur ou des valeurs' déposées par lui1, il doit
vèrser.au gùichet'du bureau de dépôt Wé somme correspondantau
inbiitantdéces frais. ,;- ,i; <)<•-'> '' '-''"

' IiVnvoyeur|nxêlui-mêmelemontantdecettesomme;
niais ' il 'doit être prévenu que, —' si les. huissiers français SjOnt tenus de
fairp les prptèts intérieurs en càs'deçpnsigpatipw préalable des frais, r—ils'peuvent','par contré, se refuser à s en charger, toutes les fpjs ,quq,
ladile consignation est insuffisante. On doit, d'ailleurs, lui faire remar-
qtier-que-,-tîans-rous--les"cas,"ie'~surplus de iâ'~sT5mme""Bvâncêê;par un'"
officierministériel donne.lieuàunenouvelle ppératidn.de recouvrement,
et que les frais de cette nouvelleopération sont'natûfejlëment'àla rihareé
du déposant des valeurs protestëes. ;'"/

; (
',','/',!]"; ...'

Les agents devront, de même, s'attacher àfaire biencomprendre aupublic
le but et la portée de l'engagement exigé-dans-les. relations internationales.
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En l'absence d'wi/e garantie quelconque assurant aux huissiers: Ou notaires
étrangers le payement de leursfrais et honoraires, il était à craindre que ces>
officiers miinktériéls ne\juss<ent enclins'-n: refuser'à priori lamàssiondont'ils
étaient chargés, et il en serait résulté que les' valeurs d'origine française
n'eussent été protestées que très rarement dans le pays de destination. L'en-
gagement dont il s'agit a pour objet de prémunir les déposants, aussi effica-
cement que possible, contre les inconvénients d'une telle éventualité.

S 24- Les sommes consignées pouf protêts intérieurs ou étrangers sont
inscrites, au moment même dudépôt, sur un registre à souche n° 2o5,
et il en, est donné reçu au déposant sur .un., bulletin détaché, de, ce re-
gistre (i).

S 25. Aussitôt après, et pouf' ce qui éoncëfne le, serviceintérieur,
l'agent' établit un avis ri"i 207 qui, visé et signé par'le receveur, 'est
adressé, sous bulletin-ri° i3,;au bureau de destination. ::,'.',

,.,'•, ,,, .Fermeture et envoi des rc^ -'\ -..-À^.:'i

S 26. Une fois les valeurs insérées avec les formules' n" 200, 212,
212 fer et 212 quater,..selon le cas, dans les enveloppesn° 212 bis, ces
enveloppes sont fermées pari'expé3iteur et déposées par lui au guichet.
Gomme'fer-metnre,'Remploi des 'cachetsn'estpàs exigible'; '-'

S 27. Elles sont .spumises'.àla formalité de,la recoinmand.ation, dans
les conditions déterminées-;pour.'les lettres .recommandées, mais avec
cette restriction qu'il n'est perçu d'autre taxe que celle de 2 5•ceniiua.es.
acquittée au moment de la remise de l'enveloppe au déposant (3).

Pour les envois,à dèslinatipn de l'étranger,,le,s mois M-.Serviçe,desPostes»
doivent êlre^ inscrits, par le reçeveur^à l'angle-gauche de l'adresse.

, ,,. ,
Les enveloppes n" 212 bis, pour toute destination, sont inscrites,

comme les autres objets chargés .oujrecommsndés ,sur le registre n° 18
et la feuille n" io5 des chargements, sous la rubrique «V à R> (Valeurs
à recouvrer:).'- ,.....: ,.."...,' ..,.'. : >:

Éspèditipîi,^.e3valeurs à recouvrer trouvées a ïa boîte. V
,

:

'

S 28. Les enveloppes n* 2T2'fcrt'troUVèes'a'l:a boite ''sont traitées comme
si la remise en avait eu lieu au guichet, et alors même que le nom de l'ex-
péditeur n'y 'sèfaïtpàs'ibdiqù'ëJLe-nbm'dé^é^ dans
ce\cas,,au registre n° 18,.par, la mention «Trouvée, à la boîte rf, qui,est
d'ailleurs reproduite sur l'enveloppe tf 212 bis elle-même. En cas .jâL'inr-i

suffisance d'affranchissement,les envçloppes n°ai2 bis.sont renvoyées à

(i) Décretdu i5 février 188r, art.tf.'
,(a)jl«àdu-5 <ayrjlv^B79iwt (3set>4ii ,r
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l'expéditeur, avec une note explicative, ou, si rien n'indique leur provè:.
nance,i versées immédiatementen rebut. :'..

:Les/.dispositions du présent..paragraphe s'appliquent au service interr-.
nationalcomme, au service intérieur. '.! '-,

'-'- '''";: ; ".;";•"ut r '/ '- ;';;;/ /;;

.

RÉCEPTION.

Inscriptionau registre n° 19 des envois de valeurs à recouvrer.

.
S ,29. .Le receveur du bureau de destination inscrit au registre n° j9

les. plis recommandés qu'il reçoit, sous enveloppe conforme ou analogue;
à l'enveloppe n° 212 bis, d'un bureau français, ou étranger.

En Allemagne, toutefois, il n'est pas fait usage d'enveloppes spéciales
pour l'expédition des valeurs à recouvrer : les enveloppes employées portent
simplement t Ordre des recouvrement» ou t Postauftrag* et l'indication du
bureau de postefrançais de destination.

Absence d'affranchissement.
S 3o. En principe, tous les plis trouvés dans une dépêche doivent

être valablement affranchis, alors même qu'ils auraient été jetés à la
boîte du hufeau expéditeur. Si donc et exceptionnellement l'un de ces
plis ne se trouvait pas revêtu du timbre d'affranchissement réglemen-
taire, il devrait èlre renvoyé immédiatement au bureau français ou
étranger d'origine, avec une note explicative. Le fait serait, en outre,
porté à la connaissance de l'Administration centrale, bureau de la corres-
pondance étrangère, s'il s'agissait d'une valeur provenant de l'étranger:

Ouverture des|envois.

S 3i. L'ouverturedes envoisest faite par le receveur ou son délégué,!
en présence d'un commis, aide ou facteur ; et les valeurs qu'ils ren-
ferment sont décrites, séance tenante, sur le.registre„n° 215 (couleur
blanche), pouf les valeurs d'origine intérieure, et n° 215 supplémentaire
(couleur jaune), pour les valeurs d'origine étrangère.

Conditionnementdes envois d'origine:étrangère.
' 132. En conformité de ce qui sepasse dans le sens d'une expédition det

France: " ..'.'.-''',,'..'
Les valeurs d'origine belge ou néerlandaise, qui peuvent notamment être

recouvrablessur des débiteurs différentsjsontjointes à un-
bordereau conforme ou analogue au bordereaun° 212 ter..-

.
; ;.- .0 --,'-

Les valeurs d'origine allemande, luxembourgeoise-/portugaise,roumaine,
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suédoise ou suisse, qui ne peuvent être recouvrables que sur unmême débiteur, son* transmises,.-savoir.Chaque .valeurallemande,
jointe à un ordre de recouvrement (Postaufirag) imprimé sur carton vert;
les autres valeurs, sans bordereau ni ordre de recouvrement.

S 33. Toute demande de protêt relative à des valeurs d'origine belge est
exprimée par les mots ta protester» ou toute autre mention analogue
figurant dans la colonne

«
observations

»
du bordereau de recouvrementjoint

à l'envoi. Cette mention peut, d'ailleurs, être complétée par l'indication, en
un point quelconque dudit bordereau, de l'officier ministériel à qui la'valeur
doit être remise de préférence pour être protestée. Il importe enfin de remar-
quer qu'alors même qu'il n'y aurait au bordereau de recouvrement dont il
s'agit aucune stipulation spéciale à ce sujet, toute demande de protêtimplique
l'engagement, par l'expéditeur, défaire parvenir, surpremièreréquisition, à
l'officier ministériel chargé du protêt le montant des frais et honoraires qui
lui sont dus.

S 3&. En ce qui concerne les valeurs provenant d'Allemagne, là demandé
de protêt est exprimée au verso de l'ordre de recouvrement (Postauftrag)
par une mention conforme ou analogue aux indications ci-après : «-Zum
Protest

»
(à protester) ou «

Sçfortzum Protest » (à protester immédiatement),
et, s'ily a lieu tan N., in N. ûbersenden* (remettre à M...) ou «.Safari

an N,.., in N..
» (pour M... immédiatement);

'Ces indications seront suivies, d'ailleurs, de l'engagement spécifié au
paragraphe précédent et dont le texte allemand suit :

t Der Unterzeichnete verpjlichtet sich, den etwaigen Beirag der Protesl-
kosten, nach erfolgter unmittelbarer Aufforderung an den Berechtigtcn
gelangen Zu lassen.

, den
Der Absender.n

Constatation des valeurs à recouvrer manquantes.

S 35. Dans son travail de vérification, le receveur peut être amené à
constater tout d'abord l'absence d'une valeur à recouvrer annoncée
par bordereau n° 212 ou 212 ter. Dans ce cas, le mot t manque» doit
être porté en regard de l'inscription de cette valeur audit bordereau. De
même, si les pièces signalées sur l'ordre de recouvrement allemand:font dé-
faut, en totalité ou en partie, le receveur inscrit, au verso de cet ordre de
recouvrement,, la mention « Trouvé (nombr»).... pièce :.. jointe...»Ces deux
indications so«t, le ces échéant, signées,par le receveur et son assistant.

Le fait est, en outre, porté d'urgence à la connaissance du déposant
par l'intermédiaire du bureau français ou étranger d'origine. S'il s'agit
d'ùnè'valëur provenant de l'étranger, avis en est également donné à l'Admi-
nistrationcentrale, sous le timbre de la Directiondes correspondancespostales,
bureau dé la. correspondance étrangère.
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, nQ^^g^tagjp^i des.irrégulàritoesde forme ou d'expédition.' ' '!"'!'

a) Irrégularités:empêchantla mise enrecouvrement.

S';3oJ Certaines irrégularités de forme où d'expédition peuvent affec-
ter .les'valeurs à' recouvrer au point de lés' rendre irrécouvrables. Le
receveur doit, par suite, apporter tous, ses' soins à les relever.,

-. Sont irrécouvrables :
Les envois de toute origine dont le montant total excéderait, le,maxir

mum autorisé,(i.)i ,- ...
,.',.,.

•.' Les envois provenant de pays étrangers, autres que' la, Belgique' et les
Pays-Bas, et contenant des valeurs^ à recouvrerSUTdes:débiteurs-différents;*

Les envois renfermant des valeurs étrangères dont le montant n'aurait pas
été. exprimé enfrancs Ci centimes; , .... ., ... ,.-,... ...

Lés envois d:origine allemande où- manquerait l'ordre de recouvrement.;
Les valeurs françaises qui ne satisferaientpas aux lois sur le timbre;
Lès valeurs belges qui ne porteraient aticune; trace de la perception dés

droits de timbréauxquels elles pourraient 'être assujetties en Belgique; '".

..
Ainsi, d'ailleurs, que toute valeur qui ne,.remplirait pas:les:conditions

de régularité auxquelles elle serait.soumised'après son origine, et qui,se
trouvent détaillées au paragraphe i3. de la présente instruction.

Dans ces trois derniers cas, les valeurs reconnues régulières sont
mises en 'recouvrement et les Valeursiirféguïièfés sont jointes ultérieure-,
ment à l'état de liquidation relatif à l'envoi.

b) Irrégularités n'empêchantpas la mise en recouvrement.

S 37. D'autres, irrégularités de moindre; importancen'empêchent pas
la mise en recouvrement.

Ainsi, il n'est pas tenu: compte des annotationsillicites consignées sur
lés bordereaux d'envoi ou lés ordres de recouvrement. ..;.
' Ainsi, leSOrdr'es de recouvrement libellés en langue allemande ne sont pas
considéréscommenon valables,parce-qu'alorsl'emploi de la langue allemande
ne peut donner ïieuà de sérieuses difficultés, les mots étant tracés en carac-
tères romains: '.-:• *. .-- :\ -- .:'"• .-..' ''"''.

Quant;aux lettres ou notes de correspondances.illicitestrouvées jointes
aux ehvoisdevaleurs. à recouvrer; elles sont renvoyées aux déposants
dans:les conditions.spécifiéesau paragraphe 1.4 précédent. :. ' *.

(i:):Siunï.bnvoiMëlaBeKque'v pàrdteitirile', contenaitdeuxeffets de ï,2b6' francs end-'
cun, cet envoi serait irrégulier et devrait être, considéré comme, irrécouvrable eu totalitéi



Bcii. MENS. N3 8. 473 ^~

Yaleurs payables; à date fixe, d'origine; française, transmises
.

prématurément par lé déposant.

S 38. Les agents doivent également retourner aux déposants,
comme irrécouvrables; les valeurs- françaises payables à daté
fixe qui leur auraient été adressées sous la'même enveloppe que d'autres
valeurs payables à vue et qui parviendraient dahs des' conditions de
temps telles qu'elles ne pourraient être conservées au bureau de desti-
nation sans empêcher la transmission des sommesrecouvrées dans les
délais réglementaires,

lies valeurs insérées dans une même enveloppe ne
devant donner lieu qu'à un règlementunique envers
le déposant, l'envoi dé cesvaleursnepeutévidemment
être effectué en deux où plusieurs fois.

"Valeurs adressées à un débiteur absent, décédé,.parti sans laisser
d'adresse, changé de résidencey etc. Vice d'adresse.

'§ 3g. Sont encore retournées aux. déposants s

,x!\Les valeurs de toute origine à recouvrer sur un débiteur parti
sans laisser d'adresse ou décédé ;

2° Dans le service intérieur, comme dans les relations avec la Belgique
et les Pays-Bas, les valeurs parvenues, soit pouf cause de changement
de résidence, soit par vice d'adresse, dans un bureau autre que celui, où
se trouve le domicile du débiteur. •'""'' " '' ''', ''" "'":" '"' ' u"'1-

S ào. Mais si des valeurs, françaises sont,adressées à un bureau pour
des localités qui faisaient précédemment partie de sa
circonscription postale et qui en ont été distraites
peu de temps auparavant, le renvoi au déposant n'en
n'est pas effectué et elles sont traitées de la manière suivante :

:
Si l'envoi ne se compose que d'une seule 'valeur, l'enveloppe

•n" 21.2. 6w, avec son contenu, est réexpédiée sous chargement en fran-
chise.'sur le nouveau bureau de desl'inàlion, qui profcède: à l'égard de
cette valeur comme si elle lui était parvenue directement. L'enveloppe
n° 2 1,2 bis est, dans ce cas, revêtue1

de la mention «Réexpédiée en
franchise sous chargement». ""'• ' '

,

«Si, au contraire, l'envoi se compose de plusieurs valeurs, lé préposé
conserve celles: dontde recouvrementdbit 'être opéré par ses soins ; puis
il réexpédie, dans la forme indiquée cirdessus, les.autres valeurs surles
bureaux qUi doiventles encaisser, en ayant soin d'accompagner.chaque
•envoi d'un bordereau n° 112 établi d'office.

,A l'aidé dé ce bordereau, chacun des agents adresse alors directe-
ment.au. déposant le montant-des valeurs recouvrées et les valeurs non
recouvrées s'il y a lieu.
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Les valeurs ainsi réexpédiées (nombre et montant) figurent au versodu bordereau établi; par ledéposânt, dans là Catégoriedés valeurs' nëh
recouvrées, et cette réexpédition::est signalée'parune!note ainsi conçue :

,
;«

La valpur srélgyant,à:,..,&.*.*,•.
*...,,:..>....;».>.>..• .-li,. **,».; ;,..^v.-...

« débiteur,;:jl., ,,.....-,,,..,..::.,.., :.,, :....,-..:.., .y >,présidant :;à'^,.r.-..v::. v,v *,
v...,.-,,-,-,.>';,..., n'est pas,grecpuvrable par le bureau dey

. ;.-. .i. >-. .....
L

1 . ......;, mais bien par celui de......; ..,..... .-,.-.-.......*»'.[.;. .... ... .. ;
ta titre exceptionnel, elle av.été; réexpédiée. sur ce dernier bureau.
«M..,. ... ............ est prié de .vouloir tien adresser désormais
iaU bureau de............

., ....
les valeurs qu'il

«aurait à faire recouvrer à. ......,...,,.,...,,..,.....,»,:,;
,

Il est pris note„ clans, la colonne d'pbservatipns du .Registre n9 2-15;ou%Ï5 supplémentaire,du nonadu*bureau spr lequel: la valeur ou les va-
leurs ont élé réexpédiées,;, ainsi,quede la date de.la réexpédition.

..

$ -Al. Quant aux valeurs originaires à"Allemagne, du Luxembourg, du
Portugal, de là Roumunieyde la Suède et de la Suisse, parvenues', soit pour
cause de. changementde résidence de :cè dernier; soit par vice d'adresse, dans
un bureau autre que celui où se trouve le domicile du débiteur, elles ne-
sont pas'renvoyées;a l'expéditeur, comme dans le service inté-
rieur et dans les relations avec la, Belgique et les Pays-Bas. Ces valeurs sont
dirigées, sansfrais et sous recommandation d'office, sur le bureau de poste qui
dessert la nouvelle résidence:, et ce bureau procède comme si les valeurs lui
avaient été primitivement adressées. Mais si. la nouvelle résidence est inconnue
ou située dans un pays étranger,.y compris le pays d'origine, les valeurs doi-
vent être renvoyées au déposant.

:
,

Benvoi au déposant des valeurs non recouvrées.

,

S 4:2. Dans le service, intérieurv le renvoi au déposant des.valeurs non
recouvrées ( ,1 ) a,lieu .sous enveloppen°. 214 bis, et avec, la

:
formalité du

chargement en franchise.
Le;bordereau n° 213 et

1

le cas échéant, le mandat représentant le
montant des sommes encaissées «ont joints aux valeurs non recouvrées.

Chaque:valeur est;, en outre .accompagnéed'une note indiquant suc-
cinctement le1 motifdu hen-payement. Catte note peut être ainsi conçue,
selon le cas.: « Le, débiteur est abient ou décédé, ou parti pour. ....
«ou refuse de payer. Valeurs non recouvrables par le bureau de... .. à
« transmettre par le bureau de> ...,.;,.. etc., », sans qu'il y ait lieu toute-
fois de relater plus explicitement; les^motifs

:
de non-payement.

."' S 43; De même, les valeurs d'origine étrangère non recouvrées sont ren-
voyées au déposant : t? ,;

1' Sous enveloppé n' 21k ter (valeurs non recouvrées), quandils'agit de

(1) Loi du 5 avril 1S79, art. 6.
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valeurs provenant d'Allemagne, du Luxembourg, du Portugal,,-, de-,la
Roumanie, de la Suède et de la Suisse;

.
.'i 1

. r.i. Vs sv.-i
'in.

_2° Sous enveloppe n° 21i bis,quand,les valeurs non recouvrées: sont origi-
naires de la Belgique et des Pays-Bas. .-.;

, ,,.;,:
,

\,,r
.fl est toujoursjoint,auxvaleurs'nonrecouvréesunefichefaisantconnaître,,,

enpeu de mots, le. motifdu non-recouvrement:Pour l'Allemagne, celle,fiche'.

est inutile, lesrenseignementsà transmettre'étantdéjà consignés au verso, de.
l'ordre derecouvrement qui accompagne les. valeurs renvoyées.

, , ,,, ,,
,Dans les rapports avec la Belgique et les Pays-Bas, il est annexé.eiimiire-.,

aux valeurs non recouvrées un bordereaun' 21U quater.
;

i,:

Distributionau déposant des enveloppes transmissives de valeurs
non recouvrées et de mandats d'encaissement.

' S 44. Les enveloppes transmissives de valeurs non recouvrées et dé
.mandats d'encaissementne doiventpasêtre ouvertes au bureau de desti-

nation. Elles sont immédiatementremises au destinataire, qui en donne
reçu sur le carnet n° 287 du facteur, comme s'il s'agissait d'un -charge-
ment ordinaire.

Celles qui ne peuvent être distribuées, pour une cause quelconque,
sont conservées en instance au bureau et avis du fait est donné à l'Admi-
nistration, sous le timbre du bureau des articles d'argent, pour les
valeurs françaises, sous celui:du bureau de là correspondance étrangère,
pour les valeurs étrangères.

Mesures spéciales aux valeurs protestables du service intérieur,
S 45- On a vu précédemment, S 21, qu'une fonnule n° 200 dûment,

remplie était jointe à chaque valeur française prolestable et, §20,
qu'un avis n° 207 était adressé au bureau de destination, sous bulletin
n° i3

, en cas de consignation. Le receveur de ce bureau doit, dés lors,
s'assurer que ces pièces sont régulièrement établies et qu'il y a concor-
dance parfaite entre elles.

Les formules n° 200 inexactes ou incomplètes sont renvoyées, sous
enveloppe n° 21 4, au bureau d'origine', qui convoque l'expéditeur et les
fait rectifier. En cas d'urgence toutefois, et lor»que l'irrégularité cons-
tatée ne laisse aucun doute sur les formalités à remplir, il y a lieu de
passer outre, sauf à envoyer, sous enveloppe n° 21 A-, au^ure'au expédi-
teur, qui le retourne après régularisation, un duplicata de la formule.
n° 200 reconnueirrégulière.

Constatationde la .perception des droits de timbre.
S 46. Au point de vue du timbre, Fatlerition des agents doit seporler

sur deux points différents:

1° La perception des droits de timbre français, sur toute
valeur qui en est passible d'origine française ou étrangère ;

BULL. MENS, N" 8.— 5e VOL. 33



—" 476 AOÛT 1882.

V La perception des droits dé timbre belges, sur toute valeur belge
qui en est passible. ' '

-

L'absence de papier timbré' ou de timbres mobiles', en valeur 1 suffi-
sante, d'après le monlant du litre, constitu/î une irrégularité de forme
qui empêche le recouvrement de Veffet et nécessité son' renvoi au dépo-
sant' (S 36). H y a lieu, toutefois, de faire-exception à celte règle en ce
qui concerne lès valeurs originaires de Monaco [du Levant et de l'étran-
ger, pour lesquelles la perception dés droits de timbré incombéau
service des: Postes au moment même ' du payement de ces
valeurs. '

La question du timbre est complexe et délicate et les agents ont à
s'en préoccuper d'une manière toute spéciale.

Ils trouveront ci-après un résumé succinct de la réglementation en
vigueur sur le timbre, tant en Belgique qu'en France, dont il convient
de surveiller l'application.

DROITS DE TIMBRE, FRANÇAIS.

Nature ou quotité des droits de timbre en France.

S 47- Les chèques payables dans la localité habitée par celui qui les a
délivrés doivent être timbrés à,^'extraordinaire-au droit fixe de 1.0 cen-
times. Ceux payables dans une autre localité sont soumis à un droit
additionnel de 10 centimes, soit en tout 20 centimes.

Les chèques originaires de Monaco, du Levant et des pays étrangers
sont ainsi soumis à un'droit uniforme dé 20 centimes.

Tous les autres effets, y compris les chèques irréguliers (1) et les

(1) Pour n'être pas irréguliers, les chèques doivent notamment :.

Être tirésà vue;
Porter l'indication du lieu où ils sont émis; ,Etre signéspar le tireur;
Porter la datedii jour où ils sont tirés. Cette date doit être inscrite en toutes lettres et de

la maiii de celui qui a écrit le choque.
Voici un modèle de chique régulier:

Bruxelles, le vingt et un mai 1881.
-;; Bï'P.'P. 500;

-

A yuc, veuillez payer, à mon ordre (. pu bien
:
à. M. Durand ou à.son ordre....... ou

bien à M. Durand ou bien au porteur) )a somme de cinq cents francs, dont vous dé-
biterez mon compte.

. , . , ,
: y:,i.:: Picardl '--"'' ''''\:'. À M, Martin, banquier à Parisi:
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warrants endossés' séparément des récépissés:, sont passibles du droit
proportionnel de 5'.centimes par îoo francs, ou fraction de îpo francs.

Les quittances, factures, mémoires, bordereaux et relevés de. compte
sont exempts de tous droits de celte nature.

S 4& Un droit de timbre de 10 centimes (timbre-quittance) est. établi
sur tous les titres, signés ou non signés, emportant libération, reçu ou
décharge, tels que: factures acquittées, quittances, reçus, etc.

En sont exempts toutefois :
Les acquits inscrits sur les chèques et effets de commerce;
Les acquits donnés sur les reconnaissances bu reçus ayant pour

objet de constater la remise d'effets de commerce à négocier, à accepter
ou à encaisser, et sur les reconnaissances ou reçus délivrés lors du
retour dès effets impayés;

Les quittancés de 10 francs et au-dessous, quand il ne s'agit pas
d'un acompte ou d'une quillance finale sur une plus forte somme ;

Les acquits donnés sur les titres venant de l'étranger.

Mode de payement dé: ces droits.;

S 4g. Le payement des droits de timbre a lieu de la. manière
suivante:

Sur lès^ chèques réguliers, on applique: deux timbres, mobiles à.

10 centimes (timbre-quittance); mais si ces titres sont, établis sur pa-
pier timbré à l'extraordinaire en France, au droit de 10 centimes, il
ne doit être apposé jbien entendu qu'un timbre mobile additionnel de
10 centimes.

Pour toutes les autres valeurs passibles du timbre, on emploie les
timbres mobiles de 5, 10, i5, 20, 5o centimes.

La perception du droit de timbreétabli surles factures, quittances, etc.
est constatée au, moyen.d'un timbre mobile de 10 centimes (timbre-
quittance).

Application des timbres mobiles sur: les valeurs de la France
et.de l'Algérie pour laFrance et l'Algérie.;

S 5o. Pour les effets créés en France et en Algérie et payables en
France et en Algérie, l'apposition des timbres mobiles, à défaut de
papier timbré, a lieu au recto du litre et au moment même dé
sa souscription, et, s'il s'agit de warrants i au verso du titre, au
moment du premier endossement.

Dans ce cas, le timbre est oblitéré immédiatementpar l'inscriptionà;
l'encre noire usuelle, sur la. figurine elleTinême : du lieu où l'oblitéra-
tion est opérée, de la date.de l'oblitération et enfin de la signature du
souscripteur del:effet: où, sîil s'agit de warrants, du pmirAfir endosseur

La date doit porter entièrement sur letirabite.
.
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L'oblitération des timbresmobiles peut également être faite au moyen,
d'une griffe portant les mêmes indications et dont l'application aurait
lieu à l'encre grasse, en travers du timbré. ;..

Non-perception des droits de timbre. Renvoi des valeurs.;

S 5i. Les valeurs qui présentent des contraventions aux lois, décrets,
et règlements sur le timbre ne sont pas, mises en recouvre-
ment: elles sont purement et simplement retournées à l'expé-
diteur sous enveloppe n° 214 bis.

Chacune ,de ces valeurs est accompagnée d'une étiquette n° 21 G, sur
laquelle les agents portent à la main l'une des mentions suivantes:
«Défaut de timbre, défaut d'oblitération du timbre,
«oblitération irrégulière ou insuffisante du timbre, »"
suivant le cas..

Application des timbres mobiles sur les valeurs de Monaco, du
Levant et de l'étranger pour la France et l'Algérie.

S 62. Pour les titres originaires de Monaco, du Levant et des pays
étrangers,l'apposition des timbres mobiles n'a lieu qu'au
moment de leur présentation au débiteuret en cas de
payement, clans les conditions qui seront indiquées ci-après (§§ 60,
66 et 67).

DROITS DE TIMBRE A MONACO.

Nature, quotité et payement des droits de timbre à Monaco.

S 53. Les effets de commerce, y compris les chèques, provenant de
îâ France, de l'Algérie ou des bureaux du Levant et recouvrables à
Monaco, sont assujettis à un droit proportionnel de o fr. o5 cent, par
100 francs ou fraction de 100 francs.

Les quittances, factures, mémoires, bordereaux et relevés de compte
sont exempts de tous droits.

Pour ce qui concerne l'apposition des timbres mobiles et leur obli-
tération, le receveur de Monaco doit se conformer aux dispositions
indiquées aux S§ 60,.66 et 67 de la présente instruction.

Lorsque lé; receveur: du bureau de Monaco relève une contraven-
tion aux lois sur le timbré en vigueur dans la principauté, il doit préve-
nir du fait le receveur dutimbre de Monaco, qui dresse ensuite le procès-
verbal destiné à constater la contravention. '.
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DROITS DE TIMBRE BELGES.

Nature, quotitéet payement des droits de timbre en Belgique.

S 5b. Les valeurs belges sont non seulement examinées au point de vue
des droits de timbre français, mais encore et d'abord au point de vue des
droits de timbre belges: /.;... SÎU

Le receveur doit s'assurer que ces valeurs sont revêtues de timbres mobiles

ou écrits sur du papier timbré, en usage dans le pays d'origine, et, quand
elles ne portent aucune trace dé la perception, elles
sont traitées comme irrécouvrables.

Les valeurs assujetties au timbre en Belgique sont les effets négociables ou
de commerce, les billets et obligations non négociables et les mandats à terme
ou de plaça en place.

Le droit de timbre est de 10 centimes, pour les effets de 200francs et au-
dessous;

,
' De 25 centimes, pour les effets au-dessus de 200francs jusqu'à500francs;

De 50 centimes, pour les effets au-dessus de 500 francs jusqu'à
1,000francs.

Les valeurs exemptes du droit de timbre en Belgiquesont :
a) Les chèques, bons ou mandats de virement, lettres de crédit, billets de

banque, à ordre et généralement tous titres à uii payement au comptant et à
vue surfonds disponibles;

,

b) Tout duplicata de lettres de change, quand l'original timbré ou visé

pour timbre accompagne le duplicata.

',':

,,. .

iv. -. ;
.

;..,"'.:.'.."... ..'.''

RECOUVREMENTS. -,-. -.,

Bêlais'réglementairespour la mise en recouvrement dès valeurs
>" payables à date fixe.

, .

S 55. Les valeurs de toute origine qui ne sont pas payables à
.date .fixe doivent être mises en recouvrement à la première dis-
tribution qui suit leur arrivée.

-.
Celles;payables, à date fixe ne: doivent être présentées que le. jour

même de l'échéance. Mais si, dans, le-service antérieur,..ce
jour d'échéance ne .peut,être attendu sans dépasser, ;les

:
délais; dé.eon-

.servatiou fixés par le paragraphe 76, les. valeufs sont traitées
i
confor-

mément aux dispositions du paragraphe 4a ; dans le service internatio-
luil; au contraire, le receveur n'a pas à se préoccuper ~de la date du, dépôt
,,iet,.,do,it..conser.yer les valeurs à recouvrer., jusqu'au
jour d'échéance, si éloigné qu'il puisse être. -B»A k- if.h-.'f.r.^y
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S 56. Si la date d'échéance tombe un dimanche ou un jour de fête
légale (i), la valeur doit être présentée la veille. Si cette fêle légale
tombe un lundi, la valeur doit être présentée l'avanl-veille, c'est-à-dire
le samedi. Si, enfin, l'une des fêtes légales tombeun samedi, les valeurs
payables le flhmuïche sont présentées l'aVamVveule, c'est-à-dire le ven-
dredi.

(

,'
,

Mise eu recouvrement des valeurs signalées comme trouvées
,

,,,. :....... à.layboîte. ,..'•
- -.-v..;..,.

S; 57. Les envois signalés, par le bureau français pli étranger corres-
pondant, comme ayant été trouvés à la boîte sonl mis en recouvrement,
alors même que le nom et l'adresse de l'expéditeur ne seraient indiques
ni sur l'enveloppe ni sur les pièces quelle contient.

.Remise des effets au facteur.
S 58. Les valeurs susceptibles d'être mises en recouvrement;sont in-

.scrites sur le cajnet n° 287 des facteurs chargés de les encaisser et
livrées à ces sous-agents qui en donnent reçu dans la colonne du registre
215 ou 215 supplémentaire réservée à cet effet.

L'inscription des valeurs au carnet n° 287 doit être faite d'une
laçon très sommaire, en portant simplement le rhonlànt de la somme,à
recouvrer à la colonne 8 et le nom du débiteur à la colonne 0.

S 5g. Les valeurs dont le recouvrement doil être fait par 'un acteur
de relais sonl reportées sur le carnet n" 287 de ce.facteur étlivrées.à
ce dernier par son collègue, dans les conditions prévues par l'article 667
de l'Instruction générale, comme s'il s'agissait de lettres chargées ou
recommandées. Ces valeurs sont mises en recouvrement au besoin la
veille du jour de l'échéance:,de!manière à'cequ'elles puissentêtre présen-
tées le jour dit à la première heure.

,S 6G.; En çe-qui concerne spécialement les valeurs originaires;de
Monaco, du Levant et des pays, étrangers, le receveur a soin de remettre
au facteur, en même temps que ces valeurs, les timbres mobiles qui
doivent y, être appliqués , en-cas <dé -payement, et ,'h. cet effet ; les' bureaux
doivent être râuni&de'ces timbres, qui comptent comme valeuren caisse.

Le receveur indique au craybri.lkiplace où doit être apposée là-figu-
Tinèi, soit auTèctode-iyffetJàcôté dé 1-acceptation ou de l'aval,:soit au
'Verso àdéfaut d'acceptation«iu d'aval. ,; ' •; M .' - ; . i. ' i.::

• -•
L*«irdrie de recouvrement ailemandest confié au facteur avec les'titres

pouf«tre^résènté'audébiteur. Mais il iv'est pas laissé; entre les1mains

1 '{1) Lcs'sîkfêtësîëgdles'îontle 1"JanVi», îé i A junlet.ïAscéîiiion/l'AssoitnjptionVla
Toussaint et Noël. \ ' '"• ,... .,-..;,...,'<- ;.( >it>c-i
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de ce dernier; le facteur ,1e -.rapporte; au -.bureau; pour être. renvoyé à
l'expéditeur, sila:yaleur n'a.pas. été payée;i(,et,i,en. cas, de payement,
pour y être conservé pondarat. six,mois,,*if- délai flprès .lequel il est
traité comme imprimé hors d'usage.

-, ,. -.

Présentation des effets, au débiteur.

§ 61. ' En France et en Corse ; les facteurs présentent à domicile les
effetsdon L ils sont porteurs iet ne doivent s'en dessaisir qu'après en avoir
reçu le montant. .;.,-.

Ils ont accès dans les casernes el autres établissement militaires pour
rencaissementdes valeurs qui.-,y isont adressées et dont le recouvrement
est confié à.la poste; .,.--. ,,.,., >.

S 62. En Algérie, les effets ne sont présentés par les facteurs au
domicile des débiteurs que lorsque ce domicile est situé au centre même
de la commune siège du bureau. Les .effets payables en dehors de cetle
agglomérationprincipale sont conservés au bureau pendant quatrejours
à la disposition du débiteur, à qui le receveur adresse, avec la formalité
de la recommandation,'et en franchise, un avis spécial; d'avoir a se
libérer au bureau (1).

S 63; Le facteur s'assure avant tout si le débiteur consent ou non à
oayerlt^monlantde l'effet,,

.
: ! Payement partiel non admis.

.

S 6/1.11 n'est pas atïnîis île payement ipartiel t chaque
valeur doit être recouvrée en une seule fois, de même que chaque
envoi doit[aussi lêtre liquidé en une seule fois.

Irresponsabilité de l'État en matière de[payements.

S 6'5. Un payement effectué ne peut, pour Un rnblif quelconque,
donner heu :à répétition contre l'Etat'de la part de celui qui a remis les

fonds'(i,)., \

Apposition dès timbrès][niobilèsJ[snrl'effet]-enjjcas de payement.^

%'§&-. Dès qu'il aiTEçU'les fonds, le facteur .appliqueléou lestinifores
mobilesnécessaires'sur les 'Valeurspriginaires^deMonaco, du Levant et
àçs pays .étrangers" et'il procèdeà leur.: oblilèràlioa de .la manière «ui-

vante :

Pour les timbres mobiles proportionnels, — inscription, à l'encre

,.(1):Arrêté ministériel du 3i mars 1880, art.,vi.
(2) Loi du 5 avril 187g, art. 2.
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noire usuelle et sur la figurine elle-même, dû lieu où l'oblitération est
effectuée, delà date de l'oblitération etenfin de la signature du facteur ;

"•' Pour i
lès timbres mobiles à 10 centimes ( limbres-quittances ) -i—

apposition, en travers de chaque figurine, delà signature du fadeur,
ainsi que de la date de l'oblitération.

§ 67. Il va sans dire que si l'effet est payé au bureau même, le rece-
veur se conforme aux dispositions du paragraphe; précédent-, mais il
ipeut, pour l'oblitération des timbres mobiles, faire usage du timbre à
date du bureau (1).

Refus de payement. Délais1 accordés au débiteur pour payer au
bureau les effets qui ne l'ont pas été à présentation.

S 68. Si, au contraire, le débiteur refuse de payer, l'apposition du
timbre n'a pas lieu.

L'effet impayé est rapporté au bureau et conservé pendant
'jP4 heures à la disposition du débiteur, qui en est prévenu au moyen
d'un avis n° 120 bis déposé à son domicile (2).

Ce délai est de 48 heures pour les valeurs françaises payables
en Algérie et pour les valeurs provenant des bureaux du Levant (3).

Dans cesdélais, les dimanches elles jours fériés sont comptés comme
des jours ordinaires.

Pour les valeurs provenant de l'étranger, le délai
de 9 4L heures ne saurait être dépassé dans aucun cas.

;
6g. Bien entendu, les délais ici fixés ne s'appliquent pas aux valeurs

'protestables, qui, en cas de non-payement, doivent être remises sans
aucun retard à l'officier ministériel chargé d'effectuer le protêt ou, s'il
y a lieu, à la personne désignée par le déposant.

§ 70. Si l'effet impayé a été trouvé à la boite du bureau d'origine et
si le nom et l'adresse de, l'expéditeur sont restés inconnus, après la pré-

.,
.sentation au débiteur, le receveur invite son collègue du bureau d'ori-
gine, dans les relations intérieures, à rechercher et à lui donner ce
renseignement, en vue de la transmission ultérieure des fonds ou des
valeurs non recouvrées. Pour les envois deJespèce provenant de l'étranger
le receveur informedu fait TAdministration centrale (Direction des corres-
pondances postales. Bureau de la correspondance étrangère) et il attend ses

!! ordres. En cas de refusde payementpar le débiteur, la valeur elle-même est
i renvoyée sous le même timbre, pour être rendue. à-.VAdministration du pays
dorigine. . - ;;

'Tï]~D'2'crcTdïï"1*avrili"88o,arl."\','ïet 3 cïarrêteiSiihistcfierdu iS juin 1880; art':'5.
(2) Arrêté ministériel du 11 mai 187g, art. a. ...(3) Arrêté ministérieldu 31 mars 1880, art. 5, et arrêté ministériel du i8;'juini88o.

rt. h '"' "''"''
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Décharge à donner aux facteurs des fonds et dès effets impayés
qu'ils rapportent au bureau.

S 71. Au fur et à mesure que les facteurs .lui rapportent,des effets
impayés ou des fonds provenant du recouvrement des valeurs, le rece-
veur-leur en donne reçu dans la colonne n° 1.6 du carnet n° 287, puisil
porte à la colonne n° 10 du registre n° 2i5 ou 215 supplémentaire, sui-
vant le cas, l'indication des sommes recouvrées ou des valeurs impayées
rapportées par les facteurs, et il'constate cette remise par l'apposition
de son paraphe dans la colonne n° 11.

S 72. Tjes fonds provenant des valeurs recouvrées
ne doivent pas être confondus immédiatement avec
les fonds de la caisse : ils doivent être conservés à
part et n'être versés

:
dans la caisse qu'au moment

même où ils sont convertis en mandats de recouvre-
ment.

Prélèvementsautorisés, au profit des agents, sur les
sommes recouvrées.

S 73. Le receveur prélève d'abord, à litre de remisé i sur le montant
de chaque valeur recouvrée, une somme de iO centimes par
:)PO francs ou fraction de S© francs, qu'il partage également
avec le facteur qui a opéré le recouvrement. Le montant des prélève-
ments à titre de remise ne doit pas excéder 50 centimes par
encaissement (1), tant dans le service intérieur que dans le service in-
ternational.

.

.,!:.;
Les facteurs-boîtiers qui font à la fois le service de receveur et celui

,

de facteur perçoivent à leur profit le montant total de la remise, lors-
qu'ils ont effectué, personnellement la recouvrement; mais ils n'ont
droit qu'à la moitié de la remise si le recouvrement a été opéré par,un

,.,
facteur attaché à leur établissement.

., '
Les remises dont il s'agit sont acquises au receveur et au facteur,

alors même-que le payement de l'effet aurait lieu au bureau ( 2 )..,

S 74- S'il s'agit de valeurs provenant de Monaco, du Levant ou des

pays étrangers, le receveur prélève en outre, sur le montantdes valeurs
.encaissées, le prix des timbres, mobiles qui ont été appliqués sur ces

valeurs et dont il a fait l'avance.
lies droits de timbre ne sont réclamés au débiteur,

en sus de la somme à encaisser, que si la valeur vient
d'Allemagneou si le bordereaude recouvrementbelge
le stipule expressément.

(1) Loi du 5 avril 1879,'art. 5.
(a) Arrêté ministériel du 11 mai 1879, art. 5.
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S 75. Le receveur et le facteur donnent quittance des sommes préle-
vées par eux, à titre de remise;, sur un bordereau mensuel n° 216 bis.

Les distributeurs elles facteurs-boîtiersélablissentégalement,dansle
même cas, un bordereau mensuel n° 216 bis qu'ils transmettent en fin

de mois aux receveurs dont ils relèvent.

Délais de renvoi au déposant dès sommes recouvrées «û'{des
valeurs impayées^

S 76. En règle générale, les sommes recouvrées et les va±eurs im-
payées, comprises dans un même envoi, doivent être transmises au
déposant le jour même ou le lendemain au plus tard de
la dernière date d'échéance dès effets'contenus dans l'envoi,
sauf à tenir compte'dès' délais de 'garde' prévus au S 68 ; niais, dans

;
tous-les cas v'il ne doit jamais1 s'écèulér 'entre le dépôt des TaleUrs

1 à
recouvrer et le règlement de ces valeurs :
' TPlu's de iO-jours,"si lès valeurs ont été déposées en France et

sont payables en France ;Plus de 35 jours, si le recouvrement doit avoir lieu de la Corse
ou de l'Algériesur la France et réciproquement;

Et enfin plus de 3© jours, s'il s'agit de valeurs provenant des
bureauxdu Levant.

Il est bien entendu, d'ailleurs, que chaque opé-
ration de recouvrementdoit être liquidée le plus rapi-
dement possible et que les délais réservés par l'Admi-
nistration en vue de parer à toute éventualité ne
doivent:être atteints que dans des cas très rares.f

S 77. En ce qui concerne tes (ffets non protestables originaires dé l'é-
tranger; jamais une opération de recouvrement ne doit durer plus de
Ion 5 jours àpartir de l'arrivée de l'envoi , s'il s'agitdevaleurs
payables à vue, et à partir de la date d'échéance, s'il s'agit de va-
leurs payables à datefixe:

On rappelle à ce sujet que les agents n'ont à sepréoccuperenaucunefaçon
die la date de dépôts '

S 78. Lorsqu'à l'expiration de ces délais le déposant déclare ne pas
avoir reçusatisfaction, le bureau qui reçoit là réclamation en informele
directeur du département dans lequel le recouvrement a. du serniv
lieuet ce chefde service, prend des|mesures pour hâter' la solutionde

l'affaire.
:

• '••:•-- -:'.\ v (;<? U- a.;.:r- ('::MtK-s£.-L t: ; ;::;:;:;:: .;-' : ï :..,' c. s,::.;
'' t!',n":!'"M0î5Kg0ÈTOJ^sïiiïssiqNjDE^.oim;;:;:/::"/'•:

S 79. Dès que les prélèvements nécessaires ont été opér.és.,la somme
demeurée libre est convertie en un mandat de poste,déduction,faite du
droit de transmission.
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Recherche du montant des mandats.

a) Service international.

S 80. Dans les relations internationales, le receveur Calcule, avantHonte
opération éventuelle de conversion de monnaie, la quotité du droit propor-
tionnel à déduire de la somme qu'il lui reste à envoyer.

Ce droit (35 centimes par 85 francs ou fraction de
85 francs) est calculé toujours sur le montant brut de la somme à
expédier (1).

-: >/••••
Il s'ensuit que, dans certains cas, le droit n'est plus en rapport exact

avec le montant net du mandat. Ainsi, quand Wreste'àexpédier au déposant
25^50, la taxe du mandat de recouvrement cst'de 50 centimes, bien que le
montant net du mandat ne soit plus alors que de 25francs.

De même pour 5'0c75°,le droit est de 0! 75° et le mandat de 50e

._- —76 00 - 100' .:'....... 75 "
101 25 1 25

.
100

__ -480 00 : 5 00 -U7.5
,656 75 6 7.5— -. —650...

Dès que le montant net du mandat est connu, le receveur opère, s'il y a
lieu, la conversion des inonnaies, d'après les tableaux qu'il a entre les
mains.

(1) o. — Opérations pour lé recouvrementd'une valeur de i5o francs non soumise'au
timbre ou dont le .timbre est à réclamer au débiteur (Allemagne et oueluuefois(Bel-
gique), ci. i,5.of .os*

1° Prélèvement à raison de 10 centimes par ao francs avec maximum I

de o' 5o .. o Go

Reste. îfig 5o
Droit du mandat 1 5o

Montant du mandat ÏUS 00

h. — Encaissement dune traité 'de i52* $5 soùmise'au'timbre'.
: I5Ï. 35

i° Prélèvement pour le'receveuret îfe facteur...'...;. ' o* 5o° )
,2° Droit de timbre., .,';,..-..i o 10 j ° T3

' "''" vReste; '.CÏ'..'.-:.i-i...... :i5i -jS

•
Ikmxcdumandat..,.. ;,,f*fll6

Montant du mandat..... 15000

NOTA: La t;ivy du mandat -idoiï toujours être calculée d'après le:reste
>
et siou d'après le

montant du titre. .•:?.:,



— r.486 ' AOÛT 1882.

"....'- b)•;Service intérieur.
S 81. Dans le service, inférieur,, le droit de transmission est perçu à

raison de 1 p. O/Ojusqu'à 50 francs et de 1/3 p. O/O sur le
surplus de la somme ( 1 );

.

......
Quand le .calcul.donne une fraction de centime, il est perçu un-cen-

time entier. ,.,,\. . ,
\ ...

; :
:

Les agents ont, d'ailleurs, entre les mains un tableau indiquant exac-
tement le droit à percevoir,surles sommes à convertir en mandats de re-
couvrement.

... .

Établissement et envoi du mandat.
' d) Service intérieur.

S 8a. Les mandats de recouvrement français sont établis sur for-
mules n° 16 v surlesquelles lès agents inscrivent à la main et à l'encre
rouge le mot t Recouvrement

» ,
afin de les distinguer des mandats

ordinaires.
Le mandat indique comme expéditeur le receveur du bureau qui le

délivré et comme destinataire la personnequi a déposé les valeurs.
Le nom du.bureau-payeur à-porter sur le mandat est celui- qui est

désigné par l'envoyeur sur le bordereau 212.
Les mandats dépassant 3oo francs donnent lieu

, comme les mandats
brdinairés.ài'émissiondiidouble avis de versement'n" 736.

S 83. Les distributeurs et les facteurs-boîtiers en Algérie sont auto-
risés exceptionnellementà émettre, le cas échéant, pour la 'transmis-

sion,des sommes recouvréespar eux, des mandats supérieurs à5o francs.
Dans; ce cas, ils détachent tous, les chiffres latéraux du mandat .et
reproduisent dans la partie gauche du titre, en chiffres très apparents,
la somme inscrite en toutes lettres.

Les distributeurs et lès facteurs-boîtiers en Algérie qui émettent des
rnàndats de recouvrement,dépassant3oo francs doivent établir, cooime
les receveurs, des avis dé versement n° 786.

S 84. Le maximum de 5op francs fixé parle § 3 de l'instruction n° 5o
pouf les mandats de poste à destination des bureaux du Levant ne
^'applique pas aux mandats, de recouvrement dont le montant peut
atteindre 2,000 francs (2) (maximum de la valeur totale à laquelle
peuvent s'élever les effets à recouvrer composant un même envoi).

.,
S, 85. .le jour même de l'encaissement ou le lende-

main au plus tard, si le dernier courrier du jour.est
expédié, le mandat de recouvrement est transmis, sous enveloppe

(i-) L°i du 17 juillet iSSojart. i,iet décret du;.a4 juillet 1880, art. 2.
(2) Arrêté ministériel du 18 juin 1880, art. 6.
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n° 2i4 bis et avec la formalité dii chargement en franchise.! à l'adresseV

indiquée par le déposant sur le bordereau n" 212 qui accompagnaitles.
valeurs à recouvrer. •-

"i-..\>

Ce bordereau, dont le décompte qui se trouvé au verso, doit, être;»,
soigneusement établi, est renvoyé au déposant en même,temps que le
mandat et, s'il y a lieu, les valeurs non recouvrées.

.
* :.,-,

b) Service international.
§ 86. En matière de recouvrements internationaux, il n'est fait

usage que du mandat-carte.
Ce mandat est établi en marks et pfennigs pour TAllemagne, en florins et '

cents pour les Pays-Bas, en milreis et reis pour le Portugal, en léis:et'
bani pour la Roumanie et en couronnes et dure pour la Suède.

Il est émis au profit du déposant des valeurs.
Le nom el l'adresse de lexpéditeur allemand se trouvent sur Vordre de

recouvrement rapporté par le facteur. Pour la Belgique et les Pays-Bas,
ces renseignements sontfournis par le bordereauqui accompagnait lés valeurs
encaissées. Pour tous les autres pays; les nom et adresse du déposant sont
copiés textuellementsur l'enveloppe d'envoi que le receveur a conservée.

Le coupon des mandats à destination de la Belgique et des Pays-Bas doit
indiquer, comme expéditeur, le receveur du bureau qui délivre le mandat. Sur
les litres à destination de tous les autres pays, le coupon désigne; comme en-
voyeur, le débiteur qui s'est libéré.

Les agents reproduisent,au, verso du coupon, le décompte desfraisde recou-
vrement (1).

Les indications du mandat-carte et surtout l'adresse exacte du
bénéficiaire doivent être écrites très lisiblement et sans abré-
viation.

§ 87. Pour les recouvrements entre la. France, d'une part, lé Portugal,
la Roumanie et la Suisse, d'autre part, le maximum des mandats représen-
tant les sommes recouvrées est élevé à 1,000 francs:

Dans les relations avec la Belgique, le maximum des mandats émis à la
suite de recouvrements, est porté à 3,000 francs.

§ 88. Les mandats-cartes sont adressés à découvert,sans autreformalité, à
l'expéditeur des valeurs recouvrées.

Toutefois, les mandats à destination de la Belgique et des Pays-Bas
doivent être transmis, joints à un bordereau n° 21k quater, au'bureau belge

où néerlandais d'origine, sous enveloppe ,,n 21 à bis (valeurs, recouvrées)
expédiéesous recommandationd'office et contenant sur la suscription l'adresse
exacte du bénéficiaire. L'envoi de ce bordereau,-destiné au déposant des\.
valeurs, est nécessaire, parcequeles envois de recouvrementpeuvent contenir

{;) Droits de timbre.
,Prélèvementde 10 cjnlimes par 20 francs (maximum : o,5o centimes).

D.oit proportionnel du mandat. '.
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des:valeurs à recouvrer sur des débiteurs différents ; ilfournit, en effet, des
renseignements précis au sujet des valeurs- qui ont été recouvrées et de celles
qui ne l'ont pas été; il donne aussi le détail (enfranos et centimes),des.frais
derecouvrement etfacilite:^ parcela même; les opérations des agents.

Une peut être adressé-de duplicata dudït bordereau au préposé du bureau
de dépôt.

Mandats de recouvrement originaires de l'étranger.
S 89. Les titres émis en Belgique et dans lès Pays-Bas, au profit de

créanciers français, doivent parvenir sous enveloppe conforme ou analogue
à,l'enveloppe n" 21& bis.

De tout autre pays étranger, les mandats de recouvrement sonl expédiés à
découvert et sont traités comme les mandats internationaux ordinaires de la
même origine.

Payement des mandats de recouvrement français ou étranger.
S go. Les mandats de recouvrement sont assimilés aux mandats ordi-

naires de même provenance. Ils suivent les mêmes règles en ce qui
concerne notamment les, délais de payement ou de prescription; les
dispositions de l'article 1183 de l'Instruction, générale leur sont égale-
ment applicables en cas d'opposition signifiée par huissier.

Soi. Les distributeurs et les facteurs-boîtiers en Algérie sont
exceptionnellement autorisés à payer des mandats de recouvrement fran-
çais

, sans limitation de sommes.
Lorsqu'un' distributeur ou un facteur-boîtier en Algérie n'a pas en

caisse'lés fonds nécessaires pour payer un mandat de recouvrement, il
retient ce mandat contre un certificat de dépôt 11° 81 qu'il remet au
bénéficiaire, puis il transmet le: titre par le premier courrier au rece-
veur, du,bureau dont il, relève, avec une demande de fonds de subven-
tion établie sur formule n° 80 quinquiès..

Le receveur, renvoie immédiatementle mandat avec les fonds néces-
saires au payement.

S 92. Le mandat acquitté est porté en dépense par ledislributeur ou
le facteur-boîtier dans la forme ordinaire,et les fonds reçus du receveur
sont inscrits .au registre n° 557 au.,même titre que les compléments
d'avance fixe.

S 93. Eh cas d'irrégularité constatée sur un mandal.de recouvrement
où-bien en cas de contestation sur le montant de ce: mandat, le bureau
dë: destination opère comme s'il s'agissait d'un mandat ordinaire prove-
nant du même pays.

S cj4- Les mandats de recouvrement figurent dans la comptabilité,
soit en recette, soit en dépense, au même titre que lés mandats ordi-
naires, avec lesquels ils sontconfondus.
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-Toutefois', afin de faciliter le contrôle de la perception du droit

spécial auquel ces mandats son} assujettis, ils doivent être signalés à
l'êtat''n°'i66;2bu 662 bis par la lettre majuscule R portée en regard de
leur-inscription, dans la marge gauche et eii dehors du cadre.

; /FORMALITES DE PROTET.

..$.9,5, Toutes les fois qu'une valeur protestable est présentée à l'en-
caissement et que, pour une cause quelconque, elle n'a pas été recou-
vrée, soit que le débiteur ait refusé delà payer, soit qu'il n'ait pas
pris les mesures nécessaires pour en faire effectuer le payement par un
tiers, etc., cette valeur doit être remise immédiatement après
la rentrée des facteurs à l'huissier ou au notaire chargé de faire

-le protêt en temps utile, ou bien, le cas échéant, à la personne désignée
par le déposant, soit sur la formule n* 200 dans le service intérieur, soit
sur le bordereau d!envoi belge ou Vordre de recouvrement allemand.

Cette règle ne comporte aucune exception.

Bipartition des valeurs à protester dans les localités où se
trouvent plusieurs officiers ministérielsagréés. "

S 96. Lorsque, dans la circonscription d'un même bureau, il existe
plusieurs huissiers ou notaires ayant pris l'engagement de faire les
protêts intérieurs sans consignation préalable du coût des frais, les effets
à protester de toute origine, avec ou sans consignation,
sauf le cas prévu, .au paragraphe io3, sont.répartis entre ces officiers
ministériels à l'exclusion de tous:autres (1), soit par voie de
roulement, soit par division de la circonscription du bureau en terri-
toires assignés à chacun d'eux (2).

L'ordrede répartition est réglé, avec l'assentimentde l'Administration,
par le directeur départemental, le receveur et les. officiers ministé-
riels entendus.

Transmission des valeurs à un officier ministériel agréé dans une
autre circonscription voisine.

S 97. Il peut arriver qu'un bureau n'ait dans sa circonscription ni
huissier ni notaire agréé, et que l'officier d'une circonscription voisine
se soit fait agréer pour exercer dans tout ou partie de la circonscription
de ce bureau.

(1) Décret du i5 février 1881, article. 6.
(a) Décret du i5 février 1881, article 7.
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.;
Alors, tous les effets à protester du bureau ainsi dépourvu d'huissier

ou de notaire agréé .spnt Iransnùs sous chargement en franchise (En-,
veloppe n° .21-4). au bureau yqisiii, qui les fait remettre d'urgence

;

à l'officierminist èrieî agréé,, contre reçu donné, sur le bordereau
d'envoi, pourvu toutefois que la transmissionpuisse se
faire sans entraves pour le service et dans les délais
voulus pour assurer ces protêtsen temps utile.

Dans ce cas, l'officier ministériel peut, soit aller directement faire
les remises de fonds ou' de pièces au receveur du bureau d'où pro-
viennent les valeurs à protester, soit avoir recours au receveur qui. a
servi d'intermédiaire, lequel fénvefràit à son collègue, par le premier
courrier et sous chargement', les fonds ou les valeurs à retournera
l'envoyeur.

Répartition des valeurs à protester dans les localités...où aucun:
officier ministériel, ne s'est mis à la disposition de l'Adminis-

.

tration.
.,

;.,;,,, a), Valeurs.,avec consignation.

S 98. Les effets intérieurs à protester, pour lesquels il y a consigna-
tion, sont répartis de,1a inême manière entre tous les huissiers ou
notaires d'une localité pouf.laquelle aucun officier ministériel n'a pris
l'engagementdé faire les protêts sans consignation (1).

b) Valeurs sans consignation.

,
S 9g; Lorsqu'un bureau non pourvu cl'officier ministériel disposé à'

faire lés protêts:intérieurs sans consignation reçoit exceptionnellement
des valeurs- françaises pour lesquelles l'envoyeur a réclamé la formalité
du protêt sans consignation, les valeurs sont mises en recouvrement
dans les conditions ordinaires. ,:Sïl y a payement, le receveurprocède comme pour les mêmes valeurs
non soumises à protêt. .-, • '''"•

Dans le cas contraire, il retourne les valeurs au déposant
avec une note indiquant le motif de non-payement: « Refus de payer,absence...'., du destinataire,

» note qui doit toujours se terminer-'-
ainsi: 0Protêt impossible sans consignation préalable du coûl des
frais.»

\.î\ 100.,,Quant aux valeurs d'origine allemande et belge, elles doivent
en.pareil cas être confondues avec celles d'originefrançaise et réparties .aux
huissiei's ou notaires dans les mêmes conditions que ces dernières.

; n

(1) Décret du ib février 1881, article g.



BtJLL. MENS. N° 8. 491

Conditions dans lesquelles une valeur à protester est remisé
à un officier ministériel agréé

ou désigné d'office par l'Administration.
S 101. Les effets à transmettreà un officier ministériel pour être pro-

testés sont inscrits d'urgence sur un bordereau n° 201 établi en
deux expéditions, dont l'une reste entre les mains de l'officier ministé-
riel et dont l'autre, acceplée, datée et signée par lui, doit être rapportée
au bureau pour y être conservée.

Ces bordereaux sont accompagnés des valeurs à protester, auxquelles
sont annexées : pour chaque effet d'origine française, la
formule n° 200 y afférente

, avec tableau n° 2 dûment rempli ; pour
chaque valeur d'origine allemande, une formule de réquisition
n" 200 bis, et enfin, pour toutes les valeurs belges se rappor-tant à un même envoi, une mêmeformule n° 200 bis.

Les bordereauxn° 201 porteot l'indication de l'heure à laquelle ces
documents sont expédiés par le bureau de poste et reçus par l'officier
ministériel. Ceux conservés par les receveurs doivent

1
être classés avec

soin par journée.

Cas d'absence, de maladie, de décès, etc., d'un officier
ministériel agréé.

S 102. Lorsqu'un officier ministériel qui s'est engagé à faire prendre
chaque jour au bureau de poste les effets dont le protêt lui est attribué,
manque à cet engagement, le receveur signale d'urgence le fait au
Ministère (Direction de la comptabilité, bureaudes articles d'argent),
par l'inlermédiaire du directeur de son département, et procède de la
manière suivante:

Les effets dont le protêt peut être ainsi compromis par la négligence
des officiers ministériels sont adressés, le jour même, avec la double
expédition du bordereau n" 201 et une réquisition (formule n' 200,
ou n° 200 bis) à un notaire ou à un huissier quelconque,de la localité ou
d'une localité voisine.

Il en est de même lorsque, par suite d'absence, de maladie ou de dé-
cès des officiers ministériels agréés, le receveur se trouve empêché d'as-
surer le protêt d'un effet.

Conditions dans lesquelles une valeur à protester est remise
à l'officier ministériel ou à la personne désignée par le déposant.

S io3. Lorsque l'envoyeura désignéun o(licier ministériel ou une per-
sonne quelconque pour recevoir sa valeur ou ses valeurs en cas de
protêt (1) él lorsque les valeurs sont rapportées impayées, le. receveur

(1) Décret du 10 février 1881, article 1".
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porte sur le bordereau n° 201, dressé en double expédition, le détail
des valeurs à protesteret, s'ily â.lieu, dans le service intérieur, le chiffre
delà somme consignée. Il remet ensuite, à l'officier ministériel ou à la
personne désignée par l'envoyeur;, les valeurs à protester, les formules
n" 200 ou np 200 bis y afférentes et, le cas échéant, la somme con-
signée au bureau français de dépôt. Il s'en fait enfin donner reçu sur
l'exemplaire du bordereau n" aoi qu'il doit conserver dans les archives
dû bureau; mais, il doit être bien entendu que ce reçu est indépendant
dé l'acquit à donner, le cas échéant, sur l'état de payement, remise
ou remboursement n° 206 bis, dont il est question au paragraphe 142.

Au cas particulier et pour ce qui concerne le service intérieur,
l'Administration est dégagée par .la remise à la personne désignée.des
valeurs et de la consignation, l'affaire devant se traiter ensuite directe^
ment entre le déposant et son mandataire.

Mais, il va sans dire que, pour les valeurs belges ainsi remises, la liquida-
tion desfrais de protêt doit avoir lieu par l'intermédiaire de la poste au même
titre que si ces valeurs avaient été confiées à un notaire ou huissier choisi
d'office par l'Administration.

Cas de refus par l'officier ministériel ou la personne désignée
par le déposant.

S io4. Lorsque l'envoyeur a désigné soit un notaire, soit un huissier
ou une personne quelconque pour recevoir ses valeurs en cas de protêt
et que l'officier ministériel ou la personne choisie refuse les effets à
protester, le receveur ne doit pas s'adresser, par voie de réqui-
sition, à un autre officier ministériel.

Il se borne à retourner dans la forme prévue au paragraphe 106,
5* alinéa, au bureau d'origine pour être remises au déposant, la déclara-
tion de refus et la pièce ou les pièces qu'elle concerne (1).

Si l'officier ministériel ou la personne choisie par l'envoyeur ne
consent pas à formuler son refus par écrit, le receveur retourne les
pièce* au déposant en les accompagnant d'une simple note explicative.

Circonstances dans lesquelles les officiers ministériels sont tenus
de faire les protêts qui leur sont confiés.

S io5. Les notaires ou huissiers,qu'ils soient agréés ounon,
sont tenus de faire les protêts du service des Postes toutes les fois
qu'une consignation suffisante a été déposée au bureau français d'ori-
gine. Ils sont,informés,par la remise de la déclaration du déposant, de
l'existence et du montant.de celte consignation, (2).

(1) Décret du 15 février 1881, article 12.
(2) Décret du i5 février 1881, article 8.
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Circonstances dans lesquelles les officiers ministériels ne sont pas
tenus de faire les protêts qui leur sont confiés.

S ïo6.' Pour les valeurs françaises n'ayant pas donnèlieu à consigna-
tion, c'est aux risques et périls des déposants que les valeurs à protester j

sont présentéesaux officiersministériels de la localité où d'une localité,
voisine, non agréés par l'Administration.

i..
Pour toute valeur d'origine étrangère, c'est également aux risques et pé-

rils des déposants que la remise en estfaite à un officier ministériel pour les
formalités de protêt à. accomplir, ;fo

Si un officier ministériel refuse de se conformer à la réquisition, il*
est tenu de renvoyer sans délai au receveur cetle réquisition, après avoir
consigné au bas de la formule n° 200 ou n° 200 bis, les motifs de son
refus. '

Le receveur s'adresse alors à un autre huissier ou à un autre notaire,
en ayant bien soin de faire mentionner sur ladite formule les refus,
qui pourraient lui être successivementopposés. I

La déclaration du relus de l'officier ministériel et l'effet ou les effets,
qu'elle concerne sont renvoyés d'urgence, sous enveloppe n° 2i4|
(service intérieur),21k bis (Belgique) ou 21k ter (Allemagne) chargée en:
franchise, au receveur du bureau d'origine qui convoque l'envoyeur et
lui remet toutes les pièces contre reçu en due forme (1).

Envois d'exprès pour assurer le service
des protêts à bonne date.

S 107. Toutes les fois queles effets impayés ne peuventêtre remis aux'
officiers publics ou ministériels, en temps utile pour que le protêt soit"'
effectué dans ledélai légalde vingtqualreheures, les receveurs doivent '
avoir recours à des exprès à pied et, auhesoin, achevai ou '

en voiture, soit pour se faire renvoyer, le jour même, des effets im-
payés par les facteurs résidant en dehors de la commune siège du bureau,
soit pour les envoyer aux officiers publics ou ministériels, de manière
que, dans tous les cas, le protêt soit effectué abonne date,

S 108. Il y a lieu également, s'il y a nécessité, d'employer les exprès
pourfaire présenter aux débiteurs les valeurs à recouvrer et pourJes faire

;

remettre directement à l'huissier en cas de non-payement, avec les for-
mules n° 200 ou n° 200 bis et les bordereaux n° 201 préparés à l'avance.

S 109. II en estde même lorsque, par suite d'erreurs '

ou. d'irrégularitésquelconquescommises dans le ser-
vice, le protêt d'un effet se trouve compromis.

(1) Décret du i5 février 1881, art. 12, .-.'"
34

.
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Dans ce dernier cas, le directeur instruit l'affaire sur procès-verbal
n° 44g et en transmet les résultats au ministère sous le timbre de la Di-
rection des correspondances postales ou sous celui de la Direction des
services sédentaires, suivant la nature de l'erreur commise^ en ayant
soin d'indiquer les mesures qu'il y a lieu de prendre pour prévenir
le retour de pareille irrégularitéet en émettant un avis formelsur la ques-
tion dé savoir si le remboursement des frais d'exprès doit être mis à la
charge de l'agent fautif.

S 110. liés receveurs doivent toujours avoir à leur
disposition un nombre suffisant de facteurs auxiliai-
res,afin de parerà toutesles éventualités. Il leurest recom-
mandé, en outre, dé se concerter avec les notaires et huissiers pour fixer
la dernière limite,d'heure à laquelle les valeurs impayées doivent leur
être livrées, pour pouvoir être protestées dans le délai légal.

S 111. La'rémunération des exprès leur est avancée, dès leur retour,
par les receveurs, dans la forme déterminée par l'article I2g3 de. l'In-
struction générale et les duplicata des reçus, fournis par lesparties pre-
nantes sur formules n" 299 bis sont transmis à l'Administration, sous
le timbre de la «Direction dès services sédentaires, 3°bureau», dans
les cinq premiers jours du mois qui suit celui où la dépensea eu lieu.

Versementà la Poste du montant des effets payés entre les mains
de l'officier ministériel chargé du protêt.

S i»2. Lorsque l'effet ou les effets d'origine française ou étrangère,
remis au notaire ou à l'huissier, ont été payés avant la clôture du protêt,
le notaire ou l'huissier est tenu de verser, sans délai, le montant du
recouvrement entre les mains du receveur des Postes qui procède alors
comme si ce recouvrements'élait effectué sans l'intervention de l'officier
ministériel auquel il n'est dû aucune espèced'honoraires ou de frais (1).

Envoi des actes de protêt par la poste (service intérieur).
S 113. Lorsqu'une valeur ou des valeurs françaises, pour lesquelles il

y a consignation, ont été proleslèes, l'officier ministériel ou son délégué
est tenu de se présenter au bureau de poste muni de l'effet ou des effets
protestés, ainsi que des originaux des acles intervenus et d'un élat da
frais (formule n° 200, tableau n° 3) dûment quittancé.-

Toutes les fois que l'état de frais quittancé est supérieur à
1 o francs,

il doit être revêtu d'un timbre-quittance de 10 centimes, apposé et obli-
téré par l'officier ministériel lui-même.

.Les. 10. centimes du timbre mobile, ainsi que les 25 centimes du
timbre-poste destiné à l'affranchissement de la dépèche de retour à l'en-
voyeur (voir le paragraphe suivant) sont compris dans l'état de frais.

(1) Décretdu i5 février 1881, art. i5.
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Règlement des frais (Service intérieur.)
•"',' a.) Consignation suffisante.

S 11/4. Si la somme consignéeest suffisante pour acquitter le montant
des frais, le receveur solde immédiatement l'état de frais; il appose en-
suite le timbre à date du bureau suf ledit état, à côté de la signature;
puis, les originaux des actes intervenus, l'effet bu les effets prolestés,
ainsi que l'état de frais quittancé, sont placés Sous enveloppe 11° 21h bis
et la dépêche recommandée es! adressée à l'envoyeur par le premier
courrier.

Ce chargement,ainsi qu'il est indiqué au paragrapheprécédent, doit
être affranchi 25 centimes.

Les agents doivent alors biffer les mots «chargement en franchise•
figurant sur l'enveloppe 214 bis et les remplacer par le mot orecouvré-
« ment» (1).

S ii5. Le jour même où il a soldé les frais d'un protêt, le receveur
remplit la seconde partie de la formule 11° 207 (avis de consignation) et
la transmet avec la première partie et sous bulletin n" i3, au bureau
d'origine.

Si la somme consignée a été entièrement remise à l'officier ministé-
riel, le receveur du bureau d'origine classe simplement le double avis
0*307.

Si, au contraire, la somme consignée est demeurée libre en lout ou
en partie, lo receveur invile le déposant, par avis n" 120, à se faire rem-
bourser sans relard la somme dont il n'a pas été fait emploi (2).

Ce remboursement a lieu, sur l'acquit du déposant donné sur l'état
n° 206 bis et contre la remise du bulletin de dépôt.

Ce bulletin ou, à son défaut, une déclaration de perte signée pafl'en-
voyeur, est épingle à la formule n° 207.

b) Consignation insuffisante ou non consignation.

S 1 i 6. Si la consignation est insuffisante pour désintéresser l'officier
ministériel, le montant delà consignation est remis, contre reçu, à
l'officier ministériel et il est procédé au recouvrement de la différence
dans laforme indiquée aux paragraphes suivants 117, 123, 124 et 126.

S 117. Lorsqu'un effet impayé a été protesté sans qu'il y ait eu con-
signation préalable du coût des frais^l'officier ministériel remet au
bureau de poste (3) :

i° Un état de frais formule n° 200 ( tableau n° 3) ;

(1) Décret du i5 février 1881, art. i3.
(2) Décret du i5 février 1881, art. i.
(3) Décret du i5 février 1881, art. iq.
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2° Les originaux des actes établis par lui;
3° L'effet ou les effets protestés ;
4° Un bordereau V 3.1.2 rempli comme s'il s'agissait d'un recouvre-

ment ordinaire.

:
L'état de frais comprend :

1° Les 25 centimes pour l'affranchissementde l'envoi qui doit être
fait sous rjeconimandation ;

2° Les 10 centimes du timbre-quittance, si le montant de la note dé-
passe 10 francs;

:'3° Le prélèvement de 10 centimes par 20 francs ou fraction de
20 francs avec maximun de 5o centimes sur la somme qui .va être mise
en recouvrement;

4° Le droit proportionnel que le bureau d'origine devra percevoir
lorsqu'il établira le mandat au nom de l'officier ministériel;

5° Tous les frais et débours de l'officier ministériel pour le protêt.
Ces pièces placées sous enveloppes n" 212 bis sont expédiées comme

'objets, recommandés au receveur du bureau d'origine (1).
L'officier ministériel au nom duquel se fait ainsi le recouvrementdes

'frais est tenu de remettre d'avance au receveur les 25 centimes, prix de
l'affranchissementde la lettre recommandée.

Règlement des frais. — Envoi des actes de protêt.. \ :: V
(Service international.)

a) Valeurs provenant ou à destination de l'Allemagne.

S 118. En règle générale, l'administration allemande se considère comme
dégagée vis-à-vis du déposant, dès qu'elle a remis entre les mains de qui de
droit les effets à prolester qui lui ont été confiés et elle n'intervient ni dans le
payement desfrais du protêt, ni dans le renvoi des titres protestés. En pareil
cas, c'est à l'officier ministériel à s'entendis directement avec son cor-
respondant et à adopter tel mode de recouvrement qui aura ses préférences.

,11,peut, notamment, s'il lejuge utile, se servir du recouvrementpar la poste,
en se conformant, comme s'il s'agissait;d'unepremière opé-
ration, aux dispositions des S S 16 et suivants de la présente instruction;
mais, ce n'est plus là qu'unefaculté et non, comme dans le service intérieur
français, une obligation.

,.,
S 119. Cependant, si une valeurprotestdblede laFrance pour l'Allemagne

adonné lieu à la consignation préalabledesfrais au bureau de poste de dépôt,
la liquidation de cesfrais est opéréeparl'intermédiairedu douille
service postal allemand et français, dans les conditions spécifiées ci-
après (SS 121et 122).

(1) Décret du i5 février 1881, art. i4, A° alinéa.
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b) Valeurs provenant ou à destination de la Belgique.

S 120. Le règlementdesfrais de protêt', de même que le renvoi des effets
protestés, est effectué par la poste pour toutes valeurs déposèesenFrance
et protestées en Belgique ou déposées en Belgique et protestées en France.

Recouvrement d'états de frais.

S 121. Dans tous les cas où la poste intervient, les valeurs protestées sont
renvoyées le plus tôt possible, sous recommandation, par le bureau de poste
en cause au bureau de poste de dépôt avec les actes de protêt et une note
détaillée des frais.

Cette note comprend :

1° La somme représentant le prix d'affranchissement et de recommanda-
tion de l'envoi (20 pfennigs, en Allemagne; 25 centimes, en Belgique et en
France).

2° Le droit d'encaissement qui est, en Allemagne, de 10 pfennigs par
20 marks ou fraction de 20 marks, avec maximum de kO pfennigs, et en
Belgique comme en France, de 10 centimes par 20 francs ou fraction de
20francs, avec maximum de 50 centimes;

3° Le droit proportionnel afférent à la transmission des fonds par mandat
de poste et qui est en Allemagne de.20 pfennigs par 20 marks oufraction de
20 marks représentant, en monnaie française, le taux de 25 centimes par
25francs ou fraction de 25francs, perçu en Belgique et en France;

û'.Tous les frais, débours et honoraires de l'officier ministériel pour le
protêt.

S 122. En cas de recouvrement d'un état de frais se rapportant à un
envoi ayant donné lieu à consignation dans le bureau français de dépôt, le

receveur doit tout d'abord distraire du montant de cet état le montant de la
consignation et ne réclamer effectivement à la personne intéressée que Tinsuf_

fisance de son premier dépôt.

'- Si, au contraire, il y avait excédent, le receveur devrait immédiatement
rembourser dans les formes indiquées ci-dessus (S 115 ) le montant de la
somme consignée en trop.

§ 123. Tout receveur qui doit effectuer un recouvre-
ment de frais de protêt français ou étranger, procède
comme s'il s'agissait d'un recouvrement ordinaire de
la même origine. Il fait cependant au facteur chargé
du recouvrement l'invitation la plus formelle de ne
se dessaisird'aucune pièceavant payementcomplet du
montant des frais réclamés.

lie facteur qui se dessaisirait d'une pièce quelconque
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du dossier, avant encaissement desdits frais, serait
rendu péeuniairenent responsable des conséquences
de ces irrégularités.

.Le dossier complet (litres protestes, originaux de protêts et états de.
frais; quittancés) est remis à l'intéressé, dès qu'il a versé la somme: ré-
clamée (1), ;,.....".:,.:,, :,

S 124. S'il y a payement et pour ce qui concerne le service intérieur,
le receveur prélève la remise de iO' centimes par 20 francs ou fraction
de ao francs qu'il partage par moitié avec le facteur qui a fait le recou-
vrement; puis le resté de. la somme,'"moins le droit proportionnel de
1 p. 0/0 jusqu'à 5o francs et de 1/2 p. 0/0 au delà, est converti en un
mandat qui est adressé sous enveloppe 11° 2i4 bis, sans frais et avec la
formalité de ia recommandation

,
à l'officier ministériel qui a fait le

protêt.
S 125. Dans les relations internationales, au contraire, le receveur cal-

cule la quotité du droit proportionnel de transmissiondesfonds, comme si l'a
perception en avait lieu par prélèvement, cmformément aux dispositions du
S 80 de la présente insh'uction ; puis, dès que le montant du mandat est
connu, il établit ce titre comme il a été dit.aux SS 86, 87 et 88 précédents-

S
1
26. Si le payement des frais de protêt est refusé, toutes les pièces

du dossier sont renvoyées, sans frais et sous enveloppe n* 2i4 bis'ou
214 ter, recommandée, à l'officier ministériel qui a fait le protêt, à
moins que cet officier ministériel n'ait désigné la personne à laquelle
ces pièces devront être remises en cas de non-payement (2).

Dans ce cas, le dossier complet est remis, contre un reçu que le
receveur conserve, à la personne désignée et le fait de cette remise
dégage complètement la responsabilité de l'Administration, l'affaire
devant désormais ôlrc traitée entre le déposant et son mandataire.

5^127. Toutes les opérations de payement,.remiseou remboursement
de sommes consignées sont décrites par le receveur sur un registre
n°2p6. '.-.,,'

Délais dans lesquels le montant des recouvrements ou les effets
impayés doivent être remis au. receveur par le notaire pu
l'huissier. Mesures à prendre si le délai est dépassé.

§ 128. Si des effets d'origine française ou belge ont été remis à un
huissier pu à un notaire pour être protestes et qu'ils n'aient pas été
rendus aU service des postes le huitième jour qui suit leur date d'é-
chéance, le receveur adresse un rappel à l'officier ministériel en cause
et attend, pendant vingt-quatre heures, les résultats de celle communi-

(1) Décretdu i5 février 1881, art. ik, 5° alinéa.'
(2) Décret du 15 février 1881,, art; i/U ,6?...alinéa.
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cation, Mais si, ce délai passé, aucune réponse n'est parvenue au
bureau, le fait esl porté à la connaissance de l'Administration: (bureau;
des articles d'argent ou de la correspondance étrangère, suivant le cas),
qui prend les mesures nécessaires. ,--.'.

Dans ce cas et s'il s'agit d'une valeur provenant de l'intérieury le fe^:

ceveur- transmet sous enveloppe. n° 2:14, avec une note explicative, à

son collègue du bureau d'origine, le bordereau n° 201 sur lequel
l'officier, ministériel a donné reçu des valeurs qui lui ont été remises.
Le déposant est alors avisé,.sans frais i d'avoir à retirercette pièce con-
tre tin reçu en due forme (1). Mais,.shl s agit d'une valeur provenant de la
Belgique, le bordereau n° 201 estjoint à la communicationfaite au bureau
de la Correspondanceétrangère, en vertu <te l'alinéa précédent.

Quant aux valeurs originaires d'Allemagne, les receveurs n.ont pas à se
préoccuper de leur sort, dès qu'elles ont été livrées régulièrement à l'huissier
oii au notaire chargé du protêt. Cependant, si an bureaufrançais était saisi
d'une réclamation ou demande de renseignements concernant des valeurs de
l'espèce, ce bureau nen devrait pas moins transmettre ladite réclamation à
l'Administration, bureau de la Correspondance étrangère.

VII.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

Valeurs nées et recouvrables dans la circonscription postale
du même bureau.

S 129. Les formalités prescrites pour le dépôt, l'encaissement, etc.
des valeurs à recouvrer sont de tous points applicables aux valeurs dont
le recouvrement doit être effectué par l'entremise du bureau même
où elles sont déposées.

On rappelle ici qu'il n'est reçu, dans les bureaux de l'Algérie, aucun
dépôt de valeurs qui serait à recouvrer dans la localité même où ces
bureaux sont situés (2).

Valeurs recouvrables à Paris ou dans les villes possédant
plusieurs bureaux de poste.

S i3o. Les valeurs recouvrables dans l'ancienne enceinte de Paris
doivent être exclusivement adressées au receveur principal de la Seine;

S i3i. Les valeurs payables dans l'une des communes annexées à
Paris

:
Auteuil, Batignolles, par exemple, sont dirigées sur les bureaux

établis dans ces communes.

(•L) Décret du i5 février 1881, art. 16.
(a) Arrêté minisléricl du 3i mars 1880, art. .3.
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Les agents indiquent au public, à l'aide de la nomenclature n° 4 53 ter,
le bureau qui dessert le domicile du débiteur.

$ i32. Les enveloppes n" ai2 bis, à destination d'une commune an-
nexée où il existe plusieurs bureaux de poste comme la Villelte i° et la
Villette 2°, qui ne portent pas le numéro distinctif du
bureau, sont dirigées sur le;bufeau portant le n° i, qui en fait l'ou-
verture et réexpédie, s'il y a lieu,: tout ou partie des valeurs qu'elles
renferment à l'autre bureau de la mêmecommune en se conformant aux
dispositions du paragraphe 134 suivant.

S i33. Le receveur principal de la Seine et les receveursdes bureaux
situés dans les cornmunes annexées se renvoient également, dans les
mêmes conditions, les valeurs françaises on étrangères qui ne sont pas
recouvrables dans la circonscription de leur bureau.

S i34; La réexpédition prévue aux paragraphes i3a et i33 a lieu
dans la forme indiquée au paragraphe 4o pour les valeurs adressées
dans des localités récemment détachées de la circonscription d'un bu-
reau de poste dont elles faisaient précédemment partiel

S i35. Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les
villes où il existe plusieurs bureaux de poste.

VIII.

COMPTABILITÉ.

CONSIGNATIONS.

Recette.

a) Écritures sur les registres de caisse.

S i36. On a vu précédemment (§24) que les sommes consignées
pour protêts sont inscrites au moment même du dépôt sur un registre à
souche n° 2o5.

Le total par jour de ces recettes est reporté au sommier n° 7-11,
dans la colonne n° 16, intitulée : «Consignations pour protêts » et com-
pris dans le 'total journalier des recettes de toute nature à inscrire au
livre de caisse.

Les receveurs reprennentégalement, dans la mêmeforme, les recettes
effectuées par les distributeurs ou les facteurs-boîtiers relevant de leur
bureau. '
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S 137. En fin de mois, les totaux journaliersdu registre n°ao5

sont cumulés et le total général.qui doit concorderavec le total delà co-
lonne n° 16 du sommier n° 7-11, est inscrit à l'arlicle 16 des «opéra-
tions de tfésoferie»

,
aussi bien sur le compte h° a'b que sur le borde-

reau n° 49-32'des receveurs et sur lé bordereau np 12 bis de la recette
principale. .. .,,:,, : r

Les distributeurs et les facteurs-boîtiers fendent compté dés recettes
provenant du service des protêts, dans la forme adoptée pouf lès recettes
ordinaires. A cet effet, les dépôts pour consignations sont relevés chaque
soir au bas de la formule n° 662-5o; le nom du déposant y est inscrit,
sans autre détail, en regard de la colonne 8, où figure le montant de la
somme versée. Les sommes consignées doivent former un total distinct
de celui des mandats reçus.

b) États de comptabilité.

S id>8. Les opérations de recettes effectuéesà titre de consignationspour
protêts, sont relevées chaque mois sur un état n° 2o5 Rétabli en
double exemplaire. L'un de ces exemplaires est adressé au receveur
principal àl'appui de la comptabilité et l'autre est transmis à la Direc-
tion avec les avis n° 207 qui s'y rapportent.

Les distributeurs et les facteurs-boîtiers établissent également en
double expédition un relevé n" ào5 bis et le transmettent avec les avis
n° 207 au receveur dont ils relèvent. Le receveur s'assure, au moyen
des états n° 662-5o, que les renseignements consignés sur ces relevés
sont exacts, puis il les épingle aux mêmes relevés qu'il doit fournir pour
sonbureau. Les receveursn'ont pas à reprendre surleur relevé n° 2o5 bis
les opérations journalières des distributeurs ou des facteurs-boîtiers.
Ils se bornent à inscrire le total du relevé fourni par chacun de ces
agents au-dessous du total de leur étatpersonnel.

Le montant de ces totaux réunis doit égaler le total de la colonne 16
du sommier n° 7-11.

S 139. Les directeurs font rapprocherJes avis n° 207 de'l'étatn" 2o5 bis
et s'assurent que les receltes provenantde consignations pour frais
de protêts ont été régulièrement reprises dans les écritures. Les erreurs
reconnues sont rectifiées dans la forme indiquée par l'article 1899 de
l'Instruction générale.

Dépensé,

a) Écritures sur les registres de caisse.
S i4o. Le paragraphe 127 précédent dispose quetoulesles opérations

de payement-, remise ou remboursement de sommes consignées sont
décrites sur un registre n" 206,.

Le total par jour de ces dépenses est porté au sommier
.
n° 8-i,i bis.
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colonne 8, et réuni aux dépenses de toute nature à; reporter au livre de
caisse.- '! ''-•

S i4i- Le total/par mois figure au compte n" 25
,

ainsi qu'au bor-
bureau n° 4o-32 des receveurs et au bordereau n° 12 bis de la recette
principale à l'article-8 des opérations de trésorerie intitulée

«
Consigna-

tions pour protêts, payements., remises et remboursements».
.: Les payements, remises, remboursements opérés par les distribu-

teurs et les facteurs-boîtiers sont relevés chaque soir au bas du verso de
la formule n° 66a-5o; la somme déboursée figure dans la colonne 4,
en regard du nom de la partie prenante, Les sommes payées pour frais
de protêt né doivent pas être confondues avec les sommes payées à litre
d'articles d'argent.

II va sans dire que les dépenses effectuées par les distributeurs et les
facteurs-boîtiers sonl reprises dans les écritures du receveur dont ces
agents relèvent.

b) États de comptabilité.

§ i42. Indépendammentde l'inscription au registre n" 206, prévue
au paragraphe 127, les payements, remises ou remboursements sont
relevés sur un état n" 206 foV, établi en double expédition, sur l'une
desquelles le receveur recueille la signature de la
partie prenante (envoyeur, officiel' ministériel ou personne quel-
conque); cette signature est rigoureusement obliga-
toire.

Toutefois, l'acquit qui devrait être donné sur l'état n" 206 bis par
l'huissierou le notaire étranger; est remplacé pur la production de l'état de
frais acquitté par l'officier ministériel, lequel état doit, non pas être remis
an déposantcomme dans le servicefrançais, mais êtrejoint à l'état n' 206bis
destiné à être mis à l'appui de la comptabilité du receveur principal. Dans
ce cas, les receveurs sont tenus d'établir un duplicata de l'état defrais en
question, de le certifier exact et de le remettre à l'expéditeur des valeurs,
avec les actes de protêt et les effets impayés.. .

En fin de mois, les deux exemplaires de l'état n" 206 bis sont
adressés au Directeurdépartementalqui remet celui sur lequel les signa-
tures des parties prenantes ont été apposées, à la Recette principale pour
être mis à l'appui de la comptabilité départementale et conserve l'autre
dans ses archives.

A la fin de chaque mois également, les distributeurs et les facteurs-
boîtiers adressent en double expédition un état n° 206 bis atix receveurs
dont ils relèvent. Le receveur contrôle l'exactitude des renseignements
consignés sur cet état au moyen des formules journalières n° 662-5o;
ptiis il l'épingle au même état qu'il fournit pour son bureau.

Les receveurs n'ont pas à reprendre sur leurs étais n° 206 bis les opé-
rations journalières des distributeurs et des facteurs-boîtiefs.Ils se bor-



BULL. MENS. S° 8. 503 —
nent à prendre le total de chacun des. étals fournis par ces agents et à
porter ce total à la suite de leur état personnel.

Le montant de ces totaux réunis doit égaler le.lotal de la colonne 8
du sommier n" 8-11 bis:

.

5 i43. Au commencement dé chaque mois, lorsque tous
les avis n° 207 relatifs aux consignations du mois précédent ont fait re-
tour au bureau d'origine, le receveur complète, à "l'aide de ces avis, le'
cadre de contrôle du registre ii° 2o5. Il additionne ensuite toutes les

sommes des colonnes 4, 5 et 6 et s'assure que le total des payements,
remises ou remboursements égale le total des dépôts.

Si une différence existe, le receveur en fait mention au verso de la
dernière inscription du mois au registre n" 2o5, en indiquant les

sommes non payées, le motif du non-payement et les noms des dépo-
sants, ainsi que les numéros d'inscription au registre n° 2o5.

S i44- Kie SO du mois, au plus tard, les receveurs adressent au
Directeurun état conformeau modèle ci-après, présentant sur une seule
ligne le total général des opérations de consignations pendant le mois
précédent.

Ils indiquent, dans la colonne d'observations, le montant de chacune
des sommes non remboursées, les motifs de non-remboursementel le

nom de chacun des ayants droit.
Les Directeurs examinent les raisons justificatives de non-rembourse-

ment et ils rappellent, s'il y a lieu, aux agents qu'à moins d'im-
possibilité absolue, toute consignation non employée doit être
rendue au déposant. S'il n'y a eu aucune consignation pendant le mois,
le receveur fournit un état négatif.

DEPARTEMENT
d

BUMSAU

d

RÉSUMÉ des opérations de consignation effectuées

pendant le mois d 188

SOMMES SOMMES TOTAL
SOMMES rAT1;BS

SOMMES „M_
BEMISES BouiiSKEs OBSERVATIONS.

rvv ™c .' x- e SUI Officier»
, , nllt COLONNESDt.P08i.ss.

.
_

« îles Ucrj. ,.-""
îuitii^lurlcls. dépotants. a, ô et 4*

Le Receveur,
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S i45. lie SO janvier, les receveurs adressent, en outre, dans.;
la même forme, au Directeur, un état:spécial indiquant, pour les .douze

1

mois de l'année précédente-;.' le montant de chacune des sommes,con-
signées et non réclamées, ainsi que le nom de chacun dès ayants droit
et les motifs du non-remboursementplacés en regard de chaque somme.
S'il n'y a eu aucune consignation pendantl'année, le receveur doit fournir
un état négatif.

$ i46. ie 30 janvier, au plus tard, les directeurs adressent au
Ministère (Direction de la: comptabilité, bureau des articles d'argent),
un état établi dans la même forme que: celui fourni par les receveurs et
résumant, bureau par bureau, les opérations de consignation effectuées
dans le déparlement.

Lorsqu'il existera une différence entre le montant des sommes dé-
posées et celui des sommes payées, remises ou remboursées, le Direc-
teur devra faire connaître, dans la colonne d'observations,si cette diffé-
rence résulte de refus opposés par les déposants de se rendre au bureau
pour toucher les reliquats de sommes,déposées par eux, ou bien si elle
provient de ce que des opérations commencées à la fin de l'année
écoulée n'ont pu être achevées.que dans les premiers jours de l'année
courante.

S i47- En outre et à la même date, les directeurs adresseront
au Ministère (Direction de la comptabilité,bureaudes articles d'argent),
un état récapitulatif présentant, bureau par bureau :

1° Le montant des sommes consignées pendant l'année précédente
dans le département;

2° Le montant des sommes payées, remises ou rembourséespendant
la même période.

11 va sans dire que les totaux de cet état devront être en parfaite con-
cordance avec ceux inscrits aux articles correspondants du bordereau
n0, 12 bis..

S i48. ïiorsqu'il y aura lieu tic rembourser des con-
signations pour protêt, déposées dans le cours d'une
année antérieure, ces sommes ne devront jamais être
confondues avec celles de,l'année courante.

On devra les inscrire, aussi bien sur le relevé mensuel que sûr le
relevé annuel à la suite du mois ou de l'exercice, sous la rubrique :
«mois ou année antérieures. Toutefois, pour chaque remboursement
ainsi fait au compte d'un exercice antérieur, il sera indispensable de
rectifier, au cadre du contrôle du registre n* 2o5, le chiffre total du
mpis, ainsi que le chiffre total de l'année.

:'.;,;..!;1;.,.BBMISES'.,,AUX;'.-AGBMTS.SUR LES RECOUVREMENTS DE VALEURS.

S 149. Ainsi que l'indique le paragraphe 76, les agents donnent
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quittance des sommes prélevées par eux, à titre de remise, sur un bor-
dereau n° ai6 fcit. '..--.

A la fin de chaque journée, le total par jour du bordereau
mensuel n" 216 6M est inscrit en recette, au sommier n? 7-11. dans la
colonne n° i5 intitulée : «Remises aux agents sur les recouvrements
de valeurs» et en dépense au sommier n° 8-11 bis, dans la colonne 7
intitulée : «Payement des remises aux agents sur les recouvrements de
valeurs».

Ce total figure dé même dans les sommes reportées, par journée, en
recette et en dépense au livre-journal de caisse.

S i5o. Enfin de mois, les colonnes n". ,1 5 du sommier 7-11 et
n" 7 du sommier 8-11 bis sont additionnées et les totaux sont reportés
au compte n" 25, ainsi qu'au bordereau n" 4o-32 des receveurs et au
bordereau n° 12 bis des receveurs principaux, à l'article i5 pour les
recettes et à l'article 7 pour les dépenses.

S i5i. Le bordereau mensuel n° ai6 bis est transmis, à la fin de
chaque mois, au receveur principal du département, pour être mis à
l'appui du compte n* 12 bis destiné à la Direction générale de la
comptabilité publique.

Les receveurs transmettent également au receveur principal les
bordereaux mensuels n° 216 bis, fournis par les distributeurs et les
facteurs-boîtiersrelevant de leur bureau et dont ils ont reprisle montant
au bas de leur propre bordereau.

§ ,i52. Avant de se dessaisir des bordereaux n° 216 bis',.les receveurs
principaux établissent, pour être conservé dans leurs archives, un bor-.
dereau récapitulatif indiquant le chiffre total des remises touchées
pendant le mois parles agents et sous-agents du département.

IX.

STATISTIQUE:

Statistiques mensuelles.

§ i53. Ije SOoule 31 au soir de chaque mois, les receveurs,
les distributeurs et les facteurs-boîtiers adressent au directeur départe-
mental un état n" 2i5 bis présentant sur une seule ligne et,
par conséquent, sans division des valeurs en catégories, le résumé'des
opérations de recouvrement français effectuées pendant le mois. Ils éta-
blissent, de même, un état n° 210 bis présentant, sans distinction
d'offices, les mêmes opérations effectuées avec l'étranger.

S 154. IJcs opérations qui sont en instance au mo-
ment d'établir ce relevé, doivent être reportées au
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mois suivant, afin qu'il y ait toujours concordance
entre le nombre et le montant des valeurs reçues,
d'une part,le nombre et le montant dés valeurs re-
couvrées et non recouvrées, d'autre part.

' Les agents' aUrorit à tenir compte dé cette observation pour rétablis-
sement de la statistique trimestrielle prescrite au paragraphe suivant.

.

S i55. De leur côté, les directeurs résument les renseignements
consignés sur les états n° 2i5 bis, et transmettent à l'Administration, le
3 au plus tard de chaque mois, un état récapitulatifn° 215 ter
pour le service intérieur et un autre étatn" 215 ter pour le service inter-
national, présentant, toujours sur une seule ligne, le total
général dés opérations effectuées pendantle mois dans leur département.

S i56. Tous les huissiers et notaires qui participent au service des
protêts fournissent, le t" de chaque mois, sur une formulé
n° 202 qui leur est remise par les receveurs, le relevé détaillé de toutes
les affaires qui leur ont été confiées dans le courant du mois précé-
dent (1), quelle qu'en soit d'ailleurs l'origine.

Ce relevé doit être adressé le 1" du mois au receveur qui le transmet
immédiatement au directeur du département, avec des renseignements
complémentaires, s'il y a lieu.

Le Directeur s'assure que les opérations ont été faites régulièrement
et en temps utile.

Les infractions légères sont redressées par lui; mais, celles qui pour-
raient motiver les justes plaintes du public ou compromettre les intérêts
du Trésor, doivent être signalées au Minisire.

S 157. Les directeurs adressent à l'Administration, «lès le 3 de
chaque mois, un relevé de statistique n' 2o3 établi d'après le re-
levé n° 202 fourni par les huissiers.

Statistiques trimestrielles.
S i58. A l'expiration de chaque trimestre, les agents doivent fournir,

sur un état n° 215 quater, le relevé de toutes les opérations de recouvre-
ment français effectuées pendant le trimestre écoulé, en ayant bien
soin de subdiviser les valeurs par catégories, d'après
leur montant. Ils n'ont d'ailleurs qu'à se conformer exactement aux
divisions établies sur le relevé en question, en ajoutant une ligne pour
les opérations concernant les valeurs de 1,000 à 2,000 francs., Un pareil
état n° 215 quater doit être établi pour chaque office étranger.

En ce qui concerne Je droit perçu et le montant de la taxe de
recommandation à laquelle donne lieu chaque valeur, les agents se

(1) Décret du 10 février 1881, art, 17.
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bornent à en faire figurer le total en bloc dans la colonne 9 du relevé
n° 2i5 quater.

S i5g. A l'aide des états n° 2i5 quater, les directeurs établissent des
états récapitulatifs n°.,215 quinquiès; (un,pour le, service inté
rieur et Un pour chaque "office étranger) qui embrassent
toutes les opérations effectuées pendant le trimestre, dans leur déparle-
ment, et sur lesquels le droit perçu et le montant de la taxe de recom-
mandation sont répartis en proportion du montant des valeurs recou-
vrées de chaque catégorie.,

. -.-„
..-...-.,..." -., ,.„.,., :....:,.,.-,-..-._,/,.::... .^...vrî.,.-;-:.!^-.-..;..:.»:.

Cet étal doit être envoyé à l'Administrationle 5 du mois qui suit, le
trimestre écoulé.

S 160. Les agents ne devront pas perdre de vue que lès relevés men-
suels sont indépendants des relevés trimestriels, et que, par suite, ils
doivent être fournis même pour le mois dans lequel il y aura lieu d'é-
tablir la statistique trimestrielle.

Statistiquesannuelles.

S 161. Enfin, au commencement de chaque année, les directeurs
enverront, en se servant des formules n° 215. quinquiès, en subdivi-
sant, par conséquent, les valeurs en catégories d'après
leur montant, la récapitulation en deux étals séparés des opérations
de recouvrement effectuéespendant l'année précédente, pour le service
intérieur et potir le service international.

RÉSUME.

RÉSUMÉ DES LOIS, DBCRRTS, ARRANGEMENTS ET REGLEMENTS

' "" CONCERNANT LE SERVICE DE RECOUVREMENTS.

S 162. Les agents pouvant se trouver dans le cas de recourir au
texte même dès lois, décrets, arrangementset règlements concernant le
service des recouvrements, trouveront ci-après l'indication du numéro
.du Bulletin mensuel ou les documents .dont il s'agitont été publiés in
extenso. '•"'' .' ". ...

BULL. MENS. N° 8. — 5e VOL. 35
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Lois, décrets, airangèmenfs et règlements concernant le service

des recouvrements.

i
Loi du 7 avril 1879 1 * '
Décret du 10 mai 1879.. .. I

Bul1' mens. n° i3 supp. mai
.„;,,.

. .-,.., Arrèléj ministériel .dû; i.i..rnai
. .

;.,,.. ._....-;. H,
.

:^79» I^368^:^1^,
"1'"'/':'' ;' '"' "i'87^.;'.i-..^.v..........'.:. '..:.\:.v..::...;.} \ "

.

'.' \'^ '_/-
...,.'. .Décret dn 98, jujnu879,>.......... .:V..,-.....;

.
Bull., meiis. .n?,,i^,r.a^ ' supp,

; " ' '- ' juin 1879 p. 473|Ct suiy.

Décret du 9 juillet 1879...... Valeurs «on pro- Bull.mens. n° i5, juillet 187g,
-

" lestablcç p. 498 cl suiv.

Décret du 3 janvier'!88b*.;.>. . .
^.

. . . ......... Bull. mens. n° ai, janv, 1880 ,,... i'-8-..
1 Décret et -arrêté ministériel,du

; ,-. ..... |
<ç :•'•:;:.; T :' 3^ mars:'iB86. .\. ;-' ;..';. .v. .

.V: .'.'. ;!. ;., -, ,
', V' Bull', ineus. "ii°f a'4', 1 avril 1880

,
FRiKG«;v...:.,:.

','J .'",; :.." ": ?": --.'.-: ::: !..- Y :,-'.: i: P- ^otsuiv,.,..-, ,;,.-
!'-'.'! ' Décret et arrête ministériel'ichr;. .!.' : . ; 1\ i'.'. :.;. ;. Bull, mens.' n* a6,: stipjp. juin

. ; .
18 juin.1880,s—.,»? .;«-.-*ft«: ,:. :, '.•>;;, : iv88o., p. 4tj4 «t suiy,,:. v :

Loi du 17 juillet 1880 . Valeurs protesta-',
Hos et non pro-1 _ ,, „ . ...testablcs ..,...• Buli* mcns' n 37 anPP* J^Het

Décret du a4 juillet *88o.... pâleurs non pro- 1880, p, 7a5 et suiv.
": ' testables...... J

Décrets du i5 février 1881'et
du 1/4 juin 1881 *.'C. Voleurs protesta-

bles Bull. mens. n° 37 strpp. mai
I * 18811 p. 697 et suiv.

V Décret du 19 juin 1882...... Valeurs protesta-
..!:,'/ '•;:'.: :' ''' ;''.!.: ;;.' bïès ct: riô'n'pro- ''

.,.,.. , .- :.<\
testablcs ..... >.

Bull. mens. n° 6
>

juin 188a,
p. a56.

MOXACO. ........ Arrangement du a3 oct. 1880. Valeurs noa pro-
; ; = ; ;> testobles,>•.,,:,<: Bull.-mens, -m? 3a> déc. 1880 ,

Jh 1»P0.8. ,,,_;.

! Arrangement du'ai mars 1880..)
CJ>.Règlement du 5/ii mai 1880. J" Valeurs non proT '

, u ,Loîdii 8 juillet 1880. ;...V..T) 'testâmes;.^.; Bull. mens. n° 27,juillet *88b,
p. 693 et suiv.

Règlement-articles additionnels
du'.8/1.0juin 188a........

4
'.

Valeurs protesta-
bles. Bull, mous. n° 6, juin 188a,

p. 374.

.

I
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':/' Arrangementdu 1*7 mars. r'88o.Y ' ; :. .' ;.

>. '' ;| Règlement du^i mars-3 avril! Valeurs wn, pro- . ., ,|

'! ,;' ''-'''- ' '':V.,........ ..-;:.,;.':.V* *' "'l ' ' -p. 341 et suiv, ' '

hEhàîijvk ;;;:;...;/ Bôr-aVairuars
i88o...*«...v'-<

:".
' ,'

;i j Règlëmé'nt-àrti'clcsadditionnels Valeurs protesta-'
;l du 1-8 août l88a. blés. Bull, mens, n? 8, août 188a,,

'" t Déclaration^ ministérielle du Maximumdesman- ' ' p-'457-
! l'S-'aofit 188a. d.ats. Buii. mens. n° 8 , p. $ig..".

ï Arrangement dn 27 mar.'.T88.o., ; j,-:,,
.

f '-' : .-;:

Ii¥XBMt.oBRO-.'....:. Règlement du io/11 mai 1880. Valeurs npn pro-.. -_ .
:'.

i Loi du 20 mai 1880.... teslable. Bail. mens. n° 26 , jum 1880 ,
3 : p. 445 et suiv.

_
' r Arrangement du 21 avril 1880.

ÇATS^liss | Règlement du 8/l 3 mai 1880.. ' Idem
-.

Bull. mens. ^27, juillet 1880,
' Loi du i-8 juin 1880

.
p. 678 et suiv.

I
Arrangement du.26 juillet18.80.

SOBTDGAL; Règlement' du 3o Novembre- 1
,..',' Bull. mens. n° 4o, août 1881,•:•- j 5dccnmbro 1880.............. t"-™.,, p. 80.0 et suiv.

"' ï Loi du 3i décembre.1880..,. .;

! Arrangement du 9/21mai1880.
Règlement du p^i^ juin 1880.. Idem Bull. mens. n° 27, juillet 1880,
Loi du 8 juillet; 1880. 1 p. 66:9 et suiv.

Arrangement du 00 juin 1880...
i

SciDE Règlement du 8/13 juillet 1880. Idem Bull. mens, n" Si, nov. 1880,
Loi du j3 juillet 1880 p. 809 ol suiv.

Arrangemcntdu-6janvier1880.
S.TJISSU Règlement du 8/l3 niai 1880.. ]• Idem '. Bull, nms, n" a4 ,

avril 1880,
Loi du 18 juin 1880..., ] n. oa5 cl suiv. '

Le décret du 1" avril ;i8$o, relatif à l'apposition et à l'oblitération
des timbres mobiles sur les -effets venant de l'étranger et, recouvrés par
la posta en France, est reproduit au Bulletin mensuel n° 24 du mois
d'avril 1880,, pages 333 et" 334-

TABLEAU RESUMANT LE SERVICE DES- RECOUVREMENTS

s i63. Enfin, il a paru.utile en terminant de résumer, dans vin
tableau synoptique, facile à consulter, les principales règles de service
applicables; au recouvrementdes effets de commerce, tant dans le sef-
vice intérieur que dans le service'international.

35;
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MODE
I J i ' I

MONTAIT DR'O'IsT, ' : ' .'.' "A RENVOI
DE TUAXSMI8SIOH DES rUKl.ÈvEMENTS ' ' ' ' ' ;

.
«<=» »''»" nï TBAMj.i8.iox DESVALïnBa OBSERVATIONS,

sommes V 1>«<U dos agents des

. .
sur les sommes mandatsderecouvrements; nonrecouvrées,encaissées. ;. rrrouvr««a recouvrw.

,„,.„„, H^JJJ 7 *. 9 10 ll
au

.
j valeurs- .aux valeurs

-,. fc, 33 :
.

———————_^__^__
CHAQUE EXVQI.- ' v ' '

vaieur.S. fo
recouvrement..

, ;a recouvrersur : à recouvrer, rfl
,

1 2 j ! ' ' " ,,,, ... „ h 5 -6 Mandai1-G"£»V, lOccntimcs 1 p. 0/9 jusqu'à 50 francs
.

Spus enveloppe,. Lo déposant dune voleur à
' '' mu !..

_ . —i i
,fctJ"n /j°" -,—-";

, ..MM>... »,. i n
'r sous enveloppe par 20 francs et 1/2 p, 0/0 pour le 214 lis, protestera le droit de con-

H à \ .,-..- 214 &ts, ou fraction surplus, avec bordereau 212 signer,leînontantidëa frais

£ S
( FRÀXCE...... Valeurs IHÏmHc. ' Des débiteurs Bordereau 212. 25e de 20 francs. Ce droit doit toujoursêtre \

,
et de protêt et, dans ce cas,g « ( protestables /„ nnn r' nav vaunr\ • différents. En sus. —: ' " calculé sur le montant fiche explicative, les officiers ministériels

W -g )
ou non.; ' ' > >

."" ^oieurj. formule200 i Maximum: do îa somme recouvrée,
- sonl tenus de faire les pro-

M, pour -t |
a 50 centimes, diminuée du prélève- ,.•,.. tels.

.,
ebaque valeur ' r ' I " " ™?n% nu profit des ... ',

.
a protester. fi

,
'

.
' agents.

. \. ..... .
'. .'

fi Mandai-carte Idem 25 centimespar 25 francs Sous enveloppe Dans les rapports avec l'Alie-'-8 à découverl. 6u fractiondé25 francs. " " " ' 214 1er magne,les droitsdc'tîrnbre
I

^
^_1_1_1_1__ '

_,
« Ce-droit doit toujoursétr«

• - . -avecordre sonl toujoursà la charge du
Un seul Ordre 25e H calculé sur 3e .montant de recouvrement débiteur.

ou à
.

'
... .

débiteur. do
-

! 1 do la somme recouvrée, Le déposant d'une valeur à
Dr.i'Ai'T L'AMUVBE g "recouvrement il

. diminuée "du prélève- ' protesterdoit prendrel*cn-
dcFrance. eiïlrranc'e: ,;» 212 qualer.

f
•

ment ÏIU profit îles gagementde payerles frais
™~"^^~ ' ' ' ' T j agents et du tolal des de protêt sur première

j ,= droits de timbre.
.

' : * ' réquisition de l'officier
1 t- ! ministériel înlércssé. La

S ! liquidation de ces , frais

, , ' _. , _,, rA^
''"£' | '*' n'a pas lieu forcément

ÀI.LWUCSIS. . . Idem ,.. 400 500 ;=. ' l'imcr..,édi«iro de
marks. ..lianes. '_3 -..., l'Administration,,.« moins

I u *m*il ne s'ngisse do valeurs
PH déposées en France, avec
* j consignation. '

O j
i " - '-—

. . r". ." , .' : :-"£_ [ Mandat-carte Idem idem.. Soûs enveloppe" Le déposant d'une valeur à
1 1 .S ;; sous enveloppe 214 &iV, r • protesterdoit prondrol'en-
I

it
A S . __^_^^____. -^ 214 his, avec bordereau gagementde-payer lesfrais

1
BELGIQCE Idem....

.
2,000fraucs ^'J ---Dos débiteurs

-
Bordereau.-., 25e avec bordereau 2L&auaJerv

;.
de protêt ù qui de droit,

.' I 'T3;3 différciils. 212 ter. 214ouater. et fiche cspHcnliVe.
,

'sur prciuièr'o réquisition.
t-3 1 ^> S !

I "'' '''• La liquidationdo'-ces frnis^1 c^ S I •
.

..•_, a Heu par l'intermédiaire5 1
,

= f?
'

1 .de l'Administralioa. qu'il
<—> , -•:•'' '^ ?L 1 i ' •

..-..'..".;*
.M 1 ! 0 w - y ait consignationou.non.
H I 'o u | \

—— • ; ' — r- i. - II i I.M' ;. j'. 'i.T-i. "
.

'
-

'.•>' ' " '.pin
t< I 5 o* j | Mandal-.carLe Jdcin,v Idem,» . ^ ...• ......«• . k

Sons enveloppe^
; ''"-£' (L j à découvert. ;. 214 1er,"

M
|

______—— ' - S .j ^ , ^_^ 3 avec (îchoexplicative
^ \ LrjXEMDomiG., Valeurs 500 francs ° 2 Un seul * 25€. I ~~7Z TT ; ~ : : r, " ' ' ^ 7~. '\ »-»w-i":'«uuu

, .ii -S 5 i i •. 3 Mandat-carte Idem Idem..,. Sous enveloppe
*r\ \ nonprotcstablosi. % S débiteur. % , oi/. ï-1-1 * _3 g sous enveloppe

,
214 tus,

pq - - :. -,
^,

_^_ ' • . ,
| 2l4&tè, avec bordereau

w •
PATS-BAS Quittances...

.
150 | 300" « Des débiteurs Bordereau 25e I avec bordereau -..'..,. SlÂ-qahU^

P- florins. francs. £ différents. 212 1er. £t 214 quater. et fiche explicative.
,

'..-. -. '»
p* j ,-S* * - J : : -. : . ,Ipq [ — H Mandat-carte Idem ;;.;.;.. -Idem, • ..-.•. i.........-. Sous ènveloppo - ' '''''
OT '. 1-

.
.,..-...-:,;--*."-, ;'.•.= ,§ I à" découvert. " --. :

, ,
..,.-. ;• 2ï4(er,

. ; \, •. =..•;

-, ...,- -
^

t
'

'-.. \ % -. i
' ; ' • „___ g i(,'-, - - .

.ji.V.ç.cfichcexplicative
..,.( ...... !..

PORTUGAL Valeurs ISO ' 1,000 •
-t Un seul # 25* i "7J \ T^ i ~^ : : : " ~7î i ' < ; '-

-1UU
, ,ii -i • r 'd VTI K idem Zdem....,; Idem,,i..,...;;..:.:,;.;. ,-a Idem.......*:;... : ;-;non protestables. milrcis, Irancs. » débiteur. E

,
'

I ROUMANIE .... Idem 1,000 1,000 g Idem «
"

B ' -
..,'..

" îeys. ' francs,"g M S
.

.;;•-'',"'-".:,"'
- ' '•-"-- ' '--'' : : "'

[
-' -J-I -:"_';; .

"-. ' V •: :' -.' '-":' ; ''..-; ' :

___ —- -— - —— S — —
OKC

S Wew.
. ..;; .... Idem.... ,\ Idem......*.................IrfÈm;......

.
.vi.1. i< ii" ,1 SUÈDE Jdom 360 500 j^ Idem » 25e m ,\il couronnes francs. fafas==- ' - - -— - .* '

. . —— ——:
\ SUISSE..'..... Idem 1,000 francs Idem J

u 25e g
.

*
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RÉPERTOIRE.

PARAGRAPHES.'; '" '-I. — DISPOSITIONS GÉNÉIMLÉS. '; :
;

Valeurs admises au recouvrement parla poste............. .. 1 •'
Interdiction aux fabteurs de recouvrer aucune valeur en;dehors

du service. ... .' '.
,

2
Bureaux français aptes au service des recouvrements;....... t ..' 3
Admission des valeurs protestables par les bureaux français 4 à 7
Bnreaux étrangers aptes au service des recouvrements. .... ... 8 et 9
Maximum de ebaque envoi.;. ............. ' 10 à 1 2 '[

Conditionnementdés valeurs». .. . . . . .. .
i3

Interdiction d'insérer dans les valeurs à recouvrer des lettres ou
notes pouvant tenir lieu de correspondance.. ;

. . . ... i4

II.' DÉPÔT ET EXPÉDITION.

Délais à observer pour la remise à la poste des valeurs à re-
couvrer rInsertion des valeurs dans l'enveloppe a 12 bis

; ..filature des valeurs que peut contenir l'enveloppe n° 212 bis..
. .Etablissement des bordereaux n° 21a ou 212 ter ou de l'ordre de '

recouvrement n°..212 quater. ......................... ',»'•
Indication de la sommé à recouvrer en monnaie du pays de des-

tination. ........ i.

Mesures complémentaires en cas de dépôt de valeurs protestables. "
o). Régimeintérieur. — Formules n° 200 '.

'" b) Régime international.— Formulesn" 212 ter et 212i</uater.
à) Versement délia consignation. ;.. " ,"'." ^Fermeture et envoi ides valeurs à recouvrer................ . c

'.?
Expéditiondes valeurs à'recouvrer trouvées à la boîte;........ a

M. — RÉCEPTION.

Inscription au registre n° ^9 des envois de valeurs à recouvrer. . 29 ,.;.,
.Absence d'affrancMs-semerit.. .•'...., i 3o

; •
Ouverture des envois,,....;.,.. ••.•••••/••••• r-,• •.••..•!•-!••

r •.• ....
S*

:

Conditionnementdes envois d'origine étrangère ', 32 à 34 ;

.Constatation des valeurs à recouvrer;manquantes.... ......;......... 35
Constatation des irrégularités deforme ou- d'expédition.:

. ...
a). Irrrégularilés empêchant la mise en recouvrement...\. .36:
b) Irrégularités n empêchant pas la mise en recouvrém'eiit.. . '87

; .Valeurs payables h\ date.fixe, (d'origine française^ transmises
prématurément pir le déposant.

. . .j.........
•

^S
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p.iuaniPDKS.

jValcurs adressées à un débiteur absent, décédé, parti sans
laisser d'adresse, changé de résidence, etc. Vice-d'adresse.'.... ' 3g à ;4'XL

Renvoi au; déposant des valeurs -non recouvrées. ....... -vv.;;' 4a et 43
Distribution au déposant,des. enveloppes transmissives de valeurs

1 . . - . '

\ non recouvrées ..i-^.i\ii i'.ï. .. *'/.;.'.;ii. ...::.;.<..;;.;)'.-tv. 44^ ;<:>:''

Mesures spéciales aux.valeurs.protestâmes
1
du.service intérieur;;. ; 45 ' 'i

Constatation de la perception des droits de timbre 46

; Droits de timbre français.
Rature et quotité des droits de timbre en France 47 et 48
Mode de payement de ces droits..... ... ... ........... .-,_,,. .... 1,

A9., .„,,<
Application des timbres mobiles sur les valeurs de là France' et,

•
. ,.

..'.;'

! l'Algérie pour la France-etl'Algérie....,..,,............... 5o
1

'Non-perception des droits de timbré. Renvoi des valeurs.,.,.....
... .-

iApplication des timbrrà'm6jbUès'..'sùr,'Iesi'yalèuYs^dé.'Mo^cn:,'..du
., ..,.;.... ,1

| Levant et dé l'étrangerpour la France,et l'Algérie....
,,.-.:•,. ,.,,.

"., .Sa

Droits de timbre à Monaco. '"°, ''''
Nature, quotité et payement des droits de timbre,à,Monaco...... .53

.

.

Droits de timbre belges! '.. .' .'„'..'."
... .;

1,

Nature, quotité et payement des droits de timbre en-Belgique... 54

i '. lY. ~ RECOUVREMENTS.' ••••-•••••••••••• ,J '
.,

JDélais réglementaires pour la mise en. ;recouvremerit des valeurs i. ,.•''
payables à date fixe,..;.................. j'i^^i;. ':•'.:... ...I... . .55 et 56"' '

[Mise en recouvrementdes valeurs signalées,comme,trouvées,à la ;.:':•.: I

.;
boite

± ..............,\....:.... 57
'Remise des eflets au.facteur..., .......; t.. ..JUV..;;.. ...... J.»; ;

58 à 60
JPi'ésentation des. effets au débiteur^.j. .1. L ;;.. .ii.... i. Ï .;.-;'. .• 61. à 63
[Payement partiel non. admis.... ..;.;..*.:....;.. ;i. i..,;.......> ....-i..' i 64'. '
.Irresponsabilité de l'Etat, en. matière de payements^...........:.: 65;. !

Apposition des timbres mobiles.sur.l'effet,«n. cas.de payement..
.
fiô.eiiC^

'Refus de payement. Délais accordés au; débiteur;pour payer au ; ,;
i bureau les effets qui ne l'ont pas été à présentation.'ït....i;..;;

;
68 à 70

.Déchargea donner aux facteurs desfond» efc.des effets;.impayés '
qu'ils rapportent au bureau ..i..;^;.i..........v.. 71 et-72' ;

^Prélèvements autorisés, au profit des.agents, sur. les, sommes, re-- .)•"; ;.r.;.o'; (»
j couvrées ....... ^. .lir.vJ':.:•.: i-i.„, ..v .-..i.-wJuw. i 1 .

;.7;3 k rjb
.,

'.

(Délais de renvoi au déposant des sommes recouvrées.ou des;.ft»V ' ;'•'
:

leurs impayées. j 76 à 78

V.— MODE DÉ''TRANSMISSION DÉS''FONDS;'.'.' ','","' -.'[" .'.,
11

1 .; ; .
v , : iir.'ll ..:; .-. J/i .-'i. !.. ,i'.'.(ii ' i'!,-'. ;/i

{Recherche du-montaitUdes; mandatsiii.n'.': ï.n\, Jajii.ni-.,, al ,.}^i,y-p- -•' '. s'-l

\ a) Service intemationadi;.;;..iiai';'ii.i;i;v;iiv ii... i;.;i^....:vi.;>»v.!' • ;
Bo-

;
b) Service intérieur.. . ...... i v. iiùi, ;>. J-.. ;':.';. *. ', ; j '• -.

.81. "-;
I
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!
i ; PAIIAGnAPHEft.
i

. .. «»—«»««™«™

sEtablissementiet. envoidu mandat:. >* f >
'.-

y. à)\ Service intérieur ...;£!;;.«..:•. -,:. .'-.-.. v . .
.-..'. .... 8a à 85

i 6) Service internationaU'.,v;.v.'.i'v ;.;;;.. .^.i..ii.. ...... .
86 à 88

îMandâts de recouvrement.originairesde l'étranger., ........ -; . ; > '89; '
(Payement des.mandatsde recouvrementfrançaisouétranger.•:J 90 à g4

' s
; -,'........'.

j VI.— FORMALITÉS DÉ' PROTÊT.

'Répartition des Valeurs'à 'protester dans ' l'es localités où se ,'...:.
i trouvent plusieurs officiers ministérielsagréés.............. I 96

.
"'

(Transmission des valeurs à un officier'ministériel: agréé dans ûïiel ."'•..'
S autre circonscription voisine.........................

. 97
<Répartition dés valeursà protester 'dans les lôcàïités'où aucun,i officier ministériel rie s'est mis à la disposition de l'Admiriis-

tra'ion. .,y ; ..,,,,..,;
.

s
a) Valeurs iavec consignation

,. .
98

b) Valeurs'sans consignation; ï'I'l .';.*; ..i..';...'.......
. '99 et ioo!

; Conditions dans lesquelles une valeurà protester est remise à un
officier ministériel agréé ou désigné d'office"par l'Administra-

i t»n. .i.....'. ,!i. ;......:......'..........;.. . 101
«as d'absence, de maladie, de décès, etc. d'un officier ministériel

agréé 103
; Conditions dans lesquelles une valeur à protester est remise à

•
l'officier ministériel ou à la personne'désignée pat le déposant. ! io3 ''

jGasde refus par.ïofficier ministériel ou .la.personne désignéepar
le déposant. ;...:.............,..;..... .. io4 ''

ICirconstances;dans.lesquelles.lesofficiers ministériels sont tenus
dé faire: les protêts qui leur sont confiés .....:.:;... .. :;. 10b '< ''•

Circonstançes'dans lesquelles les officiers ministériels ne soritîpasl. 'y. <'":
ténias de faire les.protêts qui leur sout confiés ...i.

. . .;...'. .
:\" 106

Envois d'exprès pour, assurer .le- service des protêts à bonne 1

date.. . . ..... ...:;...;;. . .Û. ...:•.' . . . ....... .,.'. ...:;•.... .... .'.'.'i'. 107 à-1 11 '
'Versement à la poste du montant des effets payés entreles mains .: !

de l'officier ministériel chargé du protêt;
. '.;.. .-.;. :.::. .

.-:': ' 112;'i
jBnvoi des actes de protêt par la poste. Etat des frais;.-...: .-..:. ' n3:>
[Règlement des.frais (service intérieur). -;
o) Consignation suffisante. .:. .•;....... . ; ;. Lii-v... .. ....:• 11/1 et 115 ;

fi) "Consignation, insuffisante ou non consignation..... 116etj17
IRèglementdesnfcais.

—r Envoi des actes de.protêt. (Service inter-
;

•••.'.«L ;Î
i national.) ; -.-• :<( i-: "•
| a) Valeurs provenant ou à destination de l'Allemagne 118 etji 19
! b) Valeurs provenant ou à destination,de, la Belgique.,.....

. ,; uo
[Recouvrementd'états dé frais ."...... ..'. ...... .".. .... .... \ 21 à 127
[Délais dans lesquels le montant des recouvrements; ou- lés.éffets

1
!•..•.; .:;

i impayés doivent être.remisaureceveurparle notaire où l'huis- .,'.0 >
i sier.>Mesures à prendre si le délai est dépassé....... ;. ...hm : .138 '
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blRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 3" BUREAU. DISTRIBUTION.

(RENOUVELLEMENT DES STATISTIQUES POSTALES M0 4*7 DES COMMUNES t
! iu SUITE,DU DÉNOMBREMENT DE LA POPULATION DE LA. FRANCE,
I OPÉRÉ EN 188-1. :;.''!
\ § i". Aux termes d'iïn décret du Président de ia République, en'date
jiu 7 août 1882, les nouveaux étais'de population, dressés par'lës'Pré-
fets, d'après les résultats du recensement quinquennal de la popula-
tion, effectué en décembre 1881, en ^exécutiondu. décret du 3 novembre
de 3a même année, seront considérés comme seuls authentiques, à
partir du...1;" janvier 1883.

S 2. llya lieu, conformément auxiprescriptions ;des: articles x 5x8
"et !i 319 de l'Instruction générale,

•
de

-
procéder 'au renouvellement des

statistiques postales, établies en*dernier lieu au mois de mars 1878,
pour toutes les communes urbaines et rurales de France.
! S 3. Dès la réception du présent bulletin, les chefs de service s'ap-
brovisionnerbnt,dans la forme déterminée par l'article 208 de l'Instruc-
tion générale, des imprimés à rempliivtant;par eux-mêmes que par les
préposés de leur département, pour l'exécution de ce travail. Ces for-
mules, dont l'affectation respective est déterminée par l'article i.5a8
précité,'sont: au nombre de 6, portant les n"s £17 tête' (feuille double),
417 intercalaire, 417 bis,'4*7 ter, 417 quater et kiyqùinquiès.
\ S 4- Le comptage des correspondances de toutes natures, originaires
ou à destination des communes rurales, à effectuer par les soins des
titulaires des bureaux dont relèvent ces communes, aura lieu pendant
;deux semaines, consécutives,du lundi,i(j. au dimanche 29 octobre ,1882.
i Ces opérations, qui doivent être retracées dans les tableajux 5, 6 et 7
;de la.ibrmule n" 417

, ne sont pas applicables aux: communes pourvues
d'.un-bureau de poste, mais elles sont obligatoires pour les communes
sièges d'établissement de facteurs-bottiers municipaux ou de facteurs
manipulateurs.

S 5. L'ensemble du travail, dûment vérifié par les soins du chef de
service, devra parvenir à l'Administration dans les dix premiers jours
du mois de décembre prochain, avec deux exemplaires du recueil des
actes administratifs de la Préfecture, dans lequel, pour chaque départe-
ment, auront été publiés les nouveaux états de population, exemplaires
que les chefs de service départementaux devront réclamer de l'obli-
geance des Préfets, pour les besoins des bureaux du Ministère.

S 6. Le présent bulletin mensuel contient le relevé général, par dé-
partement, du nombre des arrondissements, des cantons, des com-
munes et de la population de la France, d'après le dénombrement de
1881, ainsi qu'un double de ce relevé, établi dans le même format que
le Dictionnaire des Postes, et destiné à remplacer celui qui se trouve
annexé à ce document.

Le Ministredes Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.
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'DÉNOMBREMENT-:DE'"LA POPULATION DE LA. FRANCE.

iTABLEAU DE LA POPULATION PAR DEPARTEMENT.

...,,,. , ...., , .
NOMBRE

,. ,.,.,,;
il

;

'"" -DÉPARTEMENTS. dos de5 des
POPULATION;]'

HE„TS.
CAKTOM.' m""m' ,„;:,,.,,,....,; 0 ':]

.ASn .'.';.., 5 "30 453 .'"303,472
;

Aisne..... ."..., 5 .37 838" " '.556,S91,'.
Ailier.:. i..".'.' 4 28 321" "'''410,759;.
Alpes (Bosacs-j...;....'....i...... 5 30 251" '7.".".;i31,'9ÏS '

-Alpe»XHaute!-;)..... 3 '24 189 :'"':'"!iiï,1SJ i

Alpbs-Maritimei,.^. ;.-. 3 "20 152 22Ô;'02!l '
Arâêchb ...... !.,.''.' 3 31 339 " ' ' 370,807

;

Ard'ennos .:,.'-,. .V. 5 31 502' '""' 33'S;"BÏ5
;

AHêgci...;..]...';.-' 3 20 ' " 330" " ' "Mb^fiOl
;

Aùb'e..'. i 5 2G 446 ^ ; ' "255,326 j

Aude... .,.,: 4 31 437'- 3#7$42
j

Avép'on ;.. 5 ' 43 " 301- " ' " ' 415';0.75 i

Bouclioi-du-Rhonc. '.'.. 1 ' ' 0 100 ' 7i;2'44 j

Beïfort (Territoire de) 3 "27 109' " '589,028 !

Calvados i 0 '38 703 '439,830 j

Cantal.'. ' 4 23 .267'' -230,190 ''

Charente .' 5 "29 420 '370,822'!
ClièTciite-Inférieurc ,... G 40 480 " "'466,4'16

;

Cher.. 3 29 291 '351,405;
Corrèzo. .'...!... 3 29 287 ' 317,006 :

Corso... .'. ....,,.. 5 62 364 ' 272,639 i

Gôtc-d'Or ;....'.: 4 30 717 382,819"
Côtos-dù-Nord ." 5 48 380- "027;585

.'Cfiuie;.. '.. 4. 25 204" .' "278,782:;
Dbrdogno 5 , 47 583 495;037 i

Bouts.. 4 27 038" ^Ï0',Sil \

Dromo
;

4 29 ' 376' '
;

'"''; 313',7b3 j

Eure.'..' ...ï 5 30 700' ;
SpOfl'l

Euro-et-Loir '.': 4 24 426 ' " '280V0/97 j

Finistère......;./.. 5b
.

.43 290 ' 681,564
Gard... ....;. 4 40 350" " '.' 41'5i'020

Garonne (Haute-).'... 4' 39 ' 587" ' 478;0'09
GbrV... ..; 5 29 405 28i;'532
Gironde. •.. '..". 6 48 552 74'8;703
Hérault -j..':. 4

; -
36 336' " 441,527

IUc-et-Vilainc..;. 6 43 357 .615,480
Iridro.. ,...;. 4 23 "245 '287,765
Indre-et-Loire..\..'.':'. 3 24 282 329,160
Isère..' ''...[:':' 4 ' 45" 500". "'580,'27i
Jufà.;.':...,..:..!.;'.. 4 .32 584"') °'l!"".285;263

IL'aMw':......;...'.':. .....:.. .3 28 333' 301,143 j

l.L!iûr-etrÇlier,..,;.,..:.;,........... ','....;;. .3;'..'. 24 297" '275,'7r3 j

'-'•'''' jA reporter....;.../'/ 1 ,176: 1,372 16,989' 15,059,474 j
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NOMBRE
.

I

DÉPARTEMENTS. des dc5 dc, POPULATION.!

.
ARRONDISSE-

MKSTS. CANTOXS. COMMUNES;

Report ........ 170 1,372 10,989 15,059,474-i

Loire....,,,..,. ;.. 3 30 330 599,836
Loire (Haute-) 3 2S 204 316,461;
Loire-Inj'érieure.:................ '5 45 217

.'. 025,025
Loiret , 4 31 349 368,526
Lot... ; 3 29 323 ' 280,209
Lot-et-Garonne.... 4 35 320 312,081
Lozère 3 24 197 143,565
Maine-et-Loire, 5 34 381 523,491
Manche.. /..,.... 6. 48 643 526,377 ;

Marne............ 5 32 004 421,800
Marne (Haute-.) 3 28 " 550 '" 254,876

; Mayenne
,

3 "27 270" '" ' 344,881
Mcnrtlio-ot-Moielle. i 29 597 " ' 419,317

.; '-Merise, -'4. 2S 580 : " 289,801.,
Morbihan,..., .4. 37 249 521,614
Nièvre ; .4 25 313 347,570:
Nord.' i 7 01" 003 1,003,259
Oise,.., 4 35 " 701 404,555

ï Orne., ; 4 ' 30 -511 376,126
P»»-do,Cà1ais.i 0 44 904 819,022

.
Puy-de-Dôme.L 5. 50 407 500,004

': Pyrénées (Basses-).,. 5 40 558 434,305.
: Pyrénées (Hautes-),. 3 26 igo' 230,474

Pyrénées-Orientales ;...... .3 17 231 208,855

;
Rhône 2 29 204 741,470;

: Saônc(Haule-) 3 28 583 295,905
Ï

Saône-et-Loire'. 5 50 589 025,589
Sarthe"

i ; 4 33 387 438,917 ;

; S.aVqio. '. .. .
S 4 '29 328 200,438

' Savoie.(Haulc-;)..,. 4 28 314' "274,087
î Sçîno... 3 ' 28 72 2,799,329
\ Seinc-Inférieùre.., 5 51 '759 814,068'
': Scino-ot-Marne,...'.. .; 6 29 530 348,991

SMoc-çl-Oise.
\. 6 37 080 577,798

! Sèvres. (Doui-);....* 4 31" 356 ".'"'350,103
Somme. 5 41 336 550,837

I Tarn,,, ï.... .. 4 35 3j8 359,223
| Tarn-etj-Garonne..,,. 3 24 194 " 217,050

;
Var.,/ ;;••!,•.• ;...... 3 ~28 145" " "288,577

' Vauoius.e..... ,j, ....' ....... 4 -22 150 244,149
î Vendée. \. ••:,• .-•..•• 3 30 299 .'.421,642
| Vienne,......;.., .,,, '••..•.• 5 31 300 '340,295
1 ,yisnno','(.Haute{),,,......... ,.,.,.. 4 27 203 "' "349,332
[ ''.Vosgei','. ...'... |...'1T.' :..'.... i 5.. ; 29 530 " ' 40.0,862
\ Yonne... l....... ....... 5, 37 4S5

.

"357,029
1 :;;; ;:; ÎToTAiix.....;...... ;302;::: ; "2,808 36,097

,
37,072.048
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,! DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. -^ 2* BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ÉLÉVATION DU MAXIMUM DES MANDATS DE RECOUVREMENT FRANÇO7SUÏSSES.

i
Commejsuile à; la. .notification insérée, au Bulletin mensuel n" 7 de

juillet: ,1,882:, page 3i,i,:les agents-spnt informés que; par suite,d'une
entente entre les Administrations française et suisse, le maximum de»
mandats de poste délivrés en échange de valeurs recouvrées est excep-
tionnellement élevé de 5oo à 1,000 francs.

La liquidationd'un envoi de valeurs à recouvrer ne devra donc donner
lieu qu'à l'émission d'un seul mandat dont le montant sera égal; au mon-
tant des sommes recouvrées,,déduction,faitedes frais réglementaires.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL. /
En marge de la notification précitée, inscrire

: « Voir Bulletin men-
suel n° 8, page 519 ».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. "'2* BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE,

ÉLÉVATION DU MAXIMUM DES VALEURS k RECOUVRER DANS LES RAPPORTS
.;'.-; AVEC LA BELGIQUE. .:

Par suite d'une entente entre les administrations française et belge,
le maximum' des valeurs à recouvrer d'un pays sur l'autre sera porté de
1,000 francs à 2,006 francs par envoi à partir du i" septembre prochain,

lia été également convenu que. le maximum des mandats dé poste
délivrés en échange de valeurs recouvrées serait exceptionnellement
porté

,,
à partir de là même daté, à 2,000 francs.

''Les."agents devront rectifier, en conséquence, le S li' de l'instruction
n° 176,,Bulletin mensuel'n°'3g, 2* supp. (juillet i88i), "' '

'DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. ^— :2e BUREAU. —^

CORRESPONDANCE ETRANGERE. ""

"MANDATS"WRWGÀÏST"—^^

!,Lï0ffic'e. portugais
;
vient de.

;
rétablir.; l'ancien

; taux .dé conversion
(182 réis = 1 franc) pour rémission des .mandats lires du Portugal sur
la France. -..',„;.. .1..,. -. -.-.-... .>,.,.......>.....,...-.
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Les agents devront rectifier, en conséquence, de la manière suivante,
les indications concernant le, Portugal qui.figurent au-tableau EI de la
page 100 du tarif international

:.-..

Col. 3...... (27 fr. 47 cent, au lieu de 27 fr. 77 cent.)

~ ,
( 1 milreis

==
5 fr. 5,o.cent.

, . .''''tiOlV-fl.'.V.'Vi''. Y ' " e "'" ''o"''1 '.''•' ••-1''-
•
" ' -..'--.''^ (1 franc = ,182 reis.

Il, y 1, aùrtt lieu1, érp outre,11 dé biffer là'notification qui1 figurera la
pagè(6âi du Bulletinmensuel; n° 3'8 supp. (juin 1881) et d?inscrirelen
j^rgë?t'Vbit':'Bullet-ih:'''mBrisuel!ii?:8',;:pàge5't9''»''.'-'.'' ;.,:..;.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. — 2* BUREAU,

TRANSMISSIONS TÉLÉGRAPHIQUES.

,, NOTIFICATIONS ET RECOMMANDATIONS. DIVERSES.

Exprès,mention « Exprèspayé » ou (XP) obligatoire dans le service
intérieur. Exprès faits par les Bureaux Gares.

Dans le service intérieur, la taxe de l'exprès est obligatoirement
perçue au départ (1), au guichet du bureau télégraphique.

Il y. a * par. suite, obligations pour l'expéditeur' de tout télégramme
intérieur qu'il veut faire porter par exprès, d'inscrire, ayant l'adresse,
les mots «Exprès.payé» pu,(XP),

, •,11 est intérdit,,,<iàns le servicp intérieur, de se borner à inscrire, avant
l'adresse, le seul 1110ta Exprès». Dans aucun cas les mots »

Arrhes,
», ou

«Trais fixes
» bu «taxe à percevoir sur le destinataire» ou autres analo-

gues,ne doivent être, transmis dans le pr^amfcaZe. .'-,,,
Eh ce qui concerne certaines localités qui figurent dans la nomen-

clature des bureaux comme étant desservies par des gares, sémaphores,1
ou autres bureaux télégraphiques, les, indications de distances kilomé-
triques sont de simples renseignements devant servir au calcul immé-
diat des taxes d'exprès. Trois cas différents peuvent se présenter :

1° Ou,bien..la localité ainsi desservie porte.exactement le même nom
que le bureau télégraphique.....,;

Au départ : La perception desfraisfixes d'exprès est alors obligatoire. Il

(1) N. S. Ne pas perdre de vue qu'à l'arrivée le bureau destinataire est tenu de se
conformer,;.rigoureusement,;aux indications écrites qne .lui'.;a données ;

le.'destinataire,en
vue des dépèçliçs que celui-ci attend et en ce qui concerne le, mode de transport ou; de
remise à employer aux frais de ce destinataire.
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n'y axpas lieu, d'insérer, avant Tadresse:,'damention

* Exprès'payévt/ii dans
le préambule-, les:motftfraisJixesrX. Ml.»:-: :-/;t.::) y<;< :•-? y:< ]yrih.\(-.'u-.ikk:

.

'AT'àrriVèe rî'éri^ ,hr':':'i;,i,,i:"': ' •^'-\
Exemple

:
Verdier, cultivateur, Le Luc (Lozère).''!J"! ' -''-•;-:

.2°.Qu.bien;lalocalité,destinataireporte,,un,iioni,.différent,du bureau
télégraphique.

Il est'', dans ce cas, nécessaire d'insérer la mention* Èxprès-'payéJ> ou'(XP)
avant'l'adresse. '."" ''.'''''.;'' "''" ' "--'/'• -:'- • '<•'.>-.

Exemple ! (XP). DocteurBernard,^agnoHes,Tessç-larMadeleiné.

,'3° Oubiefi "encore léburéàù 'Gifre''porte un, riom1 dbùhle; commun à
deux'localités voisines; ' " "! '"' ' ' :' ' " ""' '''.

L'insertion dé la mention
«
exprès payé» ou \XP) est encore obligatoire.

Exemple : (XP) Dupré, vétérinaire, Luché, Luché-Pringé.

Télégrammes adressés aux Bureaux Gares.

Toute dépèche adressée a uii bureau; de garé pour 'êtreportée'endehors
de Venceinte de là gare,.est rémise' à domicile par exprès;' Les règles de
taxation et de distribution rappelées cidessbs sont;applicables aux'iélë-
gramufi.çs de cotte categbïiR. ,'.';' ,'"'.' u"'-' ::y'-j'A

Lorsqueie destinataire d'un télégramme adressé à un'bù.rëàiiclé garé
-est tiri nabitant dé cette gare ,| par:exemple,Te chef dé.gare ''ttû' un erii-
ployé de chemin dé'fer, ou un maître de buffet; comme Fencéïritè'dé
la garé est à proprementparler le lieu d'arrivée où la distribution doit
èlrè effectuée gratuitement par les soins des Corhpagniés^riéiï né s'op-
pose, à,ce que ies expéditeurs libellent en coriséquenceTàdrèss'ede leurs
télégrammes; ''"''"' '''. ;; '' -..•.>•? • -. --y. .,;.;.'.; ..-..

.

.Exemples;; Chef gare LpuvemqnU.
... ;.,;,,j ',;, sï.;,|1Li.,, ,|K,;'.:,

Marteau, facteur gare,Luxé,
. . . ... ...,,.,.,,.,,,

,;.,.;1,.'
;, ..,,,;,Etienne, gare Luzarches.

Les adresses ainsi formulées font supposer que les frais fixes d'exprès
n'ont pas été perçus au départ; que les télégrammes.peuvent être remis
à leurs destinataires dans l'enceinte même de la gare et sans aucuns
frais; que, par suite, ils ne doivent dans aucun cas être portés à domi-
cile par voie d'exprès.

Il convient de prévenir les expéditeurs qui auront inséfié le. mot « gare »
dans le libellé de l'adresse, que cette expression emporte nécessaire-
ment ^possibilité !de remettreie télégramme, -ainsi qu'il' est dit ci-
dessus

,
" dans Tenceinte ''de la- gàrè ;; Tenvoi '-'à domicile au; ' dehors ne

dévàritjamaisêtre effectué dans "ces'conditions.' iJi|: :i ; ,p;
Si le télégramme'doit être conservé bureau restant a là dispositioiï dii

destinataire, la mention «Télégraphe restant» doit être inscrite par l'ex-



— 522 — AOÛT i88a.

péditeur avant l'adresse, que le bureau destinataire soit un bureau de
l'Administration ou une Gare ou un bureau télégraphique quelconque.
Dans cederniercas, la mention «,gare,=».ou«en gare» est interdite comme
manquant de précision,.

Télégrammes avec réponse payée déposes dans un bureau gare.
Toute gare qui taxe un télégramme,avec réponse payée est tenue de

percevoir la taxe complète de cette réponse avec tous les frais qu'elle
comporte, ceux d'exprès inclusivement, en conformité des règles du tarif
et suiVarit lés indications fournies par l'expéditeur.

Le bureau destinataire doit, en conséquence, comprendre, s'il y a
lieu, les frais fixes dans le montant du bon de réponse, à moins que le
texte du télégramme affranchisseur ne fournisse des indications con-
traires suffisammentprécises.

Indications de service à..inscrire avant l'adresse.

Lorsque l'expéditeur a négligé, ou n'est pas en mesure d'écrire sur la
minute, entre parenthèses et immédiatement avant l'adresse, les indi-
cations éventuelles, telles.que «Réponse payéei, «Exprès payé», «Télé-
graphe restant», (CR), (TR), «Poste payée », (FS), (TC), etc., etc. le
préposé au guichet doit, sons sa responsabilité PÉCUNIAIRE,en opérer d'of-
fice la transposition, biffer les indications incorrectes ou irrégulières de
cette catégorie, annoter la minute en y inscrivant les mots : «Mention
transposée (art. 5 du décret du 16 avril 1881) » et signer ce renvoi.

»
Ces indications éventuelles doivent être rigoureusement transmises

entre parenthèses et immédiatement avant l'adresse. Elle n'ont de valeur
et de signification que si ces conditions sont remplies.

Les agents reconnus responsables des infractions à ces prescriptions
réglementaires peuvent être rendus pécuniairement responsables des
conséquences de leur faute,sans préjudice d'autres mesures disciplinaires

que pourra provoquer leur négligence.

DIRECTION.DES CORRESPONDANCES POSTALES. ~.— 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

; PRESCRIPTION DÉS MANDATS DE POSTE NORVÉGIENS.

Le délai après lequel le montant des mandats de poste impayés est
acquis à l'État vient,d'être;élevé, en Norvège, de un an à cinq ans.

Les agents sont invités.à,rectifier, e» conséquence, l'indication qui
figure à la colonne 5 du tableau E, page îoo, du Tarif international.



BULL. Atays. N" S. -J^3 .-r-

.PI'RECTIpN D^S CORRESPONDANCESPOSTALES, rr.'.2°iBÙREAU. ;.;,,,
CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE. ..;:'.;

SIGNE DE RECOMMANDATION EN BELGIQUE.

'': Le timbre: G^v.ccomm.cwu)e qui était appliqué en Belgique}

sur "lés objets dé correspondance soumis a là recommandation vient*
d'être supprimé. Les objets dont il s'agit sont actuellement revêtus;!

dans le service belge, d'une étiquette gommée portant la lettré l-ff

et un numéro d'ordre. :;

ANNOTATION AU TARIF INTERNATIONAL. l|

.';! Page 85, colonne ir, en regard'-de'la Belgique, biffer l'empreinte?

du timbre Q/V>ecommetrù)© et inscrire en place ce qui sui\ '."'"

DEUXIÈME PARTIE.

DIRECTION DU CABINET ET.DU SERVICE CENTRAL.

SERVICE CENTRAL. l"- BUREAU.

,1. — ADDITIONS ET MODIFICATIONS AU TARIF PUBLIÉ DANS LE BULLETIN ;

f - -MENSUEL N° 26, 2e SUPPLÉMENT, DH MOIS DE JUIN l88o.

,

I" O'UVERTURE DÉ' LA VOIE LATTÀQUlÉ-LARNACA-ÀLÉXANbRIE, ^^ .Les:
communications sous-marines qui relient l'île de Chypre, d'une part à la':

BULL. MENS. N° 8. — 5e VOL. 36
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Turquie d'Asie (Lattaquié), d'autre part à Alexandrie, sont ouvertes de-
puis lé'ab: juillet 1882 au service- international (Régime exlrà-euro-
péen). '•' ' - :;':<"

Il y a lieu, en conséquence, d'intercaler dans le tableau des taxes, pages6kl et 6&8, les indications suivantes :

VOIES D'APRÈS LESQUELLES ; TAXE''' 'DESTINATIONS. '
LA TAXB EST CALCULEE. PAR. MOT.

.

'. rr-c- "
<I M'; :;'.;,

.
Âjesâmlric

. . ..... ( Yallona-LaiU(('jlé-Lamaca...t.. ; 2; 35
:

.,..,
t ( (par l'Ilalic, le câble d'Otrante cl Chypre),

;ESÏPl<,v;|. l"zôu(j I idem ... 2 60 ......(s 0 zone | Idem 2 85
/ Malle ' \

Turquie d'Asie.. ) [par Marseille) eu [ Aleinndric-Laltacjiiic 2 45
| Italie - Otiantc (- (par Larnaca).
^ I par Zunie el Candie) 1

( 'Milite ..... -\
Turquie d'Ëuropo el îles de Mo- \ {par Marseille) ou ( Alcxandric-Lattoquîé 2 "30

.-f tclin, Suraoi et tthpilcs i Italie-Otratitc.
. ..... ( {par Larnaca).

\ [parZdnlc cl Candie) ) I

;
:

L
. ,

-1

II. RETABLISSEBIENTS ET INTERRUPTIONS DE LIGNES.

4° Rdiahlissc?nenis.

DATE
DESIGNATION DE LA LIGNE

. ——r-- - M _
OH SBCTIOS DK LIOKE. I>ï' 1,'Ï.NTP.HJIBI'TIOM. DU ïlB'fABI.ISSE|IEM'f,

CàHe dîtcet Olranlc-Corfou.,.:. .';. .1'.'........
" 19 inard a882. '> a 3 juillet 1882.

.
SiiDiigluH-Nogasak; 3 juillet 188a. 4 juillet 188a.
Sainte-Lucic-Martiniquc .'1 juiltet 188a, 7 juillet ï88a.

.
Tiîimlid-Grenâcle (1).' ». iô juillet iS8a. s 8 juillet 1882.

.
Sliangnï-AmoY(a) 16 juillet J 88a. 3i juillet iSSa.

,
A»ïioy-Hongkong'{a)...... ; .V.'.'1. '. ï *-... 17 juillet 188a. Idem.

, , „ .
Rio-Grande-do-Sulï\lontoyiçlço.V.:. 930111,188,2.; 9 août 188a.

,
de Brest de la Compagniefrançaise du Té-

lcgraplie do Pâli» à New-York......... ia aviîl 188a. ao août 188a.

|(i) La réparation
<
de ce câble a,pour;effet-dc!rétablir la êbuimunioalîou télegrapliiqiiû avec

toutes les ludes occidentales.
;{a) Une communication directe avait été temporairemont établie, dapuîs le a/j juillet, euIre

Hougltôhg et Sliangaï. ' ''"'
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2° Interruptions.

jm^mmmÊmnm*^*mm*^mÊÊmmmÊÊÊmmmtmB**BieK*u*lÊÊÊim^mmmmmÊËÊÊmmmÊmmÊamm^mmmÊÊÊmmÊmm*^Êm

!.
DÉSIGNATION DE LA LIGNE DATE

I; « Otr'SEdTÎOB DI I.ÎOSE., J Bï L'IHTEMtTJPTIOH.

,;Lignes mexicaines,à'l'est èl au'snd'deYora-Cruz, "^ ......... .
l3 avril l88x.

.Câble de Brest de la compagnie ADglo-Amorican. . , ..... ............ ao.mars lSSa.
Câlilo Saint-Tlioirias-Saiiit-Kitts 8 juin 1883.

.I Lignes de l'Éast'orn en Egynto. Y ï o juillet 1883.
Ligne» égyptiennescnlro le Caire et Alexandrie.....;.,....... J9 juillet 1882..

;
Communication avoc l'Égypto

,
-voie EWAricli.

. 3.1. août 188a. '.

111. COMMUNICATIONS AVEC L'EGYPTE. ..,,.,,.,..,.

1' ÉTAT DES coiiMVNicATioixs. — Depuis le 10 juillet 1882, les
lignes terrestres exploitées par la compagnie Eastern, en Egypte, sont
interrompues.

Depuis le ig, les lignes de l'Administration égyptienne sont égale
ment interrompues entre le Caire et Alexandrie.

Il résulte de, cette situation que l'on ne peut communiquer actuelle
ment avec Alexandrie, que par l'un des trois câbles partant de Malte,
de Candie ou de Chypre. Par l'une, ou l'autre de ces voies, les télégran>
mes ne doivent être acceptés qu'aux risques de l'expéditeur.

Les communications avec le reste de l'Egypte ne peuvent s'effectuer
que par ia voie d'Aden-Suez, la voie d'El-Arich étant interrompue de-
puis le 21 août.

Le bureau international fournil, on outre,, les renseignernents.sui-
vants :

. , , .

. « Le langage secret est interdit avec Alexandrie el généralement avec
«les localités égyptiennes restées sous l'Administration Khédivale, et
«.desserviespar ia compagnie..« Easlern Telegraph

» ,
niais seulement pour

oies télégrammes privés. Les télégrammes en langues claires
:

arabe,
turque, française, anglaise ou italienne, sont acceptés, à la condilion
«d'avoir, dans chacune de ces langues, un sens précis et compréhen-
sible ».

;j. 2° TAXE A PERCEVOIR POOIt L'ECYPTE PAR LA VOIE D'ADEN-SUEZ. —-
Les télégrammes pour l'Egypte .acheminés par lu voie d'Aden-Suez; sonjt
taxés conformément aux indications du tableau ci-dessous :

36.
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•YOfËS'tJ'ÂPIÎÉS LESQUELLES TAXE
DESTINATION.

> , .
- y.,:- ---.;..--.>.: - - r.:--- --..-r, -.,- ;-; r:--:-, ,

LA; TAXE .EST,CALCULEE.,,- - - ... ., P.AB...H0,T.:
- -

'
. .

\
-

.
-...-. •

.-

-: :> , - , .:-!----.,-:-...- fr. C.
IItaHe-Turt|uîc-Fnô.,,...%.. 8 35

,
(par le cable d'Oiraiiie à Vdllo'na).

,,Calais-Ru?5UrPj>ulfa,
... ....„..,., ,,„........ ...1

:.._.. ..,{par le câble de Fanô) ou -
> 8 GO

AUemagne-Russic-Djoulfu... ....,..}

IV.. —r-.OUVERTURE DU CÂBLE D'ALEXANDRIE À PORT-SAÏD,.

: La compagnie Eastern Telegrapb vient de poser entre Alexandrie''.'etï-
Port-Saïd xin: câble sons-marin dont l'extrémité'aboutit à bord d;un;;
navire dans ce dernier port. Les télégrammespour Port-Saïd ne doivent;
être acceptés qu'aux risques des expéditeurs. La laxe d'Alexandrie à
Port-Saïd est, par mot, de 5o centimes, y compris, la taxe territoriale
égyptienne.

La taxe pour Port-Saïd est donc, par celte voie, la taxe indiquée pour
Alexandrie, augmentée dé 5o centimes par mot.

V. — COMMUNICATIONS AVEC ADEN , L'AFRIQUE ORIENTALE,
LES INDES, ETC.

L'interruption des lignes de la compagnie Eastern en Egypte;, smv
venue le 10 juillet, a eu pour résultat d'interrompre, pour les corres-
pondances écliàrigées avec Adèn, l'Afrique orientale, les Indes, etc., les
voies des trois câbles qui relient Alexandrie aux îles de Malte, de Can-
die et de Chypre, et l'interruption 'de la voie El-Aricb, depuis le'
21 août, ne permet plus d'utiliser lés câbles dé la nier Rouge atterris-
sant à Sliez.

,
;. r ,,..,":,'..!., ;;.',;,

Lestaxes des correspondances avec Adeii et l'Afrique orientale, par la
voie de Bombay, qui ligurenl aux pages 638, 65o et 65i,eii regard des,
voies Turquie-Faô et ÎAussie-Djoulfa, doivent être rectifiées confonné-
mëht:aux indications du tableau ci-après :

:•.::"-.;, •'',--, M';, ::'v01EV; -.P." -VOIE
DESTINATIONS.,

, .
.'

.
i

TURQUIE-FAO. HUSSIE-BJOU'LFÀ.

-, .....
-

fr. ' c. fr. c.
Ar^ïio (Adoiij ....... .V.......... .....:. ....: '0 85 ''/""'' "'îïo''"-'.^
Zoniilïar'.'.'i.V... ..;:.:. .... i.......... .

.;. ' 11*5 ''' '''' ' 12 10 ' ' ' -'.'

' ( Durlian .'.' 13 10 13 35'
Colonie de Natal.... j ... ,, ,. .,„ rr( Autres bureaux lo 00 13 55-

..Mojsuibujuo...... ,..,....-,.,•..,............,.:,....... i ,., 13,,15, ..,,.. ,1340',
Lauronço.-Mitrtruèi:..; ......,,..,..., .,:,.,. . ,,...-,

. .

1315...,,,
.

,,,,13 4P..
, .,,

Colonie du Cap t(,j, eorr-pris le Hrcsl - Gricqualand
,

le,
.

1
Tramvaal et l'Êlat'lilrcd'Oranyc-Jiivcr)........... '-"-' ' 13 50

-
' 13 "75 - ' •'

I

ny, '
IIMIIIII MI-II[I

' J\
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''"' VI. -^NOUVELLES'TAXES' TELÉ'GRAPHiQUES'AVÈ'c LA GRÈCÉ^ '[''
À partir du ic*.»ëplembre,;bis8,8a^IcT.taxe.des.tèJégrammesordinaires;

échangés entre la France et la Grèce par la voie directe d-Qtranle-
Zante est fixée uniformément,,et par niot, ainsi qu'il ;suit :• ,:,.

1° Pour les correspondances a destination ou en provenance de la
Grèce continentale ou de l'île de Gorfou, à cinquanle'cinq centimes
(.,o.:fr,J55j5ent.,).

, .,,,, ;...;,;,.,, ,. i;.vr;.,.:.;'.;..:u;„
2° Pour les correspondances à destination ou en provenance de toutes

les îles de la Grèce, sauf Corfou, soixante-dix centimes (o fr. 70 cent.).
La laxe sous-marine à percevoir en Algérie el en Tunisie pour les té-

légrammes à destination de la Grèce, acheminés par la; voie-normale,
est abaisséeàTdixcetitiines;(ofr. 10 cent.). :='-,

Rectifier en conséquence, les chiffras portés enregurd des voies normales à
la colonne 2 des pages 605 à 609 du Tarif. ,., .

...'..-.--..c

VII. RÉTABLISSEMENT 'DU CÂBLEi DE LA COMPAGNIE FRANÇAISE

DU TÉLÉGRAPHE DE. PARIS A NEW-YORK.

Par suite; de 3a réouverture au service, depuis le 20; août 1882, ;du
câble dé Brest, de la Compagnie française du Télégraphe de Paris, à
NiewrYork, les taxes, qui,doivent être, appliquées, par cette voie^ sont
celles indiquées pages 231 et suivantes du Bulletin mensuel,:.n°,b,
publié;,en mai 1882, pour les télégrammes à. destination de; l'Amé-
rique transmis par les câbles de; la Compagnie Direct United. States* et
de la CompagnieAnglo-American (voie de Valentia ou de Brest).

...
VIII, ---RECTIFICATION AU. BULLEpirf MENSUEL

,

N* 3j>, DU MOIS ..; DE
MARS 1881. —Les télégrammes à destination;du .Sénégal, sont,,dirigés
par poste à partir de Bordeaux ou de Lisbonne., .aucun paquebot; ne
faisant le,servicedes dépêches entre. l'île,Saint-Vincent et Dakar.

; .
',

s

Il y a lieu, en conséquence, de remplacer l'annotation concernant le
Sénégal, qui figure dans la colonne, d'observations du tableau de la
page i63, par la mention suivante :

Par poste:de Bordeaux, 5 centimespar mot.:. ..:'.'.; : ;;.;:.
Par poste de Lisbonne..(voir,taxesyduPortugal,\page6'\IU).

Remplacer dans la note (2), auTbas du même tableau, les mots
t'dë^Saint^Vincenln^avk'dé Bordeaux ou de Lisbonne *:'ir '''• -• r^ji iiiA

ÂDDiTlON pL'INStRÙCTiON N° 1
'2,Lh'0^TCEnNANTJLESERVÎCE''ï>E's'TRANSFERTS

,c;"; "-i'-!,J. ;;:'; ET'TyES'RÉ'MÊbURSEMËNT's'ÎNTË^ -!-.:OiJ

u -AK£.. k8>.li8::'JLè::montantjdu récépissé.délivré Jpàr.l'agentccoinptàble
est, en outre, porté en dépense, patelle receveur principal,,:aiii sommier.
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8-n 6/>, dans une,.colonne à, créer en marge et qui sera intitulée :
«Fonds envoyés à l'agent comptable de la Caisse d'épargne postale (rem-
boursements^ internationaux). -—Art. 19 bis:* : "'

.Gel article de, dépense, est reporté, sous la même rubrique, au borde-
reau 11° 12 lis,' sur une ligne nouvelle, n° 170 bis.

MODIFICATIONS A APPORTER AUX TABLEAUX N°" 8 ET Q DU BORDEREAU

'.' ;
N° 12 BIS.. :''.;'

' ['.'". "'"''.'., ''.\ ". ' TABLEAU .'N° 8.

Dans la. colonne «indication des services», en regard, de « Caisse
d'épargne postale», ouvrir une accolade réunissant deuxlignes libellées;

< -..': ,.-, ,.• ;( Service français. '
.

'
•

( Service international.

.TABLEAU N" 9. .-:

RECETTE.

-'En regard de
: «remboursements par la Caisse d'épargne postale»

réunis, par une accolade, deux lignes intitulées, l'une : «Service fran-
çais; ligne 37,» avec les numéros de renvoi i55 et 170, placés dans là
dernière colonne ; -,
-L'autre: «Service international, ligne 87 bis », avec renvoi, dans la
dernière colonne, aux lignes \55 bis et 170 bis.

DÉPENSE.

; En regard de :« remboursements », réunir, par une"'accolade\'deux
ignés intitulées, l'une : « Français, ligne 155 », avec renvoi dans la der^
nièrè colonne, aux lignes 37 et 170; :

L'autre: «Internationaux, ligne i55 bis, » avec les numéros de renvoi
^rjibis et 170 tisporlés dans la dernière colonne.

DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. — lor BUREAU.
;

•
SERVICE SEDENTAIRE DES BUREAUX.

APPLICATION DU TIMBREÀ BATE SUR LES CORRESPONDANCES,T— OBLITERATION

DES TIMBRES-POSTES. NOUVELLES RECOMMANDATIONSA CE SUJET.

L'Administration constate avec regret.que, malgré ses recominanda,-
tions réitérées, les correspondances sont généralement mal timbrées,
tant au départ qu'à l'arrivée, et que l'oblitération des limbres-poste
appliqués sur les objets de correspondance est effectuée, très souvent
encore, dTune;manièretout à; fait défectueuse.
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Les empreintes du timbre à date sont fréquemment incomplètes ou
illisibles;. Dé plus, dés réclamations. parvenues à l'Administration .ont
donné'lieu déconstater que-parfois des figurines échappaient totalement
à l'application de ce timbre, ce qui permet de les remettre en circula-
tion. .•:,;>; <:, . -.-; ..... .w :,,, ,--.-y,-. ,.- ..-..;-, .... ..;.;,/.

IL importe que ces irrégularités ne se reproduisent pas.
De nouvelles et pressantes recommandations, sont, en conséquence,

adressées aux agents, qui sont en même temps prévenus que toute nou-
velle négligence de ce genre sera sévèrement réprimée.

•L'attention des directeurs et des inspecteurs est.appelée tout particu-
lièrement sur la manière dont les correspondances sont timbrées et/lès
timbres-postes.oblitérés., '•"..;

,
Au moyen des.parts; des facteurs, des pièces de comptabilité et autres

documents de service qu'ils reçoivent des bureaux de leur département,
les,-directeurs peuvent se rendre fréquemment compte de l'état d'entre-
tien des timbres à date.

.
; .,....,

Dans leurs tournées de vérification, les chefs de service,et les inspecT
teurs doivent s'assurer, en outre, que les correspondances sont timbrées
avec sein, que les timbres-postes sont régulièrement oblitérés et que les
agents s'approvisionnent exclusivement auprès du fournisseur de l'Ad-
ministralion, de l'encre grasse qui lettres l nécessaire. ,,.,,,

Tout agent à la charge duquel des irrégularités dont il s'agit auraient
été relevées devra être mis en demeure de fournir des, explications sur
un procès-verbal ,n° 44g qui sera transmis sans retard à l'Administration
parle chef dé service, accompagné de son avis et de ses conclusions
motivées'. !;

. ,
:, .: yy r-

Lo Ministre des Postes et des Télégrapli'eèy"•
Signé : AD. COCHERY; -....-..

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. -— BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT..1

LE BUREAU. DE DISTRIBUTION. DE PORT-SAÏD (ÉGYPTE) EST AUTORISÉ PROr

.,
VIS01 REME NT À ÉMETTRE DES MANDATS D'ARTICLES D'ARGENT

.

JUSQU'À

LA; SOMME DE 5oo FRANCS.
,

...

A dater du ior septembre 1882, le bureau de distribution de Port-!
Saïddélivrera provisoirement des mandats d'articles d'argent jùsqu à la
s6mme'dè5ob francs.

Il n'y a rien à modifier, quant aux mandais à délivrer sur*le JFùr'èaù)
dé Port-Saïd. Il est bien entendu que ces mandats ne doivent pas dé-
passer 5o francs. '''' ''"' "" ''' '"' ''':"-'
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.Circulaire du Ministre des travaux publics relative à l'exemption des droits

i, de péage -enfaveur de certains employés'et agents du service de l'Etaf.

BACS. — MODIFICATION DU MODÈLE DU CAHIER DES cnARGRS.

-'"'" Journal des Travaux publics. '-<—Jeudi 27 juillet 1882.

Monsieur le Préfet, l'article 4 du modèle de cahier des charges arrêté
à la date du, 17 décembre 1868 par les départements des travaux publics
et des finances, pour servir dé basé aux adjudicationsdes bacs et passa-
ges d'eau appartenant à l'Etat, stipule l'exemption de péage en faveur
de'certains employés et agents du service de l'Etat, mais «pour le cas
«seulement où ces divers fonctionnaires seront obligés de.passer d'une
«

rivé & l'autre pour cause de service, et sous la condition qu'ils seront
«revêtus des marques distinctives de leurs fonctions ou porteurs de leurs
«commissions.» ;" T

C'~"M: lé Ministre des postes et des télégraphes a récemment appelé mon
attention"sur la nécessité qu'ily aurait à modifier cette condition en ce
quiconcerneies agents de son département, attenduqu'ils ne sontpas tous
astreints au port de l'uniforme et que l'obligation de montrer leur com-
mission à chaque passage constitue une gêne évidente. Mon collègue a
demandé que le passage gratuit leur fût accordé, soit sur la présentation
d'une carte personnelle délivrée par l'administration, soit au moyen
d'une réquisition- du directeur, départemental, suivant qu'ils sont
astreints à des traversées périodiques ou seulement à des passages acci-
dentels.

,.D'accord avec M. le Ministre des finances, j'ai reconnu qu'il y avait
Heu de donner -suite à cette proposition et de rendre applicable aux
agents des autres administrations la mesure indiquée par M. le ministre
des postes et des télégraphes, étant bien entendu que la gratuité du
passage est subordonnée nu cas où les agents seront obligés de traverser
d'ûhë'rivé à l'autre pour cause de service.

J'ajouterai que, suivant la remarque de M. le Ministre des finances,
il y a lieu de combler une lacune existant dans le paragraphe 1" de l'ar-
ticle 4 du cahier des charges type, où la nomenclature des agents
affranchis dû péage ne comprend ni les inspecteurs des finances, ni les
agents des manufactures de l'État, dont lé personnel a été détaché', à
partir de 18(5,8,.de l'administrationdes contributions indirectes. Il con-
vient enfin de ré.unir.sous,une.mêmedénomination'les agents del'admip
nistration des postes et ceux des télégraphes, qui dépendentaujourd'hui
d'un mèmedppar.temenitministériel.

•>
.

\paris ,çe.s conditions,. Monsieur,le Préfet, le début de l'article, 4 du
cahier des charges des bacs et passages d'eau devra, à l'avenir, être ré-
digé ainsi qu'il suit :
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«
Le fermier ne pourra, dans les cas prévus par „le présent article,

«exiger aucun droit de passage des fonctionnaires, employés ou agents
«

ci-après désignés, savoir :

« i° Les préfets et sous-préfets en toUrriée'dans leurs départements et
B
arrondissements, les maires, les juges d'instruction et. procureurs de

«la République, les juges de paix et les greffiers, les commissaires:de.
«police et autres agents de police judiciaire, les ingénieurs et agents dès

« ponts et chaussées, les inspecteurs des finances, les'directeurs' et éhï-.^

cployés des administrations de l'enregistrement et des domaines, dès,'

o
contributions, directes (les percepteurs compris), des. contributions

«indirectes et des douanes, les agents des manufactures de l'Etat, les
«agents de l'administration forestière, les 'agents voyers, piqueùrs et
«cantonniers des chemins vicinaux, les receveurs des communes, lés"

«vérificateurs des poids et mesurés, les préposés d'octroi et lès agents

«
dé l'administration des postes et des télégraphes, mais pourrie cas

«seulement où ces divers fonctionnaires et employés seront obligés „de,

«passer d'une rive à l'autre pour cause de service, et sous.la condition
«que les employés seront revêtus des marques distinctives,de-leurs fonc-;,

«tions ou porteurs soit de leurs commissions, soit de cartes personnelles

« tenant lieu de ces commissions, soit enfin de réquisitions délivrées, par,

« le directeur du service intéressé ;
. , ,«Lesministres des différents cultes, etc. » ,

.•'. "

:
La :;uite de l'article comme au modèle du cahier des.charjges; sauf lé,

paragraphe 4, dont la rédaction, miodifiée par une^çireulaire,, du,
16 juin 1880, que je crois utile de rappeler à votre attention., doit êtres
libellée dans les termes ci-après :

a à" Les militaires de tous grades voyageant avec leurs corps, les

«
sous-officiers et soldats voyageant isolément, la gendarmerie dans l'ex-

« ercice de ses'fonctions, ainsi-que les individus conduits par la gendar-

«
merie et les voilures et chevaux servant à les transporter, les officiers

«lors de la durée et dans l'étendue de leur commandement.
»

Vous voudrezbien veiller; Monsieur le Préfet.à ce1 qu'à l'avenir;il soit
tenu compte des indications qui précèdent dans la rédaction des cahiers
des charges destinés à servir de base, aux"adjudications dès passages

J;e vous prie de m'a.ccuser réception de cette circulaire, donjfj'adresse'
ampliation à MM. .les Ingénieurs.., ',,:,,,,. ,,;,'.'•,,', ' '',""''

Recevez, etc.
- " ' ' '' ' !- irr,' '-'"': y; -'y- :•'',-,<'a-,.:.-., ;„<)•. \t:yy M^-y--h^

Le Ministre, des:Travauxpublics;.;:"> iî-

H. vÀMv. :iV:" ''""'
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;:;'. ;;;«''•: -A CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE..
,.

' 'ùwin*
,
>;!)njii.^àb -;)' !!<>iy

:;

;. .,,ÉCHANTILLONS DE; LIQUIDES,. ETC. POUR L'EXTÉRIEUR.

t

iL'Adramisrrationdu Chili vient dç faire connaître qu'elle est disposée'
à adnieUre là circulation, parla posté,'des échantillons dê'liqùides, de

i'"'.;.:™'ii'i'2!! ... .-'Uj ..;;'. ;; ' A; -ml i'.,,; :),h; ..•,, ,... -, ,, ... ... ,.t
... ... '.';,..

corps ,graë,. de .matières colorantes, pourvu que ces envois soient condi-
tionnés de manière' à né pbuS'oir ni salir, ni 'détériorer les corresnon-.'y

-
<wO'j;;rio:: -;.o ; , ; M :*y_. j,!::'",." ; .-,.;,.;. .,'..;.',... , -, ,..!..dances.,,;,,

.
,,

, ..
','."'.'-

II
y,

a';donC| lieu d'ajouter le Cliili,' après le'Péroù, dans là nomencla-
ture qui figure au paragraphe 33 (2* alinéa) dés observations prélimi-
naires. aù.'Tàrifinternaiiori'al. '

;
"

>

IL es,t rappelé à ce sujet aux. agents :.,
l'iQUë'l'dhballagedes échantillons dé l'espèce pour l'étranger doit

être'sttfic'témènt conformé aux 'dispositions 'de l'article 36a bis, de l'Ins-
trutlio'n géfiéràie et du paragraphe 33 des observalions préliminaires
au;TarifinternationalV'dè manière à' garantir toujours contre toute dé-
térioration lés correspondances 'qui les accompagnent, et à permettre en
même temps1 une ràpidévérifi'ca'tiondu contenu;

2° Qu'il est interdit d'admettre des èchanlillpiis de celle nature, quel
que soit leur emballage, à destination île l'Angleterre, 'de TAilemagne,
dès1 Etats-lDnis' 6t de la Russie, ou en transit à découvert, par ces pays;
cette interdiction'est fréquemmentperdue de vue,;en ce qui concerne;
l'Angleterre. '-'''•

,

•;'. ..;, jjDIRECTIObif DES. CORRESPONDANCES. POSTALES.. -^- :

'i'A : -y r: "BUREAU DE LA CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.
,

,,.......,'

!;<;. RECOMMANDATIONS CONCEltNANTi LA FERMETURE DEg; DÉPÊCHES. ;

|„,.Il.résulte de constatations faites dansée^service que la fermeture dés
sacs renfermant les dépèches n'est |pas toujours' effectuée avec'lè soin
nécessaire..

. , ,
T L'atléntiori des agents"est appelée d'une manière toute particulière
sur les prescriptions des articles 45o,' 433 et '454 dé rihslructioh
générale. Leur responsabilité serait très gravement engagée), ,si des,.objets
de correspondance venaientsà'disparaîtred'une dépêche dont la ferme-
ture aurait été défectueuse ou non réglementaire.

.fO./'iiA'V .11
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CRÉATION D'UN NOUVEAU SERVICE DE BUREAU AMBULANT.

A dater du 21 août courant, il a été créé, entre'Celte et Tarascon, un
nou-eau service de bureau ambulant qui est désigné sous la dénomina-
tion de «Cette à Tarascon spécial».

Ce. nouveau bureau ambulant comportera trois brigades, désignées
par les lettres A, B, C.

DIRECTION DU MATERIEL ET DE LA CONSTRUCTION.

CLEFS DE BOÎTES AUX LETTRES.

Il est arrivé que des boîtes aux lettres du système Thiery, expédiées
par l'Administration, étaient munies de serrures auxquelles ne s'adap-
taient pas les clefs dont sont pourvus les agents chargés du relevage. IL

a fallu, dans ce cas, faire ajuster les clefs sur place.
Afin d'éviter le retour des inconvénients qui peuvent en résulter pour

la bonne exécution du service, il a été décidé qu'à l'avenir une clef
serait jointe à chaque boîle ou porte de boîte (système Thiery) envoyée
par le Dépôt.

Les chefs de service sont priés de régler en conséquence les distri-
butions de clefs faites aux bureaux de leur circonscription et de veiller
à ce que le nombre des clefs délivrées n'excède jamais le nombre des
agents appelés à lever les boites.

JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement de simple police, rendu à Ardentes (Indre), le 3omai
1882

,
le sieur N.

. . . ,
à Poinçonnet, a été condamné à 5 francs

d'amende*et aux dépens, pour injures proférées contre un facteur rural
dans l'exercice de.ses fonctions.

IMPRIMERIE NATIONALE.—Août 1882.
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